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Ce formulaire vient étayer la Directive sur les demandes de confidentialité. Consultez la Directive pour y trouver 
des informations importantes sur la façon de remplir ce formulaire et sur les documents qui doivent y être 
joints. 
 
Le formulaire dûment rempli et les pièces jointes doivent être soumis au Greffe de la Commission. 

Concernant l’affaire suivante : Demande de renouvellement du permis de déclassement d’un réacteur 
nucléaire de puissance PDRP 10.00/2026 des Gentilly-2 

Je, Patrice Desbiens, suis un représentant autorisé des installations de Gentilly-2. Je comprends que : 

 les documents fournis à la Commission canadienne de sûreté nucléaire (« la Commission ») dans le cadre 
d’une audience publique seront mis à la disposition du public à moins que la Commission ne rende une 
décision afin de protéger ces renseignements; 

 indépendamment de toute demande relative à la confidentialité, ou approbation de celle-ci, les 
documents peuvent être divulgués si la Commission est tenue de le faire par la loi (par exemple, en 
réponse à une demande en vertu de la Loi sur l’accès à l’information). 

Par la présente, je demande que la Commission prenne des mesures pour interdire la publication et la divulgation 
des renseignements suivants, conformément à l’article 12 des Règles de procédure de la Commission 
Canadienne de sûreté nucléaire (les Règles). 

REMARQUE 1 :  Toute mesure de protection supplémentaire demandée doit être précisée dans une lettre jointe à 
ce formulaire. 

 

mailto:Registry%20/%20Greffe%20(CNSC/CCSN)%20%3cregistry-greffe@cnsc-ccsn.gc.ca%3e
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-211/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-211/TexteComplet.html
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Documents visés par cette demande de confidentialité : 

Les documents visés par cette demande de confidentialité sont clairement indiqués dans le tableau 1 
ci-après. 

REMARQUE 2 : Lorsque la demande de confidentialité ne s’applique qu’à une partie d’un document, celle-ci doit 
porter clairement la mention « CONFIDENTIEL » afin de la distinguer de tout contenu non 
confidentiel. 

REMARQUE 3 : La Commission n’est responsable d’aucune violation des droits d’auteur liée à la publication, sur 
le site Web de la CCSN, de documents rédigés par des tiers. 

Tableau 1 : Documents visés par la demande de confidentialité 

 Nom Partie(s) visée(s) par 
cette demande de 
confidentialité 

Critères applicables 
Cochez tous les critères pertinents 

Raison de la demande 
Expliquez en quoi les critères de 
l’article 12 des Règles 
s’appliquent et en quoi le 
résumé ou la version caviardée 
suffit à satisfaire l’intérêt public 

1.  Rapport de 
sûreté des 
installations de 
Gentilly-2 – 
Édition 2021 

 Contenu entier 
☐ Contenu caviardé, 

comme indiqué 
clairement dans le 
document 

☐ Les renseignements touchent à des 
questions de sécurité nationale ou 
nucléaire. 

☐ Les renseignements se rapportent 
au savoir autochtone. 

Les renseignements sont de nature : 
☐ financière 
☐ commerciale 
 scientifique 
 technique 
☐ personnelle 
 autre (veuillez préciser), et 
Présente des vulnérabilités associées au 

site des installations de Gentilly-2 
 sont traités comme confidentiels de 

façon constante, et la personne 
concernée n’a pas consenti à leur 
divulgation. 

Ou : 
☐ La divulgation des renseignements 

est susceptible de mettre en danger 
la vie, la liberté ou la sécurité d’une 
ou de plusieurs personnes. 

Ce rapport contient des 
renseignements de nature 
technique (notamment, relatifs 
aux matières fissiles 
réglementées, aux détails de 
conception de l’ensemble des 
installations), ainsi que des 
analyses de sûreté dont la 
communication comporte des 
enjeux de sécurité que nous 
traitons de manière 
confidentielle. 
 
Le document complet n’est pas 
destiné à la diffusion. 
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Tableau 1 : Documents visés par la demande de confidentialité 

 Nom Partie(s) visée(s) par 
cette demande de 
confidentialité 

Critères applicables 
Cochez tous les critères pertinents 

Raison de la demande 
Expliquez en quoi les critères de 
l’article 12 des Règles 
s’appliquent et en quoi le 
résumé ou la version caviardée 
suffit à satisfaire l’intérêt public 

2.  Plan de 
déclassement 
détaillé des 
installations de 
Gentilly-2 

☐ Entièreté du 
contenu 

 Contenu caviardé, 
comme indiqué 
clairement dans le 
document 

☐ Les renseignements touchent à des 
questions de sécurité nationale ou 
nucléaire. 

☐ Les renseignements se rapportent 
au savoir autochtone. 

Les renseignements sont de nature : 
 financière 
 commerciale 
 scientifique 
 technique 
☐ personnelle 
☐ autre (veuillez préciser), et 
 sont traités comme confidentiels de 

façon constante, et la personne 
concernée n’a pas consenti à leur 
divulgation. 

Ou : 
☐ La divulgation des renseignements 

est susceptible de mettre en danger 
la vie, la liberté ou la sécurité d’une 
ou de plusieurs personnes. 

Ce document présente des 
renseignements de nature 
financière et commerciale, 
incluant explicitement le nom des 
entreprises ayant obtenu des 
contrats. Par ailleurs, il comporte 
des renseignement de nature 
technique dont la communication 
comporte des enjeux de sécurité 
que nous traitons de manière 
confidentielle.  
 
Une version expurgée du 
document est jointe  pour 
diffusion publique. 

3.  Étude de coûts 
du 
déclassement  
 
et  
 
Étude des coûts 
complémentaire
s 

 Entièreté du 
contenu 

☐ Contenu caviardé, 
comme indiqué 
clairement dans le 
document 

☐ Les renseignements touchent à des 
questions de sécurité nationale ou 
nucléaire. 

☐ Les renseignements se rapportent 
au savoir autochtone. 

Les renseignements sont de nature : 
 financière 
 commerciale 
☐ scientifique 
☐ technique 
☐ personnelle 
☐ autre (veuillez préciser), et 
 sont traités comme confidentiels de 

façon constante, et la personne 
concernée n’a pas consenti à leur 
divulgation. 

Ou : 
☐ La divulgation des renseignements 

est susceptible de mettre en danger 
la vie, la liberté ou la sécurité d’une 
ou de plusieurs personnes. 

Ces documents présentent des 
renseignements de nature 
financière et commerciale que 
nous traitons de manière 
confidentielle. 
 
Les documents complets ne sont 
pas destinés à la diffusion. 
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Tableau 1 : Documents visés par la demande de confidentialité 

 Nom Partie(s) visée(s) par 
cette demande de 
confidentialité 

Critères applicables 
Cochez tous les critères pertinents 

Raison de la demande 
Expliquez en quoi les critères de 
l’article 12 des Règles 
s’appliquent et en quoi le 
résumé ou la version caviardée 
suffit à satisfaire l’intérêt public 

4.  Évaluation des 
risques 
environnementa
ux des 
installations de 
Gentilly-2 

☐ Entièreté du 
contenu 

 Contenu caviardé, 
comme indiqué 
clairement dans le 
document 

☐ Les renseignements touchent à des 
questions de sécurité nationale ou 
nucléaire. 

☐ Les renseignements se rapportent 
au savoir autochtone. 

Les renseignements sont de nature : 
☐ financière 
 commerciale 
☐ scientifique 
 technique 
☐ personnelle 
 autre (veuillez préciser), et 
Présente des vulnérabilités associées au 

site des installations de Gentilly-2 
 
 sont traités comme confidentiels de 

façon constante, et la personne 
concernée n’a pas consenti à leur 
divulgation. 

Ou : 
☐ La divulgation des renseignements 

est susceptible de mettre en danger 
la vie, la liberté ou la sécurité d’une 
ou de plusieurs personnes. 

Ce document contient des 
renseignements de nature 
technique (notamment, relatifs 
aux matières fissiles 
réglementées, aux détails de 
conception de l’ensemble des 
installations), ainsi que de nature 
commerciale incluant le nom des 
entreprises ayant obtenu des 
contrat. 
 
Une version expurgée du 
document est jointe  pour 
diffusion publique. 

Attestation : 

1. Je confirme que les documents mentionnés ci-dessus ne sont disponibles auprès d’aucune source publique. 

2. J’ai joint une version résumée ou caviardée des documents qui nuit le moins possible au caractère public de 
la présente audience. 

3. Je comprends que si la Commission n’approuve pas cette demande, j’aurai la possibilité d’exclure les 
documents de ma demande. 

4. Je comprends également que si je n’exclus pas les documents, ils feront partie du dossier public, 
conformément à l’article 15 des Règles. 

5. Je comprends qu’à la réception de cette demande, la registraire de la Commission considérera les 
documents visés comme confidentiels, à moins et jusqu’à ce que la Commission ne rende sa décision. 

Pièces jointes : 
p.j 1 - Édition 2021 du Rapport de sûreté des installations de Gentilly-2 – résumé 

p.j 2 - Plan de déclassement détaillé des installations de Gentilly-2 – expurgé 

p.j 3 - Étude de coûts du déclassement - résumé 
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p.j 4 - Étude des coûts complémentaires – résumé 

p.j 5 - Évaluation des risques environnementaux des installations de Gentilly-2– expurgé 
 

Signature autorisée :  

 _____  2025-12-19 
Patrice Desbiens, Directeur Opérations et maintenance  Date 
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Édition 2021 du Rapport de sûreté  
des installations de Gentilly-2 

 

Le rapport de sûreté a pour objectif de fournir une description à jour de l’installation nucléaire de Gentilly-2, ainsi 
que des installations de gestion des déchets radioactifs et du combustible irradié. Il répond aux exigences du 
REGDOC-3.1.1 sur la production de rapports. 

Ce rapport unifié remplace deux documents précédents : 

• Le rapport de sûreté de l’installation nucléaire de Gentilly-2 ; 
• Le rapport de sûreté des installations de gestion des déchets radioactifs et du combustible irradié. 

Notamment, le rapport couvre les aspects suivants : 

• La description du site : Emplacement, la disposition des installations sur le site, ainsi que les 
caractéristiques de l’environnement naturel et physique ; 

• Les objectifs et principes de sûreté : Présentation des principes de sûreté et des mesures physiques et 
administratives mises en œuvre par Hydro-Québec ; 

• Présentation des structures et systèmes de Gentilly-2 : Description des structures, systèmes et 
composants de l’installation nucléaire, ainsi que leur état à la date de référence ; 

• Présentation des installations de gestion des déchets : Présentation des structures, systèmes et 
composants des installations de stockage des déchets radioactifs, avec leur état actuel ; 

• Analyse de risques : Évaluation des risques associés aux installations ; 
• Analyse de sûreté : Présentation de l’analyse de sûreté globale des installations. 
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G2-RT-2024-00020-003 

Révision 0 

Plan de déclassement détaillé des installations de Gentilly-2 

Cng-G0l0, rév. 1 (PROG-120-007} Avant d'utiliser ce document, vérifiez dans intranet que cette version soit la 

plus récente. 

Interne 
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E E D R N 

RAPPORT TECHNIQUE

Surveillance Gentilly-2 

Patrice Desbiens Directeur Opérations et maintenance 

Alain Gosselin Chef Maintenance Gentilly-2 

Noémie Roy Conseillère en planification et contrôle 

(PROG-120-07) 
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Nous aimerions souligner la contribution des personnes suivantes pour la révision du présent document : 

Stéphan Chapdelaine Conseiller environnement 
Surveillance Gentilly-2 

Dominique Cloutier Ingénieure en électricité 
Direction expertise, ingénierie et standardisation 

Stéphane Galarneau Coordonnateur en déclassement 
Surveillance Gentilly-2 

Mélanie Garceau Conseillère environnement 
Surveillance Gentilly-2 

Martin Gravel Conseiller stratégies 
Surveillance Gentilly-2 

André Lalancette Coordonnateur en déclassement 
Surveillance Gentilly-2 

Martin Lyonnais Ingénieur en mécanique 
Direction expertise, ingénierie et standardisation 

Noémie Roy Conseillère planification et contrôle III 
Direction principale Comptabilité générale et états financiers 

Claude Savard Responsable technique en radioprotection 
Surveillance Gentilly-2  
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La centrale nucléaire de Gentilly-2 a été exploitée d’octobre 1983 à décembre 2012. Depuis son arrêt 
définitif le 28 décembre 2012, Hydro-Québec procède aux activités liées à son déclassement. 

Ce document présente le plan de déclassement détaillé des installations de Gentilly-2 qui fait suite, au plan 
de déclassement préliminaire émis en mars 2020. L’étude de coûts pour le déclassement, en complément 
au présent plan, a été produite par la firme    

 
  

 



 
  



 
  

   

   

 

   
   

     
     
     

    
    

    
        

         

      
        
        

      

       
      

           
   

     
      
         

     
     

    
      

      
        
      
        
       

     
             
        
            

       

       
      

            
     

     
     
       

       
         

      
            

   

 



























r\Hydro 
� Québec 

1- ENTREPÔT ÉLOIGNÉ 
2- ENTREPOSAGE DES Gt,;t_ 
3- STATION DE POMPAGE G-2 
4- SAU.ES DE L'AEU 
5- ExîëNSION OU BÂTIMENT DES SERVICES 
6- BÂTIMENT DE t'ESR 
7 • BÂTIMENT OU RÉACTEUR G-2 
8- BÂTIMENT ces SERVICES 
9- TOURS DE RECONŒNTRATION D20 
10- BÂTIMENT DE LA TURBINE 
11· BÂTIMENT OU RUC 
12- BÂTIMENT INSPECTION PÉRIOOIQUE {Bf P) 
13-CRMC 
14- RÉSERVOIRS D'EAU DÉMlNÊRALISÉE 
15- TRANSFORMATEURS (TA, TSA, TSR) 
16- POSTE DE SECTIONNEMENT 
17- PoSTE DE SECTIONNEMENT SF o 
18- PoSTE DE GARDE 
19- PASSERaLE ET SOUS-PASSERELLE 
2(). BÂTIMENTS D'ADMINISTRATION 
21- BAST SUD ET NORD 
22- INSTALLATIONS DE GENTILLY-1 
23- BÂTIMENT D'ENTREPOSAGE (POMPAGE G-1) 
24- BÂTIMENT D'ENTREPOSAGE {AIICIEN UTE) 
25-IGORS 
26- MooULES CANSTOR 1 À 9 
27 • MôoULES CANSTOR 10 ET 11 
28- VERS ASDR 
29- STRUCTURE TEMPORAIRE 
30- BÂ TIMEN'T DES RELATIONS PUBLIQUES 
31- EffïREPÔT TAG 

- • - • • ZONE PROTÉGÉE 
--- ZOHE CONTRÔLÉE 

Figure 2: Plan du site des Installations de Gentilly-2 

G2-RT-2024-00020-003, Révision 0 

À la figure 2, la ligne pointillée bleue représente la zone protégée actuelle des installations de Gentilly-2. Un projet de reconfiguration de cette zone est 
présentement en cours. La ligne pointillé noire délimite les bâtiments appartenant aux Laboratoires Canadiens Nucléaires. 
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2013-2014 

Phase de 

stabilisation 

2015-2025 2025-2057 

Phase de preparat1on au Phase de stockage sous surveillance 

stoc'<-age sous surveillance et 

de transfert du combustible 

2025-2036 

Projet de démantèlement de 

bâtiments• 

2050-2054 

Transfert du 

combustible Irradié 

Figure 11: Échéancier gl obal du déclass ement des installat ions de Gentilly-2 

Déce mbre-2024 

2057-2062 2063-2064 2064-2074 

Phase de 

préparation et 

d'exécution du 

démantélement 

Phase de 

restauration 

finale du site 

Phase de suivi 

environnemental 

• Bârimenrs visés : 
Usine de tro,remenr <reau (UTE) 
Bdumenr lnspecr,on p�r,odiqut /BIPJ 
Bôcimtnr odm,n,siror1/ dts str11œs ctthn,ques (BAS'/'} 
86limenr odmln,suorif (8/AJ er possere"e 
Cer.ue de récupération des moriêres ccn:am/Ms (CRMC} 
Bâtiment de /'eou de servsce rec,rcu/ée /B/ESR} 
P/ortfotmt des gtoisses ei gaz 
Srar,or dt pompage GJ 
énrrep�r éloigné /CÉ) 
Bâtimenr rurbine (B/T} 
Rtservo;r :1�eau tiêmméroJ.;s�e 
Conduites otMnrtt5 dt vapeur 
86wntM du re/roJdi=mem a·ur9tnct dv cœ�r (8/RUC} 
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Figure 17: Organigramme des installations de Gentilly-2 en date de novembre 2024 
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Hydra-Québec a également visité à deux (2) reprises en 2013 et 2019, le site de l'ancienne centrale 
nucléaire de Maine Yankee aux États-Unis. 

12 CONFIGURATION DES SYSTÈMES ET DES BÂTIMENTS 

Une brève description des systèmes nécessaires à la période de stockage sous surveillance se trouve dans 
cette section. Le Rapport de sûreté des installations de Gentilly-2 [7] fournit une description complète de 
tous les systèmes, structures et composants des installations de Gentilly-2. 

12.1 Gestion des bâtiments 

Les espaces administratifs occupés par les employés sont majoritairement localisés dans le poste de garde. 
Celui-ci a été reconfiguré, en 2023, afin de maximiser son utilisation. Une nouvelle entrée pour la zone 2 
(incluant un espace bureau) sera éventuellement relocalisée dans l'ancien magasin zone 1 du bâtiment des 
services pour accueillir les employés de maintenance ou d'autres unités d'affaires qui doivent réaliser des 
travaux ou inspections sur le site. 

L'actuel système d'approvisionnement en eau domestique sera mis en retrait. De nouvelles entrées d'eau 
permettront de réalimenter le poste de garde, le CRMC, le bâtiment des relations publiques ainsi que tous 
les bâtiments associés à la centrale de Bécancour. Pour les besoins de Gentilly-2, ces nouvelles entrées 
d'eau permettront d'alimenter en eau potable les salles de bain et des douches, la cafétéria ainsi qu'un ou 
deux petits ateliers en zone 2. Les appareils utilisés et la tuyauterie seront à la fois composés de nouveaux 
et d'anciens équipements. Ces équipements seront reliés au circuit de drainage radioactif ou sanitaire en 
fonction de leurs usages spécifiques. 

Les circuits de drainage sanitaire, radioactif et pluvial demeureront en service pour toute la période de 
stockage sous surveillance. 

L'éclairage demeurera également en fonction sur l'ensemble du site des installations de Gentilly-2. 

Des aérothermes électriques seront installés après la mise en service de l'alimentation électrique sur 
réseau à 25kV afin d'éviter la condensation et le gel dans les bâtiments ainsi que pour le confort des zones 
occupées régulièrement par les travailleurs. Ainsi, les systèmes de chauffage et/ou de climatisation 
centraux actuels fonctionnant par distribution d'eau ou de glycol seront mis en retrait. 

12.2 Alimentation électrique du site 

L'alimentation électrique du site de Gentilly-2 sera dorénavant à 600 Vca triphasé alimenté à partir du 
réseau de distribution 25 kV d'Hydro-Québec. 

Certaines charges ciblées auront également une alimentation sans coupure par batterie. Advenant une 
perte prolongée de l'alimentation électrique, une génératrice permettra la réalimentation des charges 
essentielles. La génératrice sera disponible sur le site ou une entente sera négociée avec un fournisseur. 
Le projet de transfert de l'alimentation électrique 230 kV à 25 kV est décrit à la section 13.2.4. 

12.3 Effluents liquides 
Le système autorisé de gestion des effluents liquides radioactifs, tel qu'exploité à la suite du prolongement 
de la conduite, demeurera en service pour la période de stockage sous surveillance. Bien qu'Hydro-Québec 
considère que le volume d'eau rejetée par ce système diminuera encore dans les prochaines années, ce 
système demeurera nécessaire pour gérer sécuritairement les faibles concentrations de radioactivité en 
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1 

L’étude des coûts du déclassement 

Cette étude évalue les coûts anticipés du déclassement des installations de Gentilly-2 d’Hydro-Québec 
à la suite de l’arrêt de la centrale à la fin de l’année 2012. Le coût total projeté en dollars constants 2024 
pour le déclassement des installations de Gentilly-2 est estimé à 1 380,7 M$. Ce coût reflète les 
caractéristiques propres au site des installations de Gentilly-2, le niveau estimé de la contamination et 
de l’activité radiologiques prévues au moment du démantèlement, le coût de la main-d’œuvre ainsi que 
l’estimation des coûts pour la disposition des déchets radioactifs, ainsi que de la contingence.  

L’étude des coûts de déclassement est mise à jour à tous les 5 ans, en fonction des exigences 
réglementaires. 
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1 

L’étude des coûts complémentaires 
Cette étude évalue les coûts liés au transfert du combustible irradié des modules de stockage à sec 
(CANSTOR) dans les châteaux blindés pour le transport vers le dépôt géologique en profondeur de la 
Société de gestion des déchets nucléaires.   
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1. INTRODUCTION 
 
Hydro-Québec (HQ) a exploité d’octobre 1983 jusqu’à décembre 2012 la centrale nucléaire de 
Gentilly-2, une centrale de type CANDU® 1 qui avait une puissance électrique brute de 675 MW. 
La centrale a été arrêtée définitivement le 28 décembre 2012. Hydro-Québec exploite également 
des installations de déchets radioactifs pour entreposer les déchets radioactifs solides et le 
combustible irradié de Gentilly-2.  
 
En 2016, la Commission de toponymie du Québec a émis un avis favorable à la suite de la 
demande d’Hydro-Québec de modifier le toponyme de la « centrale nucléaire de Gentilly-2 » 
pour celui de « Installations de Gentilly-2 ». L’expression « les installations de Gentilly-2 » est 
utilisée pour faire référence à l’installation nucléaire de Gentilly-2 ainsi qu’aux installations de 
déchets radioactifs. Les installations de déchets radioactifs comprennent l’aire de stockage des 
déchets radioactifs solides (ASDR), l’aire de stockage à sec du combustible irradié (ASSCI) et 
l’installation de gestion des déchets radioactifs solides (IGDRS). L’appellation « centrale 
nucléaire » est conservée dans le présent document seulement si on réfère au passé.  
 
Les installations de Gentilly-2 sont situées dans la municipalité de Bécancour, sur la rive sud du 
fleuve Saint-Laurent, à environ 15 km à l’est de Trois-Rivières (Québec, Canada). 
 
Depuis l’arrêt de la centrale le 28 décembre 2012, Hydro-Québec procède aux activités liées à 
son déclassement. Le processus de déclassement tel que décrit dans le Plan de déclassement 
préliminaire des installations de Gentilly-2 [1] est divisé en cinq phases : 
 

 Phase 1 : Stabilisation  
 Phase 2 : Stockage sous surveillance  

o Phase 2a : Préparation au stockage sous surveillance 
o Phase 2 b : Stockage sous surveillance 

 Phase 3 : Démantèlement 
o Phase 3a : Préparation du démantèlement 
o Phase 3 b : Exécution du démantèlement 

 Phase 4 : Restauration du site 
 Phase 5 : Suivi environnemental 

 
L’échéancier de déclassement est montré à la Figure 1-1. 
 

 
1  CANDU (CANada Deuterium Uranium) est une marque déposée d’Énergie atomique du Canada limitée (EACL). 
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Source : figure 14 de la référence [1].  
Note: Bien que le plan de déclassement préliminaire [1] déposé à la CCSN indique la fin de l’année 2021 pour l’atteinte de l’état de 
stockage sûr (ESS) sec et le début de la phase de stockage sous surveillance, la récente planification détaillée des dernières activités 
permettant l’atteinte de l’ESS sec démontre que ce jalon sera atteint vers la fin de 2024. 
 

Figure 1-1 : Échéancier de déclassement des installations de Gentilly-2 

 
En 2020, la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) a demandé à Hydro-Québec de 
produire une évaluation des risques environnementaux (ERE) conforme aux exigences les plus 
récentes du document d’application de la règlementation REGDOC-2.9.1 Protection de 
l’environnement — Principes, évaluation environnementale et mesures de protection de 
l’environnement [2]. Cette ERE doit remplacer l’évaluation des risques écotoxicologiques et 
toxicologiques associés à l’exploitation des centrales de Gentilly-2 et de Bécancour (ERET) de 
Gentilly-2 [3], datant de 2002, alors que la centrale était en exploitation et qu’il était planifié d’en 
agrandir les installations de stockage de déchets en prévision de sa réfection.  
 
Le document de réglementation REGDOC-2.9.1 exige notamment que l’ERE soit mise à jour 
lorsqu’il y a un changement significatif dans les activités pouvant altérer les interactions avec 
l’environnement. L’ERE est mise à jour en raison de la transition vers la phase de stockage sous 
surveillance (SSS).  Cette phase de préparation au stockage sous surveillance comporte les jalons 
et déclencheurs principaux suivants : 
 

 État de stockage sûr piscine (ESSpiscine) en 2014 : 
o Transfert du combustible du cœur du réacteur à la piscine de stockage ; 
o Drainage de l’eau lourde des systèmes dans le bâtiment du réacteur. 

 
 État de stockage sûr à sec (ESSsec), qui coïncide avec le début de la phase de stockage 

sous surveillance, initialement prévue en 2021 et maintenant vers la fin de 2024 : 
o Rinçage et drainage des tours D2O ; 
o Drainage de l’eau lourde tritiée des systèmes hors bâtiment du réacteur ; 
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o Transfert des résines usées à l’installation de gestion des déchets radioactifs 
solides (IGDRS) ; 

o Transfert du combustible irradié de la piscine de stockage aux modules de 
stockage à sec CANSTOR ; 

o Drainage de la piscine de stockage et des piscines auxiliaires ; 
o Drainage du circuit de refroidissement des boucliers et du caisson ; 
o Reconfiguration de la ventilation des bâtiments et salles avec des matières 

radioactives résiduelles. 
 

1.1 Contexte 
 
La Loi sur la sûreté et la règlementation nucléaires [4] et ses règlements d'application régissent 
les exigences applicables à la protection du public et de l'environnement pour les installations et 
les activités nucléaires. Les attentes à l'égard de la protection de l'environnement sont exposées 
dans le REGDOC-2.9.1 [2] et les normes sous-jacentes.  
 
Cette évaluation des risques environnementaux (ERE) des installations de Gentilly-2 a été 
préparée en conformité avec la règlementation et les normes courantes. Cette ERE se distingue 
de l’évaluation des risques écotoxicologiques et toxicologiques (ERET) de 2002 [3] à plusieurs 
égards dont les principaux points sont résumés au Tableau 1-1.  
 
Les différences principales se situent au niveau de la portée de l’évaluation, de l’état de 
l’installation, des niveaux d’analyse, de la règlementation, des normes et des encadrements pour 
les programmes de suivi environnemental d’Hydro-Québec et le programme d’assurance qualité 
appliqué à la réalisation de l’ERE. 
 
L’ERET de 2002, bien que préparée avant le document d’application de la 
règlementation REGDOC-2.9.1 et la norme CSA N286.6, comporte les mêmes étapes 
d’évaluation que celles présentement prescrites dans la norme CSA N288.6-F12 intitulée 
Évaluation des risques environnementaux aux installations nucléaires de catégorie I et aux mines 
et usines de concentration [5]. Ceci découle du fait que les deux s’appuient sur les mêmes 
approches développées par Environnement Canada, l’agence américaine Environmental 
Protection Agency (EPA), et le Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME).  
 
La transition vers la phase de stockage sous surveillance amène son lot de changements au 
niveau des interactions avec l’environnement : 
 

 Diminution des risques au niveau du combustible et de l’eau tritiée ; 
 Diminution de la radioactivité quantifiée aux rejets ; 
 Changements au niveau des installations et de leur utilisation. 
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 Identifier et classer par ordre de priorité les contaminants potentiellement préoccupants 
et les facteurs de stress physique ; 

 Identifier et classer par ordre de priorité les sources ou points de rejet des contaminants 
et les facteurs de stress physique préoccupants ; 

 Identifier et classer par ordre de priorité les récepteurs potentiels (humains et biotes non 
humains) qui suscitent des préoccupations ;  

 Identifier les composantes valorisées de l’écosystème de façon à préciser les récepteurs 
écologiques et humains qui seront retenus dans le cadre de l’analyse des risques 
environnementaux ; 

 Inclure un modèle conceptuel de l’environnement représentant la relation entre les 
sources et les récepteurs ; 

 Fournir une évaluation de l’exposition aux contaminants et aux facteurs de stress 
physique préoccupants (à utiliser avec les valeurs de référence pour évaluer le risque) ; 

 Identifier les valeurs de référence utilisées pour évaluer les effets potentiels des 
contaminants et des facteurs de stress physique préoccupants sur les récepteurs ; 

 Fournir une évaluation du risque environnemental que présente les installations pour les 
récepteurs ; 

 Identifier et, si possible, quantifier les incertitudes dans l’évaluation du risque 
environnemental ; et 

 Recommander, le cas échéant, des ajustements au Plan de surveillance de 
l’environnement de Gentilly-2 (PSE) [12] et au Plan de surveillance radiologique de 
l’environnement en ESS (PSRE) [10]. 

 
1.4 Portée 
 
L’ERE porte sur les risques à la santé humaine (ERSH) et les risques écologiques (EREco) dus aux 
contaminants radioactifs, aux contaminants chimiques et aux stresseurs physiques. 
 
L’ERE porte sur les risques issus de l’utilisation passée, actuelle et future des installations de 
Gentilly-2. Cela comprend : 
 

 Ce qui était la centrale nucléaire Gentilly-2 (bâtiment des services, de la turbine, réacteur, 
administratif, les canaux d’amenée et de rejet, et autres bâtiments connexes tels que les 
laboratoires, le bâtiment d’inspection périodique (BIP), le centre de récupération des 
matières dangereuses, l’entrepôt éloigné, la station de pompage et le poste de garde) ; 

 L’installation de gestion des déchets radioactifs solides (IGDRS) ; 
 L’aire de stockage à sec du combustible irradié (ASSCI) ; 
 L’aire de stockage de déchets radioactifs (ASDR) ; 
 Les étangs aérés de traitement des eaux usées sanitaires. 

 
Cependant, les installations suivantes sont exclues de la portée de l’ERE : 
 

 Le site d’enfouissement et de retraitement des déchets non radioactifs (hors site) ; 
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 La centrale de Bécancour, ses réservoirs de carburant et son quai de dépotage ; 
 La nouvelle usine de production d’eau déminéralisée (UED) ; 
 Le poste de sectionnement et le bâtiment SF6, étant donné que le bâtiment SF6 est relié 

au fonctionnement de la centrale de Bécancour (qui est exclue) et que le remplacement 
de l’alimentation électrique de Gentilly-2 par une ligne de 25 kV est prévu 
prochainement ; 

 Les installations de Gentilly-1. 
 
Depuis l’arrêt définitif du réacteur en décembre 2012, l’état des installations évolue, tel que 
présenté à la section 1.1. Le Tableau 1-2 résume la chronologie des activités ayant une incidence 
sur les changements d’état des installations depuis l’arrêt définitif du réacteur et celles à venir 
jusqu’à la phase de SSS. 
 
Etant donné que l’ERE est préparée alors que l’installation évolue dans le temps de l’état 
ESSpiscine à ESSsec/SSS, l’ERE analyse 2 états : 
 

 ERE de référence en fonction des connaissances de l’état de l’installation au début de la 
préparation de l’ERE (fin 2020) ; cet état de référence s’appuie sur les données 
historiques avec emphase sur les données et tendances récentes mesurées durant la 
phase ESSpiscine ; l’ERE de référence fournit une évaluation quantitative et conservatrice 
des risques. 

 ERE prédictive couvre la fenêtre de temps après l’ERE de référence jusqu’à l’état ESSsec et 
la phase SSS à venir, sur la base des tendances historiques observées et changements 
attendus durant cette période. Cette ERE prédictive fournit une évaluation qualitative des 
risques comparée à l’ERE de référence. 

 
1.5 Assurance qualité 
 
L’ERE a été réalisé conformément au système de gestion de la qualité de Calian nucléaire qui est 
qui est certifié ISO 9001:2015 et conforme aux normes CSA N286 et N299 [13]. Le système de 
gestion de la qualité est supporté par les procédures suivantes (en anglais) : 
 

 PROC-01: Control of Nuclear Analysis Software  
 PROC-02: Calculations  
 PROC-03: Deliverable Planning  
 PROC-04: Deliverable Realization  
 PROC-05: Review and Verification  
 PROC-06: Control of Detection Equipment  
 PROC-07: Document and Data Control  
 PROC-08: Procurement  
 PROC-09: Training  
 PROC-10: Condition Reporting  
 PROC-11: Internal Audits  
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 PROC-12: External Audits  
 
Pour le développement de l’ERE, un plan qualité spécifique a été développé qui spécifie les 
ressources responsables du développement, de la révision, de l’approbation et de l’autorisation 
de l’émission des livrables. 
 
Les données environnementales d’Hydro-Québec sont utilisées pour l’ERE. La production de ces 
données est encadrée par les documents suivants: 
 

 Le Manuel de Gestion qualité des installations de Gentilly-2 [14]  
 Le Programme de protection de l’environnement [15].  
 Le Plan de surveillance radiologique de l’environnement – Installations de Gentilly-2 en 

état de stockage sûr [10]  
 Le Plan de surveillance de l’environnement de Gentilly-2 – État de stockage sûr (en piscine) 

[12].  
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1.6 Approche 
 
Pour les contaminants conventionnels, l'ERE suivra les étapes suivantes : 
 

 Effectuer une caractérisation complémentaire du site, si requis. Cela permettra, au 
besoin, une meilleure compréhension de l'installation et de l'environnement ; 

 Identifier les contaminants potentiellement préoccupants (CPP), les récepteurs et les 
emplacements des récepteurs. Les CPP devant faire l'objet d'une évaluation plus 
approfondie seront identifiés sur la base d'un examen préalable à l'aide de critères 
normalisés basés sur le risque (par exemple, le CCME) ; 

 Définir les concentrations aux points d'exposition pour les CPP aux emplacements des 
récepteurs ; 

 Identifier les modèles et les taux d'exposition ; 
 Caractériser la toxicité des CPP pour les divers récepteurs et voies d'exposition ; 
 Élaborer des repères d'évaluation ; et 
 Réaliser l'évaluation de la toxicité et des effets. Pour ce faire, on calcule les quotients de 

danger pour les combinaisons récepteur-voie d’exposition-CPP ou on calcule le risque 
de cancer, le cas échéant, pour les récepteurs humains.  

 
L'évaluation prédictive des risques environnementaux passe en revue les CPP, les récepteurs et 
les voies d'exposition en utilisant les conditions actuelles comme base de référence des risques 
environnementaux. Lorsque les risques peuvent être plus importants dans les scénarios futurs, 
les étapes de l'ERE mentionnées ci-dessus sont suivies comme il se doit.  
 
Pour les contaminants radioactifs, l’ERE met à profit certains éléments de l’ERET de 2002 [3], 
comme l’analyse des incertitudes, tandis que d’autres éléments sont plutôt revus et actualisés, 
tels qu’illustrés au Tableau 1-3.  
 
L’évaluation des risques sur la santé humaine (ERSH) intègre les modèles les plus récents de 
calcul des limites opérationnelles des rejets aériens [16] et liquides [17] de Gentilly-2, et des 
doses annuelles à la population [18] [19] selon la norme CSA N288.1-F14 [6]. Cette modélisation 
prend en compte les rejets atmosphériques et liquides, les voies d’exposition au nuage, au sol, 
l’inhalation et l’ingestion.  
 
Pour l’évaluation des risques écologiques (EREco), des récepteurs sont choisis sur la base des 
composants valorisés de l’écosystème (CVE) qui sont modélisés, au besoin, par des organismes 
de référence, conformément aux recommandations de la Publication 38 de la Commission 
internationale de protection radiologique (CIPR) [20]. La concentration des radionucléides dans 
les récepteurs est basée sur les mesures ou estimations avec le logiciel IMPACT versions 5.5.1 et 
5.5.2. Les doses sont déterminées soit directement du calcul IMPACT ou dérivées à partir des 
concentrations en utilisant ERICA (« Ecological Risk from Ionizing Contaminants: Assessment and 
Management ») [21].  









Évaluation des risques environnementaux des installations de Gentilly-2  Rapport HYDROQ-0013-01-12 

 
  

  Page 1-17 

[13] Calian, «Calian Nuclear Quality Assurance Manual,» Calian Report MP-01, Version 16.0, 
May 2021. 

[14] Hydro-Québec Production, «MGQ - Manuel de gestion de la qualité - Installations de 
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2. DESCRIPTION DU SITE 
 
L’installation nucléaire de Gentilly-2 et ses installations de gestion de déchets sont situées dans 
la municipalité de Bécancour, sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, à environ 15 km au sud-est 
de Trois-Rivières (Québec), Canada.  
 
Le site est situé aux coordonnées suivantes, représentant l’entrée du poste de garde :  
 

 Latitude 46°23’37” nord ; 
 Longitude 72°21’23” ouest. 

 
Le site de Gentilly-2 est bordé au nord par le fleuve, à l’est par la rivière Gentilly et les terrains du 
site de Laprade appartenant à Énergie atomique du Canada limitée (EACL), au sud par la route 30 
et à l’ouest par le parc industriel et portuaire de Bécancour (PIPB) (Figure 2-1). Le chenal de la 
voie maritime du Saint-Laurent se trouve à environ 1 000 mètres du site au point le plus proche. 
Les agglomérations environnantes sont la municipalité de Champlain à environ 5 km sur la rive 
nord du fleuve, le secteur de Gentilly de Bécancour à environ 6 km à l’est, et le secteur 
Bécancour à environ 7 km à l’ouest. 
 
L’environnement autour du site est principalement rural, avec des champs pour la culture, des 
forêts, une zone industrielle, et des municipalités et villages le long du fleuve. 
 
L’emplacement du site et les limites du terrain dont Hydro-Québec est propriétaire sont montrés 
à la Figure 2-2. Les limites du terrain englobent une zone d’exclusion de 914 m. La zone 
d’exclusion est un secteur qui entoure une installation nucléaire et qui est sous le contrôle du 
titulaire de permis. Cette zone a habituellement pour objectif de réduire les risques pour la 
population découlant des activités aux centrales nucléaires. Historiquement au Canada, la zone 
d’exclusion a été établie par prudence à 1 000 verges (914 m) radialement à partir du bâtiment 
du réacteur, pour tenir compte des limites de dose et des incertitudes [1].  
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2.1 Installations du site 
 
Les installations sur le site visées par l’ERE sont montrées à la Figure 2-3 et comprennent : 
 

 L’installation nucléaire Gentilly-2, ce qui était appelé la centrale nucléaire Gentilly-2 ; 
 L’installation de gestion des déchets radioactifs solides (IGDRS) ; 
 L’aire de stockage à sec du combustible irradié (ASSCI) ; 
 L’aire de stockage de déchets radioactifs (ASDR). 

 
Les autres installations présentes sur le site sont exclues de la portée de l’ERE (voir Chapitre 1). 
 
Le Tableau 2-1 dresse une liste plus complète des installations sur le site. Les sections qui 
suivent fournissent une description plus détaillée des installations visées par l’ERE. 
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2.1.1.2 Bâtiment des services 
 
Le bâtiment des services abrite principalement : 
 

 La salle de commande principale et la salle de commande d’urgence ; 
 Des ateliers, vestiaires, et laboratoires ; 
 La piscine principale de stockage du combustible et les piscines auxiliaires ; 
 Des réservoirs de stockage d’eau lourde (USI 3811-TK1 à TK4) ; 
 L’équipement de ventilation et de filtration de l’air du bâtiment réacteur ; 
 Les soupapes de vapeur principales ; 
 La partie hors BR des systèmes de refroidissement du réacteur et du modérateur. 

 
Le combustible entreposé dans les piscines a été complètement transféré en stockage à sec, aux 
modules CANSTOR. Les réservoirs de stockage d’eau lourde (USI 3811-TK1 à TK4) ont été vidés 
et le contenu transféré hors site. 
 
Les systèmes de purification et de circulation de la piscine de stockage demeurent en fonction 
jusqu’à ce que la piscine soit vidée de son eau. Il n’y a cependant plus de refroidissement 
puisque l’EBA a été isolée à l’échangeur de chaleur. 
 
Le système de collecte et de rejets des effluents liquides radioactifs demeure opérationnel pour 
les drains du BR, du BS, du CRMC, de l’atelier de décontamination et de la buanderie en zone 
radiologique.  
 
2.1.1.3 Bâtiment turbine 
 
Le bâtiment turbine abrite principalement : 
 

 La tuyauterie et le collecteur de vapeur principale 
 La turbine et le générateur 
 Les salles électriques 
 Le système d’eau d’alimentation secondaire (condenseur, bâche d’alimentation, 

dégazeur, pompes d’alimentation) 
 L’ancienne installation de production d’eau déminéralisée 
 Les génératrices diesel de catégorie IV 

 
Les systèmes ont été dépressurisés, vidangés et désactivés. Les salles électriques (T2-403, la salle 
de batteries et des onduleurs) et le système d’air (75 100) demeurent en fonction. Certains 
équipements comme les châteaux de transfert des résines usées sont entreposés dans le 
bâtiment turbine. 
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Les transformateurs de service alternateur (TSA) et de service réseau (TSR) situés à l’extérieur du 
bâtiment turbine demeurent en fonction. Ils sont reliés au poste de sectionnement et au poste 
SF6, qui lui-même est relié à la centrale Bécancour et au réseau Hydro-Québec. Le 
transformateur de l’alternateur (TA) a été mis en retrait et son contenu en huile a été vidangé. 
 
2.1.1.4 Bâtiment administratif 
 
Des espaces de bureaux et les locaux dédiés au plan de mesures d’urgence étaient localisés au 
bâtiment administratif. Les étages ont été vidés et mis en accès restreint, sauf pour le 6e étage 
qui demeure un point de rassemblement du plan des mesures d’urgence (alerte de chlore) et le 
7e étage où les équipements reliés à la ventilation se trouvent. 
 
2.1.1.5 Bâtiment d’administration des services techniques 
 
Les bureaux des équipes d’ingénierie des systèmes et des autres équipes de soutien sont 
localisés au bâtiment d’administration des services techniques. Seuls les 1er et 2e étages sont 
occupés par le personnel restant. Le laboratoire de radioprotection se trouve notamment au 
1er étage. 
 
2.1.1.6 Bâtiment d’inspection périodique 
 
Le bâtiment d’inspection périodique était utilisé pour de l’instrumentation d’inspection.  
 
2.1.1.7 Centre de récupération des matières contaminées 
 
Le CRMC est une aire de gestion des déchets radioactifs et des matières dangereuses 
résiduelles. Le CRMC est muni de sa propre ventilation incluant des barboteurs pour surveiller 
les effluents gazeux qui ne sont pas dirigés vers la ventilation principale. 
 
2.1.1.8 Atelier de peinture 
 
L’atelier de peinture n’a pas été mis en retrait. Équipé de grenailleurs et d’un dépoussiéreur, il 
peut encore être utilisé ponctuellement. 
 
2.1.1.9 Entrepôt éloigné 
 
L’entrepôt éloigné abrite : 
 

 Équipements, matériaux et pièces de rechange ; 
 Outils utilisés pour la maintenance et l’inspection du réacteur et d’autres équipements 

utilisés lors de travaux de maintenance ou d’inspection qui peuvent être contaminés ; 
 Produits chimiques liquides en barils ou en plus petits contenants ; 
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 Aire de moniteurs des déchets solides et moniteurs de sacs à déchet qui permettent le 
tri. Les déchets solides sont transférés dans un site d’enfouissement externe s’ils ne sont 
pas radioactifs, et à l’IGDRS s’ils ne sont pas libérés du contrôle radiologique. 

 
2.1.1.10 Station de pompage 
 
La station de pompage abrite les pompes pour les systèmes suivants [2] : 
 

 Eau brute de refroidissement (EBR, USI-71150) ; 
 Eau brute d’alimentation (EBA, USI-71160) ; 
 Traitement d’eau (USI-71180) ; 
 Eau de circulation (EDC, USI-71200) ; 
 Eau d’incendie (USI-71410) ; 
 Puisards du système de drainage non radioactif (USI-71710) ; 
 Eau d’urgence (USI-34610) ; 
 Lavage des tamis (du dégrilleur) (USI-71110). 

 
Seules les pompes du système EBA demeurent encore en fonction. Le canal de rejet n’est plus 
utilisé pour disperser les rejets radioactifs liquides. Ces rejets se font par une conduite installée 
au fond du canal de rejet qui mène au milieu du chenal sud du fleuve.  
 
L’eau d’incendie est disponible et utilisée lors d’essais ou au besoin. À la suite de la mise en 
service du prolongement de la conduite de rejet des effluents liquides radioactifs en novembre 
2018, tout débit d’eau brute de refroidissement (EBR) a été interrompu puisque les pompes de 
ce système, jusqu’alors nécessaires à la dispersion des effluents, ont été mises hors service [3].  
 
Voir la section 2.2.12 pour le détail des rejets liquides des installations. 
 
2.1.1.11 Poste de garde 
 
Le poste de garde demeure en fonction pour assurer la sécurité physique du site. 
 
2.1.1.12 Tour météorologique 
 
La tour météorologique de Gentilly-2 a été mise en retrait et démantelée après une dernière 
année d’exploitation en 2017. 
 
2.1.1.13 Bâtiment des relations publiques 
 
Le bâtiment des relations publiques abrite des locaux de réunion et de formation. Il est encore 
utilisé. 
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2.1.1.14 Réservoirs de stockage de carburant externes 
 
Le site comporte des réservoirs de stockage de carburant externes, dont plusieurs ont été retirés 
ou vidés [4].  
 
Il y avait 13 réservoirs de stockage de carburant hors sols : 
 

 Réservoirs diésel du système d’incendie : 2 de 1 127 litres 
 Réservoirs des génératrices diésel de catégorie III : 4 de 2 273 litres (vidés) 
 Réservoirs de diésel d’urgence : 2 de 910 litres (retirés) 
 Réservoirs de pompe diésel pour l’eau de service recirculée : 2 de 1 137 litres (retirés) 
 Réservoirs de carburant automobile : 2 de 1 137 litres 
 Réservoir de carburant pour la génératrice diésel 54600-DG5 : 1 de 4 400 litres (dans une 

roulotte) 
 
Une génératrice diésel additionnelle sera ajoutée dans le cadre d’un projet de modification au 
système électrique de 25 kV. Son dimensionnement est à déterminer. 
 
Il y avait 9 réservoirs de stockage de carburant souterrains : 
 

 Réservoirs des génératrices diésel de catégorie III : 4 de 89 269 litres (retirés) 
 Réservoirs de diésel d’urgence de catégorie 0 : 2 de 22 750 litres (retirés) 
 Réservoir de pompe diésel pour l’eau de service recirculée : 1 de 45 461 litres (retiré et 

sols décontaminés) 
 Réservoirs de récupération en cas de déversement du transformateur du réseau : 1 de 

113 000 litres et 1 de 11 390 litres (tous deux normalement vides). 
 
Les sols autour des réservoirs retirés ont été caractérisés afin de confirmer le respect des critères 
d’usage. Il est également à noter qu’en 2014 une fuite de carburant d’un des réservoirs pour le 
système d’eau de service recirculée a nécessité une décontamination des sols. 
 
Les principaux réservoirs qui ont été démantelés et dont les sols adjacents ont été réhabilités 
sont : 
 

 Le réservoir 7131-TK44 était un réservoir servant au stockage d’hydrocarbures pour le 
système d’eau de service recirculée. Le réservoir était situé à l’ouest du bâtiment réacteur 
et au sud du bâtiment ESR. Il a été démantelé par suite d’un déversement accidentel et 
une caractérisation initiale des sols [5]. Les sols ont été réhabilités au niveau A du Guide 
d’intervention - Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés [6]. Les 
résultats de surveillance environnementale des travaux de démantèlement du 
réservoir 7131-TK44 sont documentés à la référence [7]. 
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 Les réservoirs souterrains de carburant 5496-TK40A et -TK40B appartenant au système 
d’alimentation électrique d’urgence et les réservoirs souterrains de carburant 5466-TK41 
à TK44 appartenant au groupe électrogène diésel de catégorie III ont été démantelés en 
2015. L’ensemble des déblais de niveau < C ont été réutilisés pour du remblayage, à 
l’exception des sols argileux issus de l’excavation réalisée pour le retrait des réservoirs 
5496-TK40A et TK40B ayant montré des résultats inférieurs aux critères A de la Politique 
de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés [8]. Ces derniers ont été 
éliminés hors site, après vérification radiologique et sans contraintes environnementales 
particulières [9]. 

 
La Figure 2-6 montre la localisation des réservoirs de carburant externes. Ceux dont le numéro 
d’identification est ombragé sont vides ou ont été retirés.





Évaluation des risques environnementaux des installations de Gentilly-2  
 Rapport Calian HYDROQ-0013-01-12 

 
  

  Page 2-16 

 
2.1.1.15 Huiles usées 
 
Les huiles usées ont été disposées comme suit [4] :  
 

 L’huile usée contaminée radiologiquement a d’abord été entreposée en barils dans des 
conteneurs prévus à cet effet. Elle a ensuite été expédiée hors site pour être solidifiée 
selon une entente avec une partie tierce puis ramenée pour stockage à l’IGDRS. 
L’opération s’est terminée à la fin 2023.  

 L’huile usée non contaminée radiologiquement est disposée, au fur et à mesure, dans un 
des centres de récupération des matières dangereuses d’Hydro-Québec.  

 Toute l’huile de transformateur potentiellement contaminée aux BPC a été évacuée du 
site de Gentilly-2. 

 
2.1.2 Installation de gestion des déchets radioactifs solides (IGDRS) 
 
L’IGDRS comprend plusieurs structures destinées au stockage des déchets radioactifs 
solides [10] : 
 

 Enceintes de déchets de faible et de moyenne activité (EDFMA) ; 
 Enceintes de stockage des filtres usagés (ESFU) ; 
 Enceintes de stockage des résines usées (ESRU) ; 
 Silos à déchets de retubage ou autres déchets de haute activité. 

 
L’IGDRS comprend également deux modules CANSTOR pour le stockage à sec du combustible 
irradié, tel que décrit à la section 2.1.3. 
 
Ces structures sont disposées comme montré à la Figure 2-7 décrites ci-dessous [11]. 
 
En raison de leur conception, l’ASDR et l’EDFMA dans une moindre mesure peuvent être source 
d’émission fugitive d’effluents radioactifs. Le transfert de filtres primaires D2O de l’ASDR à l’ESFU 
pourrait transférer une partie des émissions fugitives, mais les amoindrir aussi en raison de la 
conception de l’ESFU. Les contenants et/ou les cylindres de stockage des autres structures sont 
scellés. 
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2.1.3 Aire de stockage à sec du combustible irradié (ASSCI) 
 
L’ASSCI regroupe des modules CANSTOR (CANDU STORage) utilisés pour le stockage à sec du 
combustible irradié (voir Figure 2-12). Le module CANSTOR est une enceinte en béton armé 
dans laquelle 20 cylindres étanches en acier au carbone sont positionnés verticalement. Chaque 
cylindre étanche permet d’empiler 10 paniers de stockage (voir Figure 2-13). Chaque cylindre 
(acier au carbone) est fermé avec un bouchon de blindage soudé. Les paniers (acier inox) 
contiennent chacun 60 grappes de combustible intactes (voir Figure 2-14). Trois paniers 
modifiés contiennent quant à eux quelques grappes défectueuses qui ont été préalablement 
placées dans un contenant étanche de la dimension d’une grappe.  
 
L’étanchéité des paniers et des cylindres de stockage est vérifiée périodiquement grâce à des 
analyses d’air interstitiel en laboratoire, suite à un échantillonnage de chaque cylindre. 



Év
al

ua
tio

n 
de

s r
isq

ue
s e

nv
iro

nn
em

en
ta

ux
 d

es
 in

st
al

la
tio

ns
 d

e 
Ge

nt
ill

y-
2

Ra
pp

or
tC

al
ia

n 
HY

DR
O

Q
-0

01
3-

01
-1

2

Pa
ge

 2
-2

3





Évaluation des risques environnementaux des installations de Gentilly-2   
 Rapport Calian HYDROQ-0013-01-12 

 
  

  Page 2-25 

 
2.1.4 Aire de stockage des déchets radioactifs (ASDR) 
 
L’ASDR et située au nord-ouest du site et consiste en un remblai compacté et imperméable 
recouvert d’une couche d’asphalte. L’ASDR sert au stockage des déchets radioactifs 
compactables et non-compactables de faible activité et des filtres usés du circuit primaire de 
moyenne activité. L’ASDR est la première installation de déchets de Gentilly-2 et depuis la mise 
en service de l’IGDRS, seuls des filtres usés y ont été transférés. 
 
Les déchets compactables (papiers, chiffons, tissus), ont été pressés en ballots d’environ 0,45 m3 
de volume avant d’y être transférés.   
 
Les déchets non-compactables sont souvent des équipements et des pièces métalliques ne 
pouvant être décontaminés ou compactés en ballots. Ils ont été placés dans des barils 
métalliques fermés avec un couvercle. Les déchets qui ne peuvent être aisément placés dans un 
baril ont été emballés dans des sacs en plastique. 
 
En 2020, environ 500 ballots ont été extraits des fosses de l’ASDR et expédiés hors-site en vue 
d’une incinération aux installations d’une firme spécialisée. En 2021, environ 600 ballots 
supplémentaires avaient été transférés. Les cendres sont ensuite compactées, entreposées dans 
des coffres de métal puis retournées à Gentilly-2 et entreposées à l’IGDRS. Il est également 
prévu de retirer les filtres usés entreposés à l’ADSR pour un transfert dans les enceintes ESFU de 
l’IGDRS ou une expédition hors-site. À l’horizon 2026, l’ASDR ne devrait plus contenir de déchets 
radioactifs et sera mis en retrait.  
 
2.1.5 Étang aéré 
 
L’étang aéré sert au traitement des eaux sanitaires de l’installation. Son émissaire est situé dans 
la partie incurvée du canal de rejet. Hydro-Québec optera pour une réfection afin de le 
conserver dans le temps ou pour une autre alternative plausible, comme un branchement à un 
réseau d’égouts adjacent. 
 
2.2 Description de l’environnement naturel et physique 
 
2.2.1 Distribution de la population 
 
Le Tableau 2-2 présente l’évolution de la population dans les municipalités régionales de comté 
(MRC), les municipalités et villes avoisinantes des installations de Gentilly-2. La zone d’influence 
considérée des installations de Gentilly-2 s’étend de part et d’autre du fleuve Saint-Laurent et 
comprend : 
 

 Au sud du fleuve, dans la région administrative du Centre-du-Québec :  
o La MRC de Bécancour 
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o La MRC de Nicolet-Yamaska 
 Au nord du fleuve, dans la région administrative de la Mauricie : 

o La MRC les Chenaux 
o La ville de Trois-Rivières 

 
Les municipalités, villages, paroisses et réserve identifiés sous chaque MRC sont limités à celles 
les plus proches des installations de Gentilly-2.  
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2.2.2 Utilisation des terrains et eaux environnants 
 
Le site des installations de Gentilly-2 est bordé à l’ouest par le Parc industriel et portuaire de 
Bécancour (PIPB), à l’est par la rivière Gentilly, au sud par l’autoroute 30 et au nord par le fleuve 
Saint-Laurent. 
 
À l’ouest du site des installations de Gentilly-2 et de part et d’autre de l’autoroute 30, la majorité 
des terrains appartiennent au PIPB et aux diverses entreprises industrielles établies dans ce parc.  
 
Les principales industries présentes et leurs produits fabriqués dans le PIPB sont [16] :  
 
 Aluminerie de Bécancour : billettes, plaques et lingots d’aluminium 
 Arkema Canada inc. : peroxyde d’hydrogène, hydrogène gazeux 
 Air Liquide Canada : hydrogène liquide et gazeux 
 Canadoil Forge Ltée : raccords en acier pour pipeline 
 Cepsa : alkybenzène linéaire 
 Les Industries McAsphalt Limitée (MCA) : réservoirs de bitume 
 Olin Canada ULC : chlore et soude caustique, acide chlorhydrique  
 Silicium Québec sec : silicium métallique 
 TransCanada Energy Ltée : production électrique à partir de 2 turbines à gaz et d’une turbine 

à vapeur avec extraction de vapeur pour clients industriels 
 Viterra inc : huile et tourteau de soya et canola 

 
À l’est de la propriété d’Hydro-Québec, se trouvent des terres appartenant à Énergie atomique 
du Canada limitée (EACL). Enfin, à l’est de ces terres et sur la rive nord du fleuve, la plupart des 
terrains appartiennent à des propriétaires privés. 
 
Quelques résidences sont dispersées de façon linéaire en bordure de la route 132, jusqu’à 
l’agglomération de Gentilly. Les résidences les plus rapprochées sont situées à plus de 1,6 km de 
l’installation nucléaire de Gentilly-2. 
 
Malgré la présence d’industries dans la ville de Trois-Rivières et dans la ville de Bécancour, la 
région continue d’être principalement agricole. La principale activité agricole dans la partie sud 
des comtés de Champlain, de Saint-Maurice et de Portneuf, sur la rive nord, où la forêt a été 
défrichée, est la production laitière. 
 
La pêche sportive et commerciale est pratiquée à proximité du site des installations de 
Gentilly-2. Ces deux types de pêche se pratiquent surtout dans les secteurs des îles Carignan et 
Valdor, situées en face du port de Bécancour. La chasse à la sauvagine se pratique pour sa part 
sur les battures de Gentilly et les hauts-fonds des environs. 
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2.2.3 Habitats écologiques 
 
Divers habitats écologiques sont présents dans la zone d’étude (c.-à-d. le site et la zone 
d’exclusion), notamment des zones humides, des peuplements forestiers aquatiques et des 
peuplements forestiers terrestres. 
 
Dans la zone d’étude, les zones humides sont généralement situées au nord, au nord-ouest et 
au nord-est des installations de Gentilly-2, comme le montre la Figure 2-15 ci-dessous [17]. Un 
inventaire des milieux humides réalisé en 2011 a indiqué que la majorité de ces milieux sont des 
bas marais, mais que des eaux peu profondes et un haut marais ont également été identifiés 
directement au nord du site et un marécage arbustif est présent à l’ouest du site [17]. Les eaux 
peu profondes sont colonisées par des herbiers aquatiques submergés [18].  
 

 
Figure 2-15 : Carte des types de zones humides entourant le site  

 
La zone d’étude est dominée par une végétation terrestre, suivie par des marécages arborés et 
des bas marais à l’ouest du site. À noter qu’à l’intérieur des peuplements terrestres, il y a 
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quelques zones où la végétation est caractéristique des milieux humides, incluant 
principalement des marécages et des prairies humides. Certains peuplements forestiers d’intérêt 
sont situés dans ces marécages, notamment le frêne rouge (Fraxinus pennsylvanica) et l’érable 
argenté (Acer saccharinum), qui peuvent également comprendre le noyer cendré (Juglans 
cinerea), qui est une espèce en péril, mais la présence du noyer cendré dans la zone d’exclusion 
n’a pas été confirmée. Un deuxième peuplement est composé d’érable argenté (Acer 
saccharinum), de frêne rouge (Fraxinus pennsylvanica) et de chêne à gros fruits (Quercus 
macrocarpa) et un troisième peuplement est composé d’érable argenté (Acer saccharinum), de 
frêne rouge (Fraxinus pennsylvanica) et de tilleul d’Amérique (Tilia americana) [18]. 
 

 
Figure 2-16 : Carte des types de végétation entourant le site 

 
La rive sud du fleuve Saint-Laurent est bien végétalisée et offre un habitat pour les poissons et la 
sauvagine, et les parties boisées le long du fleuve ont également fourni un habitat épars pour la 
faune terrestre. Le long du fleuve, on trouve de vastes zones de battures, de marais et d’herbiers 
aquatiques, ainsi que la présence d’une plaine d’inondation ; ces éléments constituent un habitat 
pour l’alimentation et le repos de la sauvagine. Cependant, on s’attend à ce que le potentiel de 
nidification et de couvaison soit limité en raison du manque de couverture.  
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2.2.4 La faune et la flore  
 
2.2.4.1 Plantes/arbres2 
 
Comme nous l’avons vu précédemment, d’après un inventaire des zones humides réalisé en 
2011, les zones humides identifiées dans la zone d’étude comprennent des bas marais, des eaux 
peu profondes, un haut marais et un marécage arbustif [17]. Le bas marais est caractérisé en 
grande partie par la présence des groupements suivants : la léersie faux-riz (Leersia oryzoides), 
l’éléocharide des marais (Eleocharis palustris) et la pontédérie cordée (Pontederia cordata), la 
sagittaire à larges feuilles (Sagittaria latifolia) et le scirpe d’Amérique (Scirpus americanus), le 
scirpe aigu (Scirpus acutus) [17]. Le haut marais est constitué d’un seul groupe, la renouée à 
feuille de patience (Polygonum lapathifolium), et le marais arbustif est constitué des groupes du 
saule brillant (Salix lucida) et du saule de l’intérieur (Salix interior) [17].  
 
L’inventaire des zones humides a comparé les données de son étude de 2010 avec une étude de 
référence réalisée en 1990, et a déterminé qu’en ce qui concerne les autres groupements 
floristiques, les espèces dominantes associées aux groupements communs de 1990 et 2010 sont 
similaires. Cependant, quelques espèces n’ont été enregistrées qu’en 2010, notamment les 
espèces suivantes identifiées dans la zone influencée par le panache thermique de l’ancienne 
centrale : Calamagrostis canadensis, Echinocystis lobata, Eupatorium perfoliatum, Impatiens 
capensis, Leersia oryzoides, Lycopus americanus, Lythrum salicaria, menthe du Canada (Mentha 
canadensis), saule de l’intérieur (Salix interior), sagittaire à larges feuilles (Sagittaria latifolia), 
saule brillant (Salix lucida), scirpe fluviatile (Scirpus fluviatilis), quenouille à feuilles étroites 
(Typha angustifolia), élatine d’Amérique (Elatine americana), lindernia dubia var. dubia), le jonc 
noueux (Juncus nodusus), le ludwigie palustre (Ludwigia palustris), l’eupatoire maculé 
(Eupatorium maculatum), le minule à fleur entrouvertes (Mimulus ringens), la pontederia cordata, 
le peuplier deltoïde (Populus deltoides), le scirpe d’Amérique (Scirpus americanus), l’éléocharide 
des marais (Eleocharis palustris), l’élodée du Canada (Elodea canadensis), la sagittaire à larges 
feuilles (Sagittaria latifolia), la sagittaire dressée (Sagittaria rigida) et le scirpe fluviatile (Scirpus 
fluviatilis) [17]. Dans la zone témoin, les espèces suivantes ont été identifiées : Alisma triviale, 
Bidens cernua, Butomus umbellatus, Cyperus fuscus, Elatine tiandra var. americana), l’éléocharis 
aciculaire (Eleocharis acicularis), l’éléocharide des marais (Eleocharis palustris E. smallii), 
l’éléocharide des marais (Eleocharis palustris E. uniglumis), l’élodée du Canada (Elodea 
canadensis), l’hétéranthère litigieuse (Heteranthera dubia), léersie faux-riz (Leersia oryzoides), le 
lindernia dubia var. dubia), la ludwigie palustre (Ludwigia palustris), la salicaire commune 
(Lythrum salicaria), le myriophylle de Sibérie (Myriophyllum sibiricum), la naïade flexible (Najas 
flexilis), la pontédérie cordée (Pontederia cordata), le potamot de Richardson (Potamogeton 
richardsonii), le rorippe des marais (Rorippa palustris), la sagittaire à larges feuilles (Sagittaria 
latifolia), la sagittaire dressée (Sagittaria rigida), Scirpe d’Amérique (Scirpus americanus), le scirpe 

 
2 La traduction des noms vernaculaires de cette section est tirée de Recherche de noms - Base de données 
des plantes vasculaires du Canada (VASCAN) (canadensys.net) 
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fluviatile (Scirpus fluviatilis), le rubanier à gros fruits (Sparganium eurycarpum), Quenouille à 
feuilles étroites (Typha angustifolia), Vallisnérie d’Amérique (Vallisneria americana), zizanie des 
marais (Zizania palustris), Spirogyra sp.), le petit nénuphar jaune (Nuphar microphylla) et le scirpe 
aigu (Scirpus acutus) [17]. Ces différences dans la distribution des groupes de plantes et la 
composition floristique sont probablement attribuables aux changements survenus dans les 
habitats riverains au cours des 20 dernières années en raison de phénomènes locaux, des 
conditions hydrologiques et/ou de la dynamique des marées et des courants du fleuve Saint-
Laurent [17]. 
 
La végétation aquatique qui borde le site de Gentilly est dominée par la vallisnérie d’Amérique 
(Vallisneria americana). Les autres plantes aquatiques de la région comprennent le scirpe 
d’Amérique (Scirpus americanus), la sagittaire à feuilles larges (Sagittaria latifolia), le scirpe des 
lacs (Scirpus lacustris), le scirpe fluviatile (Scirpus fluviatilis) et le potamot de Richardson 
(Potamogeton richardsonii).  
 
En 2006, une revue des habitats, des espèces fauniques et floristiques présents à proximité du site 
a été réalisée par Hydro-Québec Production [18]. Dans la région immédiate du site, des 
groupements végétaux terrestres et aquatiques ont été identifiés, dont certains sont 
caractéristiques des milieux humides terrestres. Trois espèces végétales ont été considérées 
comme menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être désignées comme telles dans le cadre de 
la revue de 2006, et sont susceptibles de se retrouver dans la zone de milieux humides côtiers de 
la zone d’étude [18]. Il s’agit de la gratiole négligée (Gratiola neglecta var. glaberrima), de la 
platanthère petite-herbe (Platanthera flava var. herbiola) et le rubanier rameux (Sparganium 
androcladum), qui ont toutes des habitats potentiels dans la zone d’étude [19]. Cependant, lors 
d’un précédent relevé effectué à l’automne 2001 et au printemps 2002 dans la zone d’étude, trois 
autres espèces ont été identifiées, soit le bident discoïde (Bidens discoideus), l’éragrostide 
hypnoïde (Eragrostis hypnoides) et la lindernie douteuse (Lindernia dubia var. inundata) [20]. À 
noter que ces espèces végétales ne sont pas considérées comme des espèces en péril (EEP) pour 
le site (voir la section 2.2.5). 
 
Les groupes forestiers à l’intérieur du site et le long du rivage sont dominés par l’érable à sucre 
(Acer saccarum) et le tilleul d’Amérique (Tilia americana), et contiennent également du frêne 
blanc (Fraxinus americana), l’ostryer de Virginie (Ostrya virginiana) et ont le potentiel d’inclure 
du noyer cendré (Juglans cinerea) [21]. Dans la zone riveraine, les forêts sont dominées par des 
érables argentés (Acer saccharinum) matures avec des frênes rouges (Fraxinus pennsylvanica), 
des ormes d’Amérique (Ulmus americana), des cornouillers (Cornus sericea), des sapins baumiers 
(Abies balsamea) ou des saules (Salix sp.). En outre, les espèces herbacées comprennent la 
laportéa du Canada (Laportea canadensis), l’onoclée sensible (Onoclea sensibilis) et l’impatiente 
du Cap (Impatiens capensis) [22] [20].  
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2.2.4.2 Mammifères et oiseaux3 
 
Un relevé de référence des mammifères effectué en 2006 a permis de dresser un inventaire des 
mammifères qui utilisent le site. D’autres études sur les mammifères ont été réalisées en 2008 et 
2010, durant l’hiver, afin de documenter l’impact potentiel de la construction de l’IGDRS. L’étude 
réalisée en 2010 a permis d’identifier neuf espèces de mammifères grâce à leurs traces de neige, 
notamment le coyote (Canis latrans), le raton laveur (Procyon lotor), la loutre de rivière nord-
américaine (Lontra canadensis), la belette (Mustela sp.), le renard roux (Vulpes vulpes), l’écureuil 
roux nord-américain (Tamiasciurus hudsonicus), l’écureuil gris de l’Est (Sciurus carolinensis), le 
vison d’Amérique (Vison vison) et les micromammifères. De 2006 à 2010, on a constaté que la 
population de coyotes a augmenté progressivement, tandis que la présence du lièvre 
d’Amérique (Lepus americanus) et du cerf de Virginie (Odocoileus virginianus) semble avoir 
diminué pendant cette période. La diminution drastique des populations de lièvres d’Amérique 
peut être attribuée à l’augmentation du coyote, qui est un prédateur. La même tendance semble 
se produire parmi les populations de micromammifères et de ratons laveurs. Il est également 
important de noter qu’aucune des espèces observées sur le site n’est une EEP (voir la section 
2.2.5) [23].  
 
L’étude d’impact sur l’environnement de 2006 indique que les inventaires de la faune 
mammalienne réalisés en 2001 ont permis d’identifier plusieurs des mêmes espèces qu’en 2010, 
notamment le cerf de Virginie (Odocoileus virginianus) et le renard roux (Vulpes vulpes) sur le 
site. Les campagnes ultérieures ont également identifié la grande musaraigne (Blarina 
brevicauda), la musaraigne cendrée (Sorex cinereus), condylure à nez étoilé (Condylura cristata), 
l’écureuil gris (Sciurus carolinensis), l’écureuil roux (Tamiasciurus hudsonicus), la marmotte 
commune (Marmota monax), le tamia rayé (Tamias striatus), le campagnol des champs (Microtus 
pennsylvanicus), le campagnol à dos roux de Gapper (Clethrionomys gapperi), la souris sauteuse 
des champs (Zapus hudsonius), le raton laveur (Procyon lotor), la mouffette rayée (Mephitis 
mephitis) et la belette à longue queue (Mustela frenata) par observation directe ou par des 
indices de présence [20] [19]. Aucune de ces espèces n’a été considérée comme une EEP pour la 
zone d’étude. 
 
Il n’y a pas d’aires fauniques protégées à l’intérieur de l’installation de Gentilly-2, bien qu’il existe 
une aire protégée pour le cerf de Virginie (Odocoileus virginianus) sur la rive sud du Saint-
Laurent, dans une zone boisée à quelques kilomètres au sud de l’installation de Gentilly-2 [24]. 
 
La rive sud du fleuve Saint-Laurent est bien végétalisée et offre un habitat pour les poissons et la 
sauvagine, et les parties boisées le long du fleuve ont également fourni un habitat épars pour la 
faune terrestre. Le long du fleuve, on trouve de vastes zones de battures, de marais et d’herbiers 
aquatiques, ainsi que la présence d’une plaine d’inondation ; ces éléments constituent un habitat 
pour l’alimentation et le repos de la sauvagine. Cependant, on s’attend à ce que le potentiel de 
nidification et de couvaison soit limité en raison du manque de couverture.  

 
3 Noms français tirés du fichier LFVQ_03_08_2021.xls de Liste de la faune vertébrée du Québec (LFVQ) - Jeu de données - 

Données Québec (donneesquebec.ca) 
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Une grande partie du corridor fluvial situé à proximité des installations de Gentilly-2 est une aire 
protégée pour la sauvagine en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
[25]. Les espèces observées dans cette zone comprennent le canard noir (Anas rubripes), la 
sarcelle à ailes vertes (Anas carolinensis), le garrot à œil d’or (Bucephala clangula), certaines 
espèces de canards plongeurs, la bernache du Canada (Branta canadensis) et, par intermittence, 
l’oie des neiges (Anser caerulescens).  
 
Les résultats d’un inventaire d’oiseaux réalisé en 2001 ainsi que les données de l’Association 
québécoise des groupes d’ornithologues (AQGO) dans la base de données de l’Étude des 
populations d’oiseaux du Québec (EPOQ) et la base de données des oiseaux nicheurs du Québec 
et d’Environnement Canada ont permis d’identifier plusieurs espèces dans la zone d’étude dont 
le cormoran à aigrettes (Phalacrocorax auritus), la grande aigrette (Ardea alba), le grand héron 
(Ardea Herodias), la sarcelle d’hiver (Anas crecca), le canard colvert (Anas platyrhynchos), le 
pygargue à tête blanche (Haliaeetus leucocephalus), le busard des marais (Circus cyaneus), la 
buse pattue (Buteo lagopus), la crécerelle d’Amérique (Falco sparverius), le merle d’Amérique 
(Turdus migratorius), le moqueur chat (Dumetella carolinensis), l’étourneau sansonnet (Sturnus 
vulgaris), la paruline flamboyante (Setophaga ruticilla), la paruline à croupion jaune (Dendroica 
coronata), la paruline masquée (Geothlypis trichas), le junco ardoisé (Junco hyemalis), le bruant 
chanteur (Melospiza melodia), le bruant à gorge blanche (Zonotrichia albicollis) et le carouge à 
épaulettes (Agelaius phoeniceus) [19]. Le pygargue à tête blanche et la grande aigrette ont été 
occasionnellement observés dans les marais du site, le long de la rivière Gentilly et dans la baie 
à l’est du canal de décharge [20]. Aucune de ces espèces n’a été considérée comme étant une 
EEP pour la zone d’étude (voir section 2.2.5). 
 
2.2.4.3 Poisson 
 
Lors des inventaires effectués par Nove Environnement à l’automne 2001 et au printemps 2002, 
parmi toutes les espèces capturées dans les cours d’eau traversant la zone d’étude et dans le canal 
de décharge, les espèces suivantes ont été jugées d’intérêt par le Centre de données sur le 
patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) : le baret (Morone americana) et le fondule barré 
(Fundulus diaphanus) ont été capturés respectivement dans le canal de décharge et dans les 
décharges du Portage et de Lavigne. La perchaude (Perca flavescens), une espèce vulnérable, a 
également été trouvée dans les cours d’eau traversant le complexe nucléaire et utilise ces cours 
d’eau pour se reproduire [20]. 
 
Jusqu’à 46 espèces de poissons ont été signalées sur la rive sud du fleuve, près de l’installation 
de Gentilly [26]. Les quatre espèces de poissons les plus communes sont le grand brochet (Esox 
lucius), la perchaude (Perca flavescens), la barbotte brune (Ameiurus nebulosus) et le meunier 
noir (Catostomus commersoni). Les espèces particulièrement préoccupantes à des fins 
économiques ou récréatives sont le grand brochet, la perchaude, mais aussi le doré jaune et 
l’esturgeon. La perchaude et la carpe avaient été retenues comme composantes valorisées de 
l’écosystème (CVE) dans l’étude d’impact de 2002 [18] : la perchaude parce que sa population 
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fait l’objet d’un suivi par le ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 
(MRNF), et la carpe en raison de plusieurs mortalités massives lors des opérations de la centrale 
et d’une usine de l’autre côté du fleuve Saint-Laurent à l’été 2001. D’autres études ont identifié 
des prises de poissons composées de méné jaune (Notemigonus crysoleucas), de carpe 
commune (Cyprinus carpio), d’esturgeon jaune (Acipenser fulvescens), de doré jaune (Stizostedion 
vitreum) et de doré noir (Stizostedion canadense) [18]. Le fouille-roche gris (Percina copelandi) a 
été identifié comme une espèce désignée menacée ou vulnérable ou susceptible de l’être dans 
le cadre du CDPNQ du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs du Québec [18] et est 
considéré comme une EEP pour le secteur d’étude.  
 
2.2.4.4 Herpétofaune 
 
Une étude de référence réalisée en 2010 par Genivar [27] a permis l’influence du panache 
thermique de la centrale nucléaire sur l’utilisation du fleuve par l’herpétofaune (amphibiens et 
reptiles). Six espèces d’amphibiens ont été détectées à l’aide de stations d’écoute nocturne dont 
le crapaud d’Amérique (Anaxyrus americanus), la rainette crucifère (Pseudacris crucifer), la 
rainette versicolore (Hyla versicolor), la grenouille des bois (Lithobates sylvaticus), la grenouille 
léopard du Nord (Lithobates pipiens) et la grenouille verte (Lithobates clamitans). À noter que 
lors d’une étude précédente réalisée en 2001, plusieurs de ces espèces d’amphibiens ont 
également été identifiées dans la zone d’étude, en plus de la salamandre à points bleus 
(Ambystoma laterale) et du ouaouaron (Rana catesbeiana) [20] [18]. Une recherche de la 
présence de reptiles a également été effectuée et une seule espèce de reptile a été trouvée, la 
couleuvre rayée commune (Thamnophis sirtalis sirtalis) [20] [27]. Aucune de ces espèces n’est 
considérée comme une EEP, en voie de disparition ou menacée au Québec ou dans la région. 
 
2.2.4.5 Organismes aquatiques 
 
Le fleuve Saint-Laurent est principalement dominé par des espèces de cladocères et de 
copépodes (crustacés) et l’estuaire du fleuve est principalement constitué d’organismes 
benthiques incluant des chironomes, des gastéropodes, des oligochètes, des sphéridés, des 
trichoptères et des sangsues [19]. Un inventaire réalisé en 2002 a permis d’identifier des 
organismes benthiques appartenant aux six phylums d’invertébrés suivants : Platyhelminthes, 
Nemertes, Nématodes, Mollusques, Annélides et Arthropodes [20]. Un autre inventaire réalisé en 
2010 a comparé les résultats à ceux des études précédentes, et a indiqué que la plus grande 
différence était la densité du mollusque Corbicula dans le canal de rejet et la zone exposée au 
panache thermique du site [28], lorsque la centrale était en exploitation. Cet invertébré était le 
taxon le plus abondant récolté lors de l’inventaire en 2010 par rapport à 2002 où la 
communauté était plus diversifiée [28]. 
 
Les espèces zooplanctoniques du fleuve Saint-Laurent comprennent des cladocères comme 
Bosmina longirostris, Sida crystallina et Camptocercus rectirostris, les copépodes (crustacés) 
Eurytemora affinis et Eucyclops agilis, et l’amphipode Gammarus fasciatus [29]. Les invertébrés 
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benthiques sont essentiellement constitués de mollusques, d’annélides et de larves d’insectes, 
dominés par le gastéropode Bithynia tetaculata [29].  
 
2.2.5 Espèces en péril  
 
Suite à la demande d’information faite au CDPNQ, sept occurrences d’espèces à statut 
particulier ont été identifiées dans la zone d’étude (à l’intérieur du site). De ce nombre, une seule 
était une espèce en voie de disparition, soit le dard de sable (Ammocrypta pellucida). Les six 
autres occurrences étaient des espèces sensibles ou vulnérables. Il s’agit du hibou des marais 
(Asio flammeus), du faucon pèlerin (Falco peregrinus), du petit blongios (Ixobrychus exilis), du 
méné d’herbe (Notropis bifrenatus), du chat-fou des rapides (Noturus flavus) et du fouille-roche 
gris (Percina copelandi), tous présents à moins de 2 km des installations.  
 
La présence du noyer cendré, une espèce en voie de disparition au Canada, a été confirmée près 
des installations de Gentilly-2 ou dans le PIPB à l’ouest [30]. Selon le Registre public des espèces 
en péril [31], en vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) [32], une seule autre espèce de fleur 
en péril aurait un faible potentiel de présence près de l’installation de Gentilly-2, soit la 
carmantine d’Amérique [33]. Elle aurait été observée le long de la rivière Godefroy à Bécancour. 
Toutefois, la présence de ces espèces n’a pas été confirmée dans le cadre de la présente 
évaluation des EEP, résumée ci-dessous (voir Annexe A).  
 
Une étude documentaire des EEP a été effectuée pour déterminer la possibilité que les EEP 
énumérées dans la LEP soient présentes sur le site. Cette étude est présentée à l’Annexe A. Les 
EEP ont été identifiées comme étant les espèces évaluées par le Comité sur la situation des 
espèces en péril au Canada (COSEPAC) et/ou désignées en vertu de la LEP comme étant 
préoccupantes, menacées ou en voie de disparition. Le potentiel de présence de l’espèce a été 
déterminé par la probabilité d’occurrence, où un classement de probabilité modérée à élevée 
indique un plus grand potentiel de présence de l’espèce sur le site.  
 
D’après les informations tirées de l’évaluation de l’habitat et de l’examen des dossiers du site et 
des environs, treize (13) EEP ont une probabilité modérée à élevée d’être présentes sur le site. Il 
s’agit de la petite chauve-souris brune (Myotis lucifugus), la chauve-souris nordique (Myotis 
septentrionalis), de la pipistrelle de l’Est (Perimyotis subflavus), de l’hirondelle rustique (Hirundo 
rustica), de la paruline du Canada (Cardellina canadensis), de l’engoulevent d’Amérique 
(Chordeiles minor), l’engoulevent bois-pourri (Astrostomus vociferus), le gros-bec errant 
(Coccothraustes vespertinus), le petit blongios (Ixobrychus exilis), la tortue serpentine (Chelydra 
serpentina), le fouille-roche gris (Percina copelandi), le chevalier de rivière (Moxostoma 
carinatum) et le monarque (Danaus plexippus).   
 
Le secteur d’étude offre au fouille-roche gris (Percina copelandi) un habitat adéquat dans les 
herbiers aquatiques le long du fleuve Saint-Laurent ou à l’embouchure de la rivière Gentilly et 
d’autres petits cours d’eau [19]. Un rapport réalisé par QSAR Inc. en 2002 a également confirmé 
que le secteur d’étude offrait un habitat de reproduction adéquat pour le monarque (Danaus 
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Fréquence des vents par classe de stabilité atmosphérique (Figure 2-18) : la classe de 
stabilité D est prédominante dans les données de Bécancour et Gentilly-2, avec des 
fréquences aux alentours de 50 %. Cependant, en raison des approches différentes 
utilisées pour établir la stabilité atmosphérique en fonction des mesures disponibles sur 
chaque site, les données de Bécancour résultent en des fréquences inférieures dans les 
classes B et C, mais supérieures dans la classe F.

Fréquence des vents par classe de vitesse Figure 2-19) : la fréquence des vents par classe 
de vitesse est similaire à Gentilly-2 et à Bécancour.

Fréquence des précipitations par secteur (Figure 2-20) : les précipitations mesurées à 
Gentilly-2 et Bécancour surviennent principalement lors de vents du nord-est. 

Précipitations annuelles (Figure 2-21) : Les précipitations annuelles mesurées à 
Bécancour et Gentilly-2 sont cohérentes d’année en année et d’un site à l’autre.

La vallée du Saint-Laurent exerce une influence considérable sur le climat local. La direction des 
vents est d’ailleurs orientée selon l’axe principal du fleuve.

Figure 2-17 : Fréquence des vents par secteur
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Figure 2-20 : Fréquence de précipitation par secteur



Évaluation des risques environnementaux des installations de Gentilly-2
Rapport Calian HYDROQ-0013-01-12

Page 2-42

Figure 2-21 : Taux de précipitation annuel 

2.2.7 Hydrologie

Le système hydrologique de la zone des installations de Gentilly-2 se caractérise par une 
association étroite entre les écoulements de surface et les écoulements souterrains. La 
description et l’interprétation de ce système reposent sur les résultats des investigations 
réalisées au début des années 1980 [38]. Mentionnons cependant que, depuis cette période, le 
dynamisme du système n’a subi aucune modification de nature à produire des changements 
significatifs dans le comportement et la circulation des eaux de surface et souterraines du site.

Au niveau du canal de rejet, l’arrêt des systèmes de la station de pompage, sauf pour l’EBA 
(6900 m3/j [39]) et l’ajout d’une nouvelle ligne d’effluents liquides radioactifs au chenal sud du 
fleuve Saint-Laurent, constitue un changement significatif. Lorsque la centrale était en 
exploitation, le débit au canal de rejet était d’environ 25 m3/s [40].

Le fleuve Saint-Laurent constitue un environnement local important. 
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2.2.7.1 Eaux de surface 
 
Le système d’écoulement des eaux de surface à proximité des installations de Gentilly-2 se 
compose de la rivière Bécancour à l’ouest et de la rivière Gentilly à l’est. Ces deux affluents du 
fleuve Saint-Laurent présentent de fortes variations saisonnières et des débits relativement 
faibles. Les crues surviennent en avril et les étiages en août et en septembre.  
 
Le système hydrologique de surface est complété par un réseau de ruisseaux et de fossés de 
drainage qui s’écoulent vers le fleuve (voir la Figure 2-22). Ce réseau a été mis en place à des 
fins agricoles et pour assurer le drainage du site des installations de Gentilly-2, également doté 
d’un système de drainage souterrain. À l’est, la décharge du Portage draine en grande partie des 
terres situées à l’extérieur de la propriété d’Hydro-Québec, puis elle déverse ses eaux entre la 
rivière Gentilly et le canal de rejet. Le ruisseau de la Pointe aux Roches longe la route d’accès aux 
installations de Gentilly-2 et contourne vers l’est le site de la centrale de Bécancour pour se 
diriger ensuite vers la décharge du Portage, le long du chemin de desserte menant aux 
installations de l’ancienne usine d’eau lourde La Prade. Immédiatement à l’ouest, la rivière aux 
Joncs draine une faible partie du territoire compris entre l’ASDR et le fleuve. Ce cours d’eau se 
prolongeait autrefois jusqu’à la voie ferrée, mais son cours normal a été coupé par le remblai 
érigé au sud-ouest de l’ASDR. La décharge Lavigne, située à la limite de la propriété 
d’Hydro-Québec, favorise quant à elle l’écoulement des eaux provenant en grande partie de 
terres situées à l’extérieur de cette propriété. 
 
Le site est équipé d’un système de drainage pluvial comportant 9 réseaux. Le système est illustré 
à la Figure 2-23. 
 
À la hauteur de Trois-Rivières, le régime hydrodynamique du Saint-Laurent est essentiellement 
dominé par son débit. L’influence de la marée est très faible puisque son amplitude moyenne 
n’atteint que 0,3 m. Le débit moyen annuel du fleuve à la hauteur de Bécancour est de 
11 500 m3/s [19]. La crue printanière se concentre en avril et en mai. Quant à l’étiage, il s’étend 
de juillet à octobre. 
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2.2.7.2 Eaux souterraines 
 
Géomines ltée a effectué une étude hydrogéologique dans un rayon de 8 km autour de l’ASDR 
[41]. Trois aquifères y ont été identifiés, à savoir les sables des hautes terrasses, les sédiments 
glaciaires sous l’argile de la mer de Champlain et les sédiments glaciaires sur la partie 
superficielle de l’assise rocheuse. Seul ce dernier aquifère touche le site des installations de 
Gentilly-2. Il est constitué de la partie fissurée de l’assise rocheuse, associée localement au sable 
plus ou moins silteux qui le recouvre. 
 
Le roc sain est pratiquement imperméable. De fait, sa perméabilité varie entre 10-9 et  
10-8 m/s. Cependant, la transmissivité des cinq mètres supérieurs de cette assise se situe entre 
10-5 et 10-4 m2/s, en raison essentiellement de la présence de fractures subhorizontales de 
décompression à la surface. Dans ces conditions, la perméabilité horizontale de la zone aquifère 
se situe autour de 10-5 m/s et sa porosité effective à 10-4. La perméabilité verticale est quant à 
elle estimée de 10 à 100 fois plus faible (10-6 m/s), du fait que les fissures sont essentiellement 
horizontales. Des essais de traçage par coloration ont montré que l’eau à l’est de l’ASDR circule 
à travers les fractures à une vitesse relativement grande, soit 1 m/h pour les gradients mesurés à 
cet endroit. Selon le recouvrement du roc, les eaux de cet aquifère sont partiellement captives 
au droit de l’ASDR sous une couche de silt argileux. La nappe est libre sous l’emplacement de la 
centrale en raison de l’absence de dépôt argileux. 
 
La couche de silt argileux est considérée comme relativement imperméable : perméabilité 
horizontale de 10-8 m/s, perméabilité verticale de 10-7 m/s et porosité de 0,5. La couche de till 
sous-jacente au silt argileux, dont la perméabilité horizontale et verticale estimée est de 10-6 m/s 
et la porosité de 0,2, est caractéristique des formations semi-perméables. La couche de sable et 
de gravier qui recouvre le socle rocheux au droit de l’ASDR présente une perméabilité 
horizontale et verticale évaluée à 10-4 m/s et une porosité de 0,3. 
 
Les deux vallées fossiles comblées de sédiments perméables, qui encadrent le site des 
installations de Gentilly-2, jouent le rôle de drains pour l’aquifère. Régionalement, les eaux du 
roc s’écoulent vers le fleuve avec des gradients qui varient de 1,3 x 10-3 à 2 x 10-2, les plus faibles 
se retrouvant dans les basses terrasses et les plus forts, en bordure des hautes terrasses. 
Localement, la piézométrie indique que le secteur situé entre l’ASSCI et l’ASDR constitue une 
zone de recharge (voir la Figure 2-24). Les études tendent à démontrer que l’écoulement se 
répartit de part et d’autre de la ligne de partage des eaux des deux bassins versants souterrains. 
De façon générale, les niveaux piézométriques mesurés dans le roc sont semblables au niveau 
d’eau en surface. Les niveaux piézométriques maximaux sont enregistrés entre la fin d’avril et la 
mi-mai et correspondent à la fonte des neiges. Les niveaux minimaux surviennent quant à eux à 
la mi-août. La position des lignes d’écoulement demeure stable malgré les variations 
saisonnières des conditions piézométriques.  
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Les marées observées au niveau du fleuve ont un effet limité sur les eaux souterraines du site. 
Durant la période d’observation, les marées observées sur le fleuve ont atteint une amplitude 
maximale de 0,76 m. Les variations piézométriques enregistrées aux stations situées à moins de 
50 m du fleuve présentaient alors des variations de niveau d’amplitude inférieures à 10 cm. 
Aucun effet de marée n’a cependant été observé aux stations piézométriques situées près de 
l’ASDR. 
 
L’aquifère du roc fissuré est confiné par des sols imperméables. Il est de plus situé en dessous 
du niveau minimal du fleuve, dans la zone comprise entre l’ASDR et le fleuve. Dans ces 
conditions et en accord avec les conclusions de Géomines ltée [41], on peut conclure que l’effet 
des marées sur l’aquifère du roc est négligeable. L’influence des marées ne peut donc engendrer 
un renversement des conditions d’écoulement dans le roc. 
 
Dans la zone immédiate du bâtiment réacteur de Gentilly-2, le niveau et l’écoulement des eaux 
souterraines est contrôlé par les drains de fondation du bâtiment des turbines. Trois puisards de 
fondation se drainent dans la conduite d’évacuation de l’EDC (sans possibilité de surveillance 
radiologique). 
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2.2.7.3 Fleuve Saint-Laurent 
 
Le fleuve Saint-Laurent était important pour le refroidissement de la centrale nucléaire de 
Gentilly-2 lorsqu’elle était en exploitation. L’eau de refroidissement de la centrale était tirée du 
fleuve Saint-Laurent par un canal d’amenée, et était retournée au fleuve en aval par un canal de 
rejet. Avec l’arrêt définitif de la centrale en 2012 et la dernière campagne de transfert du 
combustible irradié de la piscine de stockage vers les modules CANSTOR en 2020, l’installation 
nucléaire de Gentilly-2 n’a plus besoin d’eau pour le refroidissement des systèmes nucléaires. 

2.2.7.3.1 Profondeur 
 
À l’embouchure de la rivière Bécancour, le fleuve atteint une largeur de 3 km pour ensuite 
s’élargir à environ 5 km à la hauteur des battures de Gentilly. Les battures occupent environ 
35 % de la largeur du fleuve et divisent ce dernier en deux chenaux. Le chenal nord, où se trouve 
la voie maritime du Saint-Laurent, couvre une largeur de 470 m alors que la portion au sud 
atteint 500 m de largeur [18]. 
 
Le chenal de navigation du Saint-Laurent est peu profond (10 m à 12 m) et est entretenu par 
dragage. Les profondeurs naturelles sont minimales sur les battures, où l’épaisseur d’eau 
moyenne annuelle varie approximativement de 0,8 m à 1,1 m. Le chenal sud présente une 
profondeur moyenne de 4 m. Aux abords des installations de Gentilly-2, la profondeur aux 
battures est de 0,5 m à 1,9 m. 

2.2.7.3.2 Débit 
 
Le débit total du fleuve Saint-Laurent varie selon les saisons et est fortement affecté par la crue 
printanière. Les données de débit du fleuve à hauteur de la ville de Québec sont utilisées pour 
estimer le débit aux installations de Gentilly-2. Les données de débit à Québec surestiment le 
débit aux installations de Gentilly-2, car elles intègrent l’apport d’affluents additionnels entre 
Gentilly-2 et Québec. Les valeurs extrêmes des données historiques varient d’un minimum de 
7 822 m3/s (enregistré en septembre 1964) à un maximum de 25 752 m3/s (enregistré en mai 
1974). Le débit total à Québec pour les décennies subséquentes se trouve dans la plage des 
extrêmes historiques (voir le Tableau 2-4).   
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perméabilité est rarement supérieure à 10-9 m/s. Toutefois, lorsque ces formations affleurent, il 
arrive souvent qu’elles soient fracturées en surface, ce qui augmente leur perméabilité. 
 
2.2.9 Géomorphologie et sédimentologie 
 
La région des basses terres du Saint-Laurent présente une topographie relativement plane, les 
reliefs atteignant à peine 20 m. Elle comporte deux unités morphologiques, soit les basses 
terrasses en bordure du fleuve et les hautes terrasses couvrant la partie au sud des installations 
de Gentilly-2 (voir Figure 2-25). Un escarpement pouvant atteindre 15 m par endroits définit la 
limite inférieure des basses terres. 
 
Au total, cinq unités sédimentologiques sont définies dans le secteur des installations nucléaires 
de Gentilly-2 [52]. Par ordre chronologique de formation, on distingue le till de Bécancour, le till 
de Gentilly, l’argile de la mer de Champlain, les sables des hautes terrasses et les sables des 
basses terrasses (voir Figure 2-25). 
 
Le till de Bécancour affleure dans le sud-ouest de la région. Il s’agit d’un till sableux, de couleur 
rouge brique. Le till de Gentilly recouvre l’assise rocheuse dans la majeure partie de la région. Ce 
till sableux et calcareux affleure uniquement là où les argiles de la mer de Champlain et les 
sables des hautes terrasses ont été érodés ou n’ont pas été déposés. Les argiles de la mer de 
Champlain sont des sédiments composés d’argiles et de silts de compacité inégale, déposés de 
façon plus ou moins uniforme sur la région. Leur épaisseur atteint près de 30 m sur les hautes 
terrasses, près de la rivière Gentilly. 
 
Les sables des hautes terrasses sont des sables bien triés ; leur granulométrie varie de moyenne 
à fine et l’épaisseur des dépôts, de 1 à 10 m. Ils reposent généralement sur les argiles de la mer 
de Champlain. L’unité des sables des basses terrasses qui couvre le site des installations de 
Gentilly-2 se compose, quant à elle, de sables, de till, de silts et de dépôts organiques. La Figure 
2-26 et la Figure 2-27 présentent la localisation et les résultats des coupes stratigraphiques. Il 
s’agit d’une plateforme d’érosion fluviale où l’assise rocheuse est peu profonde. La délimitation 
du socle rocheux, réalisée par Géos [53], met en évidence une vallée profonde située sous la 
rivière Gentilly et qui s’enfonce jusqu’à 25 m sous le niveau de la mer. Immédiatement à l’ouest 
de l’ASDR, une petite vallée s’enfonce à environ 5 m sous le niveau de la mer. Entre ces vallées, 
le substratum rocheux est situé à environ 4 m de profondeur. Le roc est constitué de schiste 
argileux gris avec interlits de calcaire et de grès. Il est fissuré dans les cinq premiers mètres et les 
fissures les plus nombreuses sont subhorizontales. 
 
Au droit de l’ASDR, le socle rocheux, situé à environ 1,5 m sous le niveau de la mer, est recouvert 
d’une couche de sable et de gravier dont l’épaisseur moyenne est de 1,5 m selon les 12 forages 
réalisés dans cette zone [53]. Cette couche est très localisée puisqu’aucun échantillon de ce 
matériau n’a été relevé dans les forages situés hors d’un rayon de 200 m. L’épaisseur des dépôts 
de till qui couvre la couche de sable et gravier est inférieure à 2 m au voisinage de l’ASDR. Le silt 
argileux, avec un peu de matière organique en surface, atteint quant à lui une épaisseur 
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moyenne de 1,5 m. Cette couche relativement imperméable se termine à environ 100 m à l’est 
de l’ASDR. 
 
Le socle rocheux, à l’emplacement de l’ASSCI, s’enfonce à environ 2,5 m sous le niveau de la 
mer. Des dépôts de till glaciaire d’environ 1,5 m d’épaisseur recouvrent le roc. 
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2.2.10 Rejets atmosphériques de contaminants radioactifs 
 
La ventilation du bâtiment du réacteur et d’une partie du bâtiment des services est évacuée par la 
cheminée principale située au nord-est du bâtiment des services. Il s’agit de la source principale de 
rejets atmosphériques à Gentilly-2. 
 
D’autres sources de rejets atmosphériques existent à Gentilly-2, mais elles sont négligeables en 
comparaison des rejets de la cheminée [54] [55]. L’air provenant des zones de transfert du 
combustible irradié et de l’atelier de réparation de la machine à chargement est également surveillée 
à l’aide de barboteurs avant d’être rejeté à l’atmosphère. De même, l’air provenant du centre de 
récupération des matières contaminées (CRMC) est aussi surveillée à l’aide de barboteurs avant 
d’être rejeté à l’atmosphère. La comptabilisation de la radioactivité aux effluents atmosphérique 
recense donc tous les points possibles de diffusion. Les installations de l’aire de stockage des 
déchets radioactifs (ASDR) et l’installation de gestion des déchets radioactifs solides (IGDRS) 
pourraient également être source de rejets fugitifs de tritium et de carbone 14 dans l’atmosphère. 
Cependant : 
 

 Les concentrations mesurées autour de l’IGDRS sont uniformes, ce qui sous-tend que la 
source est éloignée, c.-à-d. que l’activité mesurée proviendrait de la cheminée de 
l’installation nucléaire. La source principale locale de tritium et de carbone 14, s’il en était, 
proviendrait des résines usées, mais celles-ci sont stockées dans des enceintes étanches et 
elles n’en émettent donc pas à l’environnement.  

 Les concentrations mesurées autour de l’ASDR ne sont pas uniformes, ce qui sous-tend une 
source locale. En effet, les concentrations mesurées aux stations ASDR-1 (pour le carbone 14) 
et ASDR-3 (pour le tritium) sont historiquement supérieures à celles des autres stations de 
surveillance autour de l’ASDR. On peut raisonnablement postuler que les stations où les 
mesures sont moins élevées sont influencées que par une source éloignée (la cheminée 
principale) tandis que celles dont les concentrations sont plus élevées sont influencées par 
une source locale et éloignée. Le ratio de la concentration moyenne locale 2016-2020 la plus 
élevée sur la concentration moyenne des autres stations avoisinantes est inférieur à 3 pour le 
tritium (ASDR-3 vs moyenne ASDR-1, -2, et -5, voir Tableau 6-11) et 8 pour le carbone 14 
(ASDR-1 vs ASDR-4, voir Tableau 6-14). La source locale peut être estimée en considérant 
que la concentration mesurée est égale à une composante éloignée (1) et une composante 
locale (2) : 

 
 

Où  
 est la concentration attribuable à la source éloignée  
 est la concentration attribuable à la source locale. 
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La concentration en un point donné est proportionnelle à la source  et à un facteur de dispersion 
atmosphérique  qui est fonction de la distance : 
 

  et  
 
Où  et  sont les sources éloignées et locales, et  et  sont les facteurs de dilution 
atmosphériques pour les sources éloignées et locales. On peut donc écrire : 
 

 
 
Par conséquent : 

 
 
En considérant que la source locale est à environ =30 m de la station de mesure (~taille de 
l’ASDR) et que la source éloignée est à environ =600 m (~distance cheminée principale-ASDR), un 
vent de 2 m/s de stabilité F, et une rugosité de sol  = 40 cm, on obtient = 4,51E-4 m3/s et 

= 7,26E-2 m3/s. Le ratio de rejet d’origine locale / éloignée (cheminée principale) est donc : 
 
Tritium :  = (3-1)*6,21E-3 = 0,0124 
Carbone 14 :  = (8-1)*6,21E-3 = 0,0435 
 
Les rejets des aires de stockage de déchets radioactifs représentent donc moins de 5 % des rejets de 
la cheminée principale. 
 
On suppose que tous les rejets atmosphériques sont issus de la cheminée de l’installation 
nucléaire de Gentilly-2 puisqu’il s’agit de la source principale de rejets gazeux [56]. La ventilation 
du bâtiment du réacteur et d’une partie du bâtiment des services est évacuée par cette 
cheminée, située dans la tour de reconcentration d’eau lourde au nord-est du bâtiment des 
services.  
 
La Figure 2-28 montre l’évolution historique des rejets atmosphériques annuels depuis 2015. Les 
rejets de tritium sont stables tandis que les rejets d’activité sous forme d’aérosols se 
maintiennent proches de 106 Bq/a, et les rejets de carbone-14 sont en baisse à environ 1010 Bq/a 
depuis 2018, comparés à 1011 Bq/a entre 2015 et 2017 [57]. 
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Figure 2-28 : Évolution historique des rejets atmosphériques

2.2.11 Rejets liquides de contaminants radioactifs

Les effluents liquides de Gentilly-2, ainsi que les eaux de ruissellement de surface de l’aire de 
stockage à sec du combustible irradié (ASSCI) et de l’IGDRS sont conduits au canal de rejet et 
aboutissent dans le fleuve Saint-Laurent.

Historiquement, les eaux potentiellement radioactives étaient collectées par le système 
d’effluents liquides radioactifs (7921) et déchargées avec l’eau des pompes d’eau de circulation 
(7121), l’eau brute de refroidissement (7115) et celle du système d’eau brute d’alimentation 
(7116) dans le canal de rejet (Figure 2-29). Le débit d’eau pompée au canal de rejet était 
d’environ 25 m3/s lorsque la centrale était en marche et d’environ 2,1 m3/s lorsque la centrale 
était à l’arrêt.

La préparation à la phase de SSS, ou l’état de stockage sûr sec (ESSsec), implique la mise en retrait 
des pompes d’eau de circulation (7121), de l’eau brute de refroidissement (7115) et du système 
d’eau brute d’alimentation (7116). Hydro-Québec anticipait que l’émission d’effluents liquides 
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Figure 2-30 : Évolution historique des rejets liquides

2.2.12 Rejets de contaminants non radioactifs

Les rejets de contaminants non radioactifs sont surveillés dans le cadre du Plan de surveillance 
de l’environnement de Gentilly-2 [39].

Les rejets de nature physico-chimique aux installations de Gentilly-2 sont limités à des émissions 
ponctuelles ou déversements accidentels.

Les émissions de produits de combustion (NOx, CO2, CO, SOx, COV et particules totales) 
proviennent des essais réalisés périodiquement au niveau des génératrices d’urgence de 
l’alimentation électrique et des pompes d’urgence du système d’eau d’incendie [39]. Le 
Tableau 2-7 identifie les sources d’émission de produits de combustion. Le bilan annuel des 
émissions de la consommation annuelle de combustible pétrolier n’est plus requis puisque la 
consommation de combustible est sous le seuil annuel du Règlement sur la déclaration 
obligatoire de certaines émissions de contaminants dans l’atmosphère [59].
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2.2.13 Protection et surveillance de l’environnement 
 
Conformément à son Programme de protection de l’environnement [60], Hydro-Québec fait un 
suivi environnemental sur le site des installations de Gentilly-2 et autour des installations :  
 

 Plan de surveillance radiologique de l’environnement (PSRE) [61] pour les contaminants 
radioactifs, et 

 Plan de surveillance de l’environnement de Gentilly-2 (PSE) [39] pour les contaminants 
physico-chimiques. 

 
2.2.13.1 Contaminants radioactifs 
 
En sus des mesures à la source de la cheminée pour les rejets atmosphériques et du canal de 
rejet (avant novembre 2018) et à même les réservoirs de liquides radioactifs (depuis novembre 
2018) pour les rejets liquides, des mesures de concentration de contaminants radioactifs dans 
l’environnement sont prises conformément au Plan de surveillance radiologique de 
l’environnement (PSRE) [61]. 
 
Le PSRE couvre deux zones : 
 

 Zone éloignée (hors site) 
o Terrestre 
o Aquatique (baie Lemarier) 

 Zone d’exclusion (sur le site des installations de Gentilly-2) 
o Terrestre, incluant : 

 ASDR 
 IGDRS 
 ASSCI 

o Aquatique (canal de rejet) 
 
La Figure 2-31, Figure 2-32, Figure 2-33 et Figure 2-34 montrent l’emplacement des points de 
mesure et d’échantillonnage à l’intérieur de chacune de ces zones.  
 
Le PSRE comporte des mesures et échantillonnages suivants (voir Tableau 1 et Annexe 1 du 
PSRE pour les détails) : 
 

 Ambiance gamma 
 Surveillance atmosphérique 

o Tritium  
o Carbone-14  
o Activité bêta totale des aérosols 

 Biotique et édaphique 
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o Poissons 
o Plantes aquatiques 
o Plantes fourragères 
o Sédiments dynamiques 
o Sols arables 
o Mollusques chair/coque 
o Sols et dépôts de surface 

 Surveillance de l’eau 
o Eau potable 
o Eau du fleuve Saint-Laurent 
o Eaux souterraines 
o Eaux de surface 
o Drainage pluvial 
o Étang aéré 

 Surveillance des produits de consommation 
o Eau potable 
o Lait frais 
o Eau d’érable 
o Sirop d’érable 
o Fruits et légumes 

 Eau 
o Eaux souterraines 
o Eaux de surface 
o Fleuve Saint-Laurent 
o Drainage pluvial 
o Étangs aérés 

 Précipitations 
 
Les résultats de ces mesures sont consignés dans les rapports annuels de surveillance 
radiologique de l’environnement [62] [63] [64] [65] [3].  
 
Le chapitre 4 de cette ERE présente et discute de l’impact des résultats du suivi 
environnemental des contaminants radioactifs hors site, sur l’évaluation des risques à la santé 
humaine. 
 
Le chapitre 6 de cette ERE présente et discute de l’impact des résultats du suivi 
environnemental des contaminants radioactifs sur le site, sur l’évaluation des risques 
écologiques. 
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2.2.13.2 Contaminants non radioactifs 
 
Des mesures de concentration de contaminants non radioactifs sont prises aux points de rejets 
dans l’environnement dans le cadre du Plan de surveillance de l’environnement (PSE) [39]. Les 
valeurs sont rapportées dans le cadre des rapports semestriels et annuels sur l’environnement. 
Les rejets récurrents des eaux des installations de Gentilly-2 sont résumés à l’annexe E du PSE. 
Les rejets de contaminants physico-chimiques non récurrents sont estimés et rapportés au cas 
par cas. 
 
Le PSE vise la zone d’exclusion du site des installations de Gentilly-2. 
 
La Figure 2-35 et Figure 2-36 montrent l’emplacement des points de mesure et 
d’échantillonnage.  
 
 Les paramètres mesurés sont (voir les tableaux B-1 et B-3 du PSE pour les détails) : 
 

 Effluent de procédé dont les échantillons sont prélevés des réservoirs 7921-TK1 à -TK5 
avant les rejets intermittents au chenal sud du fleuve via la conduite submergée dans le 
canal de rejet : 

o C10-C50 
o Métaux extractibles totaux (Al, Cr, Cu, Pb, Zn) 
o pH 
o Toxicité aiguë 

 Affluent final de traitement des eaux usées sanitaires à l’étang aéré : 
o Coliformes fécaux 
o DBO5 (demande biologique en oxygène) 
o DCO (demande chimique en oxygène) 

 Effluent final de traitement des eaux usées sanitaires de l’étang aéré au fleuve Saint-
Laurent : 

o Coliformes fécaux 
o DBO5 
o DCO 
o Phosphore total 
o Huiles & graisses totales 
o Oxygène dissous 

 Eaux de surface (Figure 2-23) 
o Réseau pluvial MCH-1 et MCH-3 du côté est, et MCH-2 du côté nord 

 C10-C50 
 MES (matières en suspension) 
 Métaux : Cr, Pb, Fe 
 Anions : chlorures 

o IGDRS 
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 pH 
 Conductivité 
 COT (carbone organique total) 

 Eaux souterraines à l’IGDRS et l’ASDR (Figure 2-35 et Figure 2-36) 
o Conductivité 
o C10-C50 
o Métaux : Cd, Pb, Zn, Cr, Cu, Fe 
o Anions : chlorure, sulfate 
o pH 
o Niveau d’eau 

 
Les résultats de ces mesures sont consignés dans les rapports annuels de surveillance 
radiologique de l’environnement [62] [63] [64] [65] [3].  
 
Le chapitre 3 de cette ERE présente et discute de l’impact des résultats du suivi 
environnemental des contaminants chimiques et stresseurs physiques sur l’évaluation des 
risques à la santé humaine. 
 
Le chapitre 5 de cette ERE présente et discute de l’impact des résultats du suivi 
environnemental des contaminants chimiques et stresseurs physiques sur l’évaluation des 
risques écologiques. 
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3. ÉVALUATION DES RISQUES POUR LA SANTÉ HUMAINE 
LIÉS AUX CONTAMINANTS NON RADIOACTIFS  

 
Le volet de l’évaluation des risques pour la santé humaine (ERSH) liés aux contaminants non 
radioactifs a permis d’évaluer les risques pour la santé des récepteurs humains qui pourraient 
être exposés aux milieux environnementaux (c.-à-d. le sol, les eaux souterraines ou les effluents ) 
et les sources alimentaires locales susceptibles d’être affectées par les substances chimiques non 
radiologiques rejetées à la suite des activités antérieures et actuelles du site. Cette section se 
concentre sur les risques pour la santé humaine liés aux substances chimiques non 
radiologiques et aux facteurs de stress physique. 
 
Une discussion sur les risques pour la santé humaine résultant des activités futures sur le site 
(évaluation prédictive des effets) est fournie à la fin de l’ERSH, à la section 3.6.  
 
3.1 Cadre réglementaire  
 
Cette section donne un aperçu des caractéristiques spécifiques du site et du cadre 
réglementaire qui ont été utilisés dans l’identification des contaminants potentiellement 
préoccupants (CPP) dans le sol, les eaux souterraines et les effluents liquides pour l’ERSH. Il est à 
noter que, bien qu’il existe des sources d’émissions atmosphériques sur le site provenant de la 
combustion des moteurs et de la possible perte de gaz réfrigérants (halocarbures), l’exposition 
aux émissions atmosphériques est considérée comme négligeable et n’est pas prise en compte 
dans cette évaluation. Ce point est abordé plus en détail à la section 3.1.1.5.5. 
 
3.1.1 Caractéristiques du site  
 
Cette section décrit certaines caractéristiques de base du site qui ont été prises en compte lors 
de la sélection des critères d’examen préalable appropriés pour le site.  
 
3.1.1.1 Utilisation du site  
 
La centrale nucléaire Gentilly-2 d’Hydro-Québec est localisée sur le site des installations de 
Gentilly-2. L’installation a été en exploitation d’octobre 1983 à décembre 2012 ; toutefois, depuis 
le 28 décembre 2012, elle n’est plus en exploitation et demeure en état de stockage sûr en 
piscines. Le site demeurera en état de stockage sûr à sec pour une période d’environ 50 ans 
(phase de stockage sous surveillance), et il n’est pas prévu de modifier l’utilisation du terrain 
durant cette période.  
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3.1.1.2 Approvisionnement en eau  
 
L’eau potable du site et des propriétés avoisinantes est fournie par le système municipal 
d’approvisionnement en eau et ne dépend pas des eaux souterraines. Le site est considéré 
comme un environnement d’eaux souterraines non potables actuellement et devrait le rester 
dans le futur.  
 
3.1.1.3 Conditions topographiques, géologiques et hydrogéologiques  
 
Voir la section 2.2.7 pour plus de détails sur la topographie, la géologie et les conditions 
hydrogéologiques du site.   
 
3.1.1.4 Texture du sol  
 
Les observations faites sur le terrain lors de l’étude du sol de surface de 2021 ont confirmé que 
la texture du sol sur le site est à gros grains [1]. 
 
3.1.1.5 Évaluation des récepteurs aquatiques  

3.1.1.5.1 Puits d’approvisionnement en eau et aquifères de classe I et II  
 
Afin d’identifier les utilisations possibles des eaux souterraines sur le site, plusieurs éléments 
hydrogéologiques doivent être considérés. En se basant sur le guide de classification des eaux 
souterraines au Québec du ministère de l’Environnement et de la Faune du Québec [2], les 
classes d’aquifères suivantes sont évaluées :  
 

 Classe I - Formation aquifère hydrogéologique qui constitue une source 
d’approvisionnement en eau irremplaçable ; 

 Classe II - Formation aquifère hydrogéologique qui constitue une source 
d’approvisionnement en eau actuelle ou potentielle de qualité acceptable et d’une 
quantité suffisante ; 

 Classe III - Formation aquifère hydrogéologique qui, bien que saturée en eau, ne peut 
constituer une source d’approvisionnement en eau (qualité médiocre, quantité 
insuffisante ou extraction non rentable).  

 
L’unité stratigraphique qui se trouve sous le site est considérée comme étant de classe III, 
conformément à la classification du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MELCC). Aucun aquifère de classe I ou II n’est considéré comme un 
récepteur des eaux souterraines s’écoulant sous le site.  
 
Il n’y a pas de puits d’approvisionnement en eau dans un rayon de 1 km du site utilisé à des fins 
de consommation. Comme indiqué à la section 3.2.1.2, il est possible que des agriculteurs 
irriguent leurs cultures à l’aide de puits de surface ; toutefois, ces fermes sont situées à environ 
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5,8 kilomètres (km) à l’est du site. Sur la base des informations disponibles, aucun puits 
d’approvisionnement en eau n’a été identifié comme source potentielle d’eau souterraine.  

3.1.1.5.2 Eaux de surface  
 
Comme discuté à la section 2.2, le site est bordé au nord par le fleuve Saint-Laurent et diverses 
rivières et petits ruisseaux (décharges) sont situés sur ou autour du site. Ceux-ci comprennent la 
rivière Gentilly à l’est du site et la rivière Bécancour à l’ouest du site. La décharge du Portage sur 
le site draine une grande partie des terres du côté est du site et des terres adjacentes, dont les 
eaux du ruisseau Pointes-aux-Roches qui draine la partie centrale du site aux alentours de la 
Centrale de Bécancour. La décharge Lavigne suit la limite ouest du site. La rivière aux Joncs 
draine la petite partie ouest du site entre l’aire de stockage des déchets radioactifs (ASDR) et le 
fleuve Saint-Laurent. Étant donné que les petits ruisseaux et rivières à l’intérieur ou autour du 
site se déversent dans le fleuve Saint-Laurent, ce dernier est considéré comme un récepteur 
potentiel d’eau de surface.  

3.1.1.5.3 Effluent liquide  
 
Les flux d’effluents sont (voir section 1.1.1 de [3] et le tableau 2-8, chapitre 2) : 
 

 Les effluents radioactifs étaient rejetés dans le canal de rejet avant novembre 2018. 
Depuis novembre 2018, les effluents radioactifs sont rejetés dans le canal Sud du fleuve 
Saint-Laurent par une ligne immergée (voir Figure 2-29, chapitre 2). Les effluents 
radioactifs sont accumulés dans les réservoirs 7921-TK1 à -TK5. Leur contenu est analysé 
et traité au besoin pour respecter les critères de rejet avant le rejet final. Étant donné que 
les paramètres non radiologiques surveillés présentés dans les rapports trimestriels et 
annuels ont à quelques occasions dépassé leurs critères de rejet applicables (voir la 
section 5.2.3.3 pour les détails concernant les contaminants non radioactifs dans les 
effluents liquides), les effluents radioactifs sont considérés comme une source potentielle 
d’impact sur les eaux de surface. 

 Les effluents sanitaires sont d’abord rejetés dans un étang aéré avant leur rejet final dans 
le canal de rejet qui est ouvert sur le fleuve Saint-Laurent.  

 Les effluents d’eaux pluviales sont déversés dans le canal de rejet (par MCH-1 et MCH-3) 
ou en amont de la station de pompage (par MCH-2). Les MCH sont d’immenses massifs 
de béton qui recueillent chacun un réseau complexe de conduites souterraines 
d’évacuation des eaux pluviales. Ils sont vidés à des endroits précis par de puissantes 
pompes directement dans le fleuve Saint-Laurent. 

 L’eau brute de refroidissement (EBR) est toujours rejetée dans le canal de rejet. L’analyse 
de l’eau brute de refroidissement n’est pas nécessaire puisqu’il s’agit d’un système à 
passage unique. 
 

Les effluents sanitaires et pluviaux et l'eau brute de refroidissement sont analysés à une 
fréquence déterminée, mais ne sont pas retenus ou traités avant d’être rejetés dans le canal de 
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rejet. Les eaux de surface autour des zones d'élimination de la neige ont également été 
mesurées certaines années (c'est-à-dire jusqu’en 2016). Les critères de rejet de ces effluents sont 
réglementés par le MELCC [3].  

3.1.1.5.4 Bâtiments  
 
Les installations du site considérées dans l’évaluation des risques (c.-à-d. la centrale nucléaire de 
Gentilly-2, l’installation de gestion des déchets radioactifs solides [IGDRS], l’ASDR, l’aire de 
stockage à sec du combustible irradié [ASSCI]) sont constituées de plusieurs bâtiments et 
caractéristiques tels que décrits à la section 2.1, chapitre 2. Bien que les récepteurs humains 
puissent être exposés aux eaux souterraines par l’inhalation de l’air intérieur lorsqu’ils travaillent 
dans certains de ces bâtiments, aucune CPP n’est associée à la voie de l’inhalation de l’air 
intérieur (voir la section 3.2.2). Par conséquent, les eaux souterraines sous les bâtiments du site 
ne sont pas considérées comme une source potentielle. 

3.1.1.5.5 Émissions atmosphériques 
 
Les sources d’émissions atmosphériques du site comprennent la combustion de produits 
pétroliers et les possibles rejets de gaz réfrigérants (halocarbures).  
 
L’utilisation de produits pétroliers (c.-à-d. le propane, l’essence et le diesel) sur le site est 
associée aux véhicules d’Hydro-Québec ainsi qu’aux génératrices et pompes stationnaires 
destinées à l’alimentation électrique d’urgence ou au système d’eau d’incendie. Les émissions 
atmosphériques proviennent principalement des tests opérationnels périodiques des 
génératrices d’urgence. Les normes d’émission pour les essais périodiques sont régies par 
l’article 52 du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA) [4] pour les moteurs fixes et 
ont été respectées chaque année [3].   
 
Des gaz réfrigérants sont utilisés dans les unités de climatisation ou de réfrigération du site, 
mais les émissions ne sont susceptibles de se produire qu’en cas de fuite de l’équipement. Toute 
fuite accidentelle est strictement réglementée par le MELCC, car elle doit être signalée et traitée 
conformément aux conditions de l’article 33 du Règlement sur les halocarbures [3] [5], et par le 
Règlement fédéral sur les halocarbures (2003) [6] . 
 
Étant donné que les émissions atmosphériques associées aux génératrices de secours respectent 
continuellement les normes d’émission, et que toute fuite accidentelle associée aux gaz 
réfrigérants est immédiatement notifiée aux organismes de réglementation en matière 
environnementale, l’exposition aux émissions atmosphériques est considérée comme une voie 
négligeable et n’est pas davantage prise en compte dans cette évaluation.   
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3.1.2 Critères de dépistage  
 
Les critères de dépistage sont choisis en fonction des valeurs de dépistage des eaux 
souterraines non potables et des sols à gros grains selon les caractéristiques du site décrites à la 
section 3.1.1.  
 
Bien que le site appartienne à Hydro-Québec, son exploitation est supervisée par la Commission 
canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) et, à ce titre, l’évaluation des risques a été réalisée en 
conformité générale avec les directives fédérales en matière d’évaluation des risques de Santé 
Canada, du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF) et du Conseil canadien des 
ministres de l’Environnement (CCME). Cependant, étant donné que le site est situé au Québec, 
l’identification des CPP a nécessité un dépistage par rapport aux directives fédérales et 
québécoises stipulées par le MELCC. Les critères de qualité des sols et des eaux souterraines 
sont définis dans le document d’orientation intitulé Guide d’intervention - Protection des sols et 
de réhabilitation des terrains contaminés [7], ci-après appelé le Guide d’intervention du MELCC. 
 
3.1.2.1 Sol  
 
Directives fédérales  
 
Le CCME définit des directives génériques pour évaluer les impacts chimiques dans les sols. Les 
Recommandations pour la qualité des sols (RQS) du CCME pour la protection de l’environnement 
et de la santé humaine sont des recommandations numériques fondées sur les risques et 
divisées en catégories selon l’utilisation des terres [8]. Comme le site est considéré comme ayant 
une utilisation industrielle des terres, on a utilisé les directives pour le dépistage industriel. Les 
RQS du CCME sont disponibles pour des voies d’exposition humaines et/ou écologiques 
spécifiques (p. ex. ingestion de sol par les humains, contact avec le sol par les récepteurs 
écologiques). Le CCME fournit des RQS pour les métaux et les matières inorganiques, le 
benzène, le toluène, l’éthylbenzène et les xylènes (BTEX), et les hydrocarbures pétroliers (HP). 
Les concentrations de HP F1 à F4 ont été comparées au standard pancanadien relatif aux 
hydrocarbures pétroliers dans le sol du CCME (SP-HP ; CCME, 2008 [9]), pour les sols de surface à 
grain grossier.  
 
Directives du Québec  
 
Le Guide d’intervention du MELCC [7] décrit les trois niveaux suivants de critères génériques 
pour évaluer la qualité des sols sur les sites contaminés :  
 

 Niveau A : Concentrations de fond pour les paramètres inorganiques et limite de 
quantification pour les paramètres organiques ; 

 Niveau B : Concentrations maximales acceptables pour les sites résidentiels, récréatifs ou 
institutionnels et les sites commerciaux situés dans des secteurs résidentiels ; et 
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 Niveau C : Concentrations maximales acceptables pour les sites industriels et 
commerciaux situés dans des secteurs non résidentiels. 

 
Étant donné que le site est considéré comme un terrain industriel, les critères du niveau C du 
MELCC sont utilisés comme critères de dépistage pour la qualité du sol. Les résultats des sols 
ont également été comparés aux valeurs limites énumérées à l’annexe I du Règlement sur 
l’enfouissement des sols contaminés (RESC), qui définit les concentrations maximales de 
contaminants au-dessus desquelles les sols ne peuvent être éliminés dans un site 
d’enfouissement de sols contaminés [10]. Les valeurs limites de l’annexe I du RESC sont 
communément appelées critères de niveau D dans l’industrie. 
 
3.1.2.2 Eaux souterraines  
 
Directives fédérales  
 
L’utilisation des Recommandations fédérales intérimaires pour la qualité des eaux souterraines 
(RFIQES) pour évaluer la qualité des eaux souterraines a été approuvée dans le cadre du PASCF 
et est présentée dans le document intitulé Recommandations fédérales intérimaires pour la 
qualité des eaux souterraines sur les sites contaminés fédéraux, juin 2016 [11]. Les RFIQES sont 
des directives fondées sur les risques qui ont été élaborées pour protéger les récepteurs 
humains et écologiques contre les effets néfastes potentiels et sont divisées en catégories 
basées sur l’utilisation des terres et la granulométrie du sol. Les RFIQES suivent un cadre à 
plusieurs niveaux, conforme aux RQS du CCME. Les directives du niveau 1 des RFIQES 
appliquent la directive la plus basse de toutes les voies d’exposition évaluées. Les directives de 
niveau 2 des RFIQES tiennent compte de voies d’exposition spécifiques à la santé humaine, en 
particulier l’inhalation de contaminants dans l’air intérieur et la voie de l’eau potable. Étant 
donné que le site n’offre pas de possibilité d’utiliser l’eau souterraine comme eau potable, la 
voie d’exposition liés à l’eau potable n’a pas été prise en compte dans le processus d’examen 
préalable. 
 
Directives du Québec  
 
L’évaluation de la qualité des eaux souterraines est basée sur la présence ou l’absence de 
récepteurs potentiels dans la zone d’étude. Si un ou plusieurs récepteurs sont identifiés, les 
critères de dépistage appropriés, qui sont choisis en fonction du ou des récepteurs pertinents, 
doivent être utilisés pour évaluer la qualité des eaux souterraines. Les récepteurs à prendre en 
compte sont discutés à la section 3.1.1.5 ci-haut.  
 
Le MELCC fournit des directives spécifiques aux voies d’exposition pour la santé humaine et 
dans le cas des eaux souterraines la voie liée à la consommation d’eau potable [7]. Comme nous 
l’avons déjà dit, il n’y a pas de source souterraine d’eau potable sur le site et, par conséquent, la 
voie d’exposition à l’eau potable provenant du site n’a pas été prise en compte dans l’examen 
préalable.  
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Les critères du MELCC pour le sol et les eaux souterraines n’ont pas pris en compte la protection 
de la santé humaine par inhalation de vapeurs potentielles de contaminants volatils dans l’air 
intérieur. Par conséquent, comme le recommande le Guide d’intervention du MELCC [7] ainsi 
que par la Fiche technique 12 relative à la migration des contaminants organiques volatils (COV) 
chlorés des eaux souterraines vers l’air intérieur [12], si des COV chlorés sont détectés dans les 
eaux souterraines à proximité ou sous les bâtiments, les données doivent être comparées aux 
valeurs de la composante GW2 développées par le ministère de l’Environnement, de la 
Conservation et des Parcs de l’Ontario (MECP) pour évaluer la voie d’inhalation de l’air intérieur 
associée aux vapeurs provenant des eaux souterraines [13]. Comme cette recommandation se 
limite aux COV chlorés, pour les COV non chlorés présents dans les eaux souterraines, le GW2 
de l’Ontario n’a pas été appliqué ; au lieu de cela, le potentiel d’inhalation dans l’air intérieur a 
été évalué par le biais d’un dépistage par rapport aux RFIQES du PASCF protégeant l’air intérieur 
discuté ci-dessus. 
 
3.1.2.3 Effluent liquide  
 
Les effluents liquides sont réglementés par le MELCC au moyen de critères de rejet présentés 
dans les rapports semestriels et annuels de suivi environnemental du site. Ces critères sont des 
limites imposées par le MELCC pour réguler tout effluent avant son rejet dans le fleuve Saint-
Laurent. Cependant, le MELCC ne fournit pas de critères de rejet pour tous les contaminants 
mesurés dans les effluents. 
 
Pour les paramètres mesurés sans critères de rejet des effluents du MELCC, la ville de Bécancour 
réglemente les rejets dans le réseau d’égouts municipal [14]. Bien que non directement 
applicables aux installations de Gentilly-2, ces limites municipales sont utilisées comme valeurs 
repères pour la comparaison avec les paramètres mesurés dans les effluents sanitaires et 
pluviaux.   
 
3.2 Formulation du problème  
 
La première étape du cadre de l’ERSH est la formulation du problème. Le but de la formulation 
du problème est d’identifier les récepteurs potentiels, les CPP et les voies d’exposition. Ces trois 
éléments forment la base du modèle conceptuel du site (MCS) qui illustre les voies d’exposition 
des contaminants depuis leur source jusqu’aux récepteurs d’intérêt pour les milieux 
environnementaux pertinents. La formulation du problème examine ces trois éléments 
(récepteurs, contaminants et voies d’exposition) en détail afin d’identifier les combinaisons 
réalistes où les trois éléments sont présents, ce qui correspond à des voies d’exposition 
complètes. Les voies incomplètes sont éliminées de toute considération ultérieure ou sont 
écartées . En outre, les voies d’exposition complètes sont également évaluées quant à leur 
importance par rapport à l’exposition globale. Dans certains cas, les voies d’exposition peuvent 
être complètes, mais sont considérées comme des contributeurs non significatifs à l’exposition 
globale et ne sont donc pas reportées pour évaluation par l’ERSH. 
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3.2.1 Récepteurs  
 
Comme décrit à la section 2.1, le site de Gentilly-2 est une installation nucléaire dont l’accès est 
restreint au personnel du site, ainsi qu’une zone d’exclusion entourant l’installation nucléaire 
associée à un rayon de 914 m du bâtiment du réacteur. Les zones environnantes sont 
principalement rurales (c.-à-d. des champs de culture, des forêts) et comprennent une zone 
industrielle, ainsi que des municipalités, villes et villages le long du fleuve Saint-Laurent.  
 
Étant donné l’accès restreint au site, les seuls récepteurs qui devraient être présents sur le site 
sont ceux qui travaillent à l’installation nucléaire de Gentilly-2 et à la centrale de Bécancour. Les 
récepteurs hors site peuvent également être exposés aux CPP provenant du site. Une brève 
description des activités et des caractéristiques de base de chaque récepteur humain considéré 
pour l’évaluation dans l’ERSH non radiologique est fournie dans les sections ci-dessous.  
 
3.2.1.1 Récepteurs sur site 
 
Travailleurs intérieurs et extérieurs 
 
Les travailleurs intérieurs et extérieurs comprennent les adultes employés à l’installation 
nucléaire de Gentilly-2 et à la centrale de Bécancour (passage sur le site en extérieur).  
 
 On a supposé que le travailleur intérieur est un adulte travaillant à temps plein sur le site, 

exclusivement à l’intérieur. Ce récepteur est potentiellement exposé aux CPP non 
radiologiques (volatiles) du sol et des eaux souterraines par l’inhalation de l’air intérieur.  

 On a supposé que le travailleur extérieur est un adulte travaillant à temps plein sur le site et 
effectuant des travaux d’entretien de routine ou d’aménagement à l’extérieur. Étant donné 
que la profondeur des eaux souterraines est généralement supérieure à 3 m sous la surface 
du sol, le contact direct avec les eaux souterraines n’a pas été considéré comme probable. 
Ce récepteur est potentiellement exposé aux CPP non radiologiques par l’ingestion 
accidentelle de sol et l’inhalation de particules de sol. L’exposition aux CPP par l’inhalation 
de l’air extérieur n’est pas prise en compte, car les vapeurs présentes dans l’air extérieur 
seraient suffisamment mélangées à l’air ambiant pour que les risques associés à cette voie 
soient négligeables.  

 
Travailleurs sous la surface du sol 
 
Bien qu’il puisse y avoir occasionnellement des travailleurs engagés dans des travaux sous la 
surface du sol à l’extérieur, y compris le travail dans une tranchée, ce type de récepteur n’a pas 
été évalué. 
 
 On a supposé que le travailleur sous la surface du sol est un adulte travaillant à temps plein 

sur le site, effectuant des travaux sous la surface du sol à l’extérieur, y compris des travaux 
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dans une tranchée. Ce travailleur est potentiellement exposé aux CPP non radiologiques par 
l’ingestion accidentelle de sol et d’eau souterraine, et par l’inhalation de particules de sol. Il 
est entendu que ce travailleur ne doit pas être considéré comme un récepteur, car ses 
protocoles de santé et de sécurité au travail spécifiques au site comprennent un équipement 
de protection individuelle (EPI) suffisant pour éliminer les voies d’exposition potentielles. Par 
conséquent, ce récepteur n’est pas évalué qualitativement dans l’ERSH. 

 
3.2.1.2 Récepteurs hors site  
 
Plusieurs récepteurs hors du site pourraient potentiellement être exposés à des CPP provenant 
du site ; cependant, il n’existe pas de voies d’exposition complètes pour ces récepteurs en raison 
de l’accès restreint au site et de l’absence de CPP identifiés, comme discuté à la section 3.2.2. Par 
conséquent, ils n’ont pas été pris en compte dans l’évaluation des risques. Une description de 
ces récepteurs est fournie ci-dessous à titre d’information seulement. 
 
Résidents et travailleurs commerciaux 
 
Ces récepteurs comprennent les résidents et les travailleurs commerciaux vivant dans les 
municipalités voisines, à l’exclusion des résidents des fermes. Les résidents comprennent les 
récepteurs de tout âge (c.-à-d. les nourrissons, les tout-petits, les enfants, les adolescents et les 
adultes). Les travailleurs commerciaux sont censés être des travailleurs adultes employés dans 
des propriétés commerciales dans les municipalités.  
 
Résidents de la ferme 
 
Ces récepteurs comprennent les résidents vivant sur des terres agricoles dans la région 
environnante, qui peuvent être de tout âge (c.-à-d. des nourrissons à adulte). On suppose qu’ils 
vivent de leurs terres en consommant des produits frais ou locaux tels des légumes, des plantes, 
du poulet (viande et œufs) et des vaches (viande et lait) [15]. 
 
Chasseurs et pêcheurs  
 
Ces récepteurs comprennent les personnes qui chassent et pêchent, et consomment du gibier 
ou du poisson dans les environs, y compris dans le fleuve Saint-Laurent.  
 
3.2.2 Identification des contaminants potentiellement préoccupants et des facteurs 
de stress physique  
 
Depuis le début des années 1990, plus de 50 études environnementales ont été réalisées sur le 
site. La portée de ces études varie, certaines étant axées sur la caractérisation chimique du sol, 
des eaux souterraines et des eaux de surface dans le cadre de programmes de surveillance 
annuels ou à la suite d’un déversement de contaminants ou de l’enlèvement d’une 
infrastructure, tandis que d’autres étaient axées sur l’écologie et visaient à identifier l’habitat ou 
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les espèces sauvages. La majorité des données sur la qualité de l’environnement étaient axées 
sur les contaminants radiologiques ; toutefois, les sous-sections suivantes détaillent les données 
non radiologiques qui ont été jugées adéquates pour appuyer les objectifs et l’approche de 
l’évaluation des risques (ER). Il est à noter que les génératrices diesel sont testées 
périodiquement ; cependant, étant donné la rareté et la courte durée de ces tests, l’exposition 
aux particules en suspension dans l’air est considérée comme négligeable et n’est pas prise en 
compte dans cette évaluation.  
 
3.2.2.1 Sol  
 
Travaux de caractérisation environnementale suite au déversement accidentel du réservoir du 
bâtiment ESR de la Centrale Gentilly-2,   
 
Le 15 juillet 2014, un déversement incontrôlé d’environ 300 litres de diesel a été constaté au 
pourtour du réservoir 7131-TK44 situé au sud du bâtiment d’eau de service recirculée (ESR) 
adjacent à la centrale nucléaire de Gentilly-2. Le sol impacté a été retiré et placé dans des piles 
de stockage adjacentes à l’excavation. Des échantillons de sol ont été prélevés dans les piles de 
stockage, à la base et sur les parois de l’excavation et dans trois trous de forage (M, N, O) qui 
ont atteint une profondeur de trois mètres sous la surface du sol.  
 
Les résultats d’analyse allaient d’un niveau inférieur au critère A à un niveau dépassant à la fois 
le critère C et le RESC pour les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et les 
hydrocarbures pétroliers (HP) C10-C 50. Voir la section 3.1.2.1 pour les définitions de ces critères. 
 
Pour les échantillons dans lesquels des concentrations supérieures au critère C ont été 
rapportées, le sol a été expédié hors du site pour être éliminé, tandis que tous les sols qui ont 
rapporté des concentrations inférieures au critère A ont été considérés comme propres et 
utilisés pour remblayer l’excavation. Il est à noter que des taches et des odeurs d’hydrocarbures 
visibles ont été observées sous le bâtiment de l’ESR ; cependant, l’excavation de ce sol n’était 
pas possible en raison du risque de compromettre la stabilité des bâtiments environnants. La 
potentielle contamination sous le bâtiment de l’ESR a été laissée en place lors du mandat de 
surveillance environnementale de CIMA de 2017 [17], détaillée ci-dessous. Par conséquent, les 
données de sol de ces travaux n’ont pas été considérées comme pertinentes pour cette 
évaluation des risques. 
 
Surveillance environnementale des travaux de démantèlement des groupes de réservoirs 54 900 et 
54 600 de la Centrale Gentilly-2 de Bécancour,   
 
En 2015, deux réservoirs ont été retirés du site (54900-TK-40A et TK-40B). Dans le cadre du 
processus de retrait, le sol environnant a été excavé et placé dans des piles de stockage. Les 
piles de stockage, ainsi que le sol et les murs de l’excavation ont été testés pour les HP et les 
HAP. Tous les sols dépassant le critère C ont été expédiés hors du site pour être éliminés. Seuls 
les sols inférieurs aux critères C ont été laissés sur place. La zone a été remblayée et remise dans 
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l’état où elle était avant le déversement et l’enlèvement du réservoir (c.-à-d. pavée). Étant donné 
que la contamination identifiée a été éliminée hors site, les échantillons de sol de ces travaux 
n’ont pas été considérés comme pertinents pour cette évaluation. 
 
Surveillance environnementale des travaux de démantèlement du réservoir 7131-TK44 de la 
Centrale Gentilly-,   
 
Le réservoir où le déversement de diesel s’est produit en 2014 (7131-TK44) a été retiré en 2015. 
Dans le cadre du processus de retrait, le sol environnant a été excavé et placé dans des piles de 
stockage. En outre, sur la base des conclusions des travaux de CIMA de 2014 [16], détaillées ci-
dessus, des excavations supplémentaires ont été réalisées. Une excavation supplémentaire a été 
réalisée en 2017 afin d’éliminer le sol résiduel impacté par les hydrocarbures qui a été noté à la 
base de l’excavation et sous le bâtiment ESR.  
 
Les piles de stockage provenant de cette enquête supplémentaire, ainsi que les échantillons 
prélevés sur le sol et les murs de l’excavation, ont été testés pour les HP et les HAP. Tous les sols 
dépassant le critère A ont été expédiés hors du site pour être éliminés. Seuls les sols inférieurs 
au critère A ont été considérés comme propres et ont été laissés sur place. La zone a été 
remblayée et remise dans l’état où elle était avant le déversement et l’enlèvement du réservoir 
(c.-à-d. pavée). Étant donné que la contamination identifiée a été éliminée hors du site, les 
échantillons de sol des travaux de CIMA de 2017 et de 2014 [16] n’ont pas été considérés 
comme pertinents pour cette évaluation.  
 
2021 Golder/WSP Enquête sur les sols de surface [1] 
 
Dans le cadre de l’analyse des écarts pour l’évaluation des risques environnementaux (ERE), il n’y 
avait pas de données disponibles pour les sols peu profonds qui pourraient avoir un impact sur 
les récepteurs écologiques. C’est pourquoi une étude complémentaire des sols de surface a été 
réalisée en 2021. Bien que l’enquête ait été principalement conçue pour le contact du sol par les 
récepteurs écologiques, tels que les vers de terre, les plantes, les oiseaux et les petits 
mammifères, les données peuvent également être appliquées à l’évaluation des récepteurs 
humains (c.-à-d. principalement l’exposition professionnelle par contact direct avec le sol).  
 
En juin 2021, un programme de terrain a été entrepris par Golder Associates Ltd. (Golder) et 
WSP Global inc. (WSP), qui ont prélevé des échantillons de sols peu profonds à 19 endroits dans 
la zone d’exclusion. À la plupart des endroits, il n’y avait pas d’activités historiques spécifiques 
qui justifieraient l’analyse d’une liste donnée de CPP. En l’absence de CPP spécifique, les métaux 
et les substances inorganiques, les HP et les BTEX ont été évalués. Les paramètres liés au sel, tels 
que le sodium et le chlorure, ont également été évalués en raison de la présence d’une ancienne 
zone de stockage de neiges usées.   
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souterraines pour les métaux ne sont pas pertinentes pour l’ERSH. Pour combler cette lacune 
dans la mise à jour de l’ERE, un échantillonnage supplémentaire des eaux souterraines a été 
entrepris sur le site en novembre 2021 pour recueillir des données sur les métaux dissous à 
partir des mêmes endroits (c.-à-d. des puits) utilisés au plan de surveillance de l’environnement. 
Voir Tableau 5-5, chapitre 5. 
 
Cet échantillonnage supplémentaire pour évaluer les concentrations de métaux et de substances 
inorganiques dans les eaux souterraines n’est pas pertinent pour évaluer le risque pour la santé 
humaine, car la voie d’inhalation pour les travailleurs à l’intérieur des bâtiments est considérée 
comme incomplète, les métaux étant considérés comme non volatils. En outre, toute exposition 
professionnelle potentielle aux eaux souterraines par le biais des travaux souterrains entrepris 
sur le site est également incomplète, car le plan de santé et de sécurité au travail exige que les 
travailleurs se protègent de manière adéquate à l’aide d’équipements de protection individuelle 
(EPI) lorsqu’il y a un risque d’exposition (p. ex. inhalation, ingestion de poussières contaminées).  
 
Les données de caractérisation complémentaire sur les eaux souterraines pour les BTEX et les HP 
ont été considérées comme pertinentes pour l’ERSH. Tous les résultats analytiques étaient 
inférieurs à leurs critères respectifs pour les BTEX et les HP (voir la section 3.1.2.2 pour les 
critères pertinents pour les eaux souterraines).  
 
3.2.2.3 Effluent  
 
Tel que discuté à la section 3.1.2.3, les effluents liquides et leurs limites de rejet applicables sont 
réglementés par le MELCC. Pour les paramètres mesurés sans critère de rejet d'effluent du 
MELCC, la Ville de Bécancour fournit des normes municipales pour le rejet au réseau d'égout. 
Bien que ces normes ne soient pas directement applicables aux installations de Gentilly-2, ces 
valeurs ont été utilisées comme points de comparaison avec les mesures d'effluents sanitaires et 
pluviaux. Toutefois, l'exposition aux effluents liquides sur le site est considérée comme 
incomplète pour la santé humaine puisque les plans de santé et sécurité au travail exigent que 
les travailleurs se protègent adéquatement à l'aide d'équipements de protection individuelle 
(EPI) si le travailleur devait entrer en contact avec un effluent potentiellement porteur de 
contaminants. Ainsi, indépendamment des concentrations d'effluents dans l'eau radioactive, 
l'eau sanitaire, les eaux pluviales, l'eau brute de refroidissement ou l'eau de surface à proximité 
des zones d'élimination de la neige, il n'était pas justifié de prendre en considération les 
effluents liquides dans l'évaluation des risques pour la santé humaine. Les récepteurs hors site 
(c.-à-d. les résidents des municipalités, les travailleurs, les résidents des fermes, les chasseurs et 
les pêcheurs) ne sont pas non plus considérés comme étant exposés aux effluents provenant du 
site, étant donné que ces effluents se déversent finalement dans le fleuve Saint-Laurent et que 
les eaux de surface n’engendreraient qu’une exposition fortuite minimale de ces récepteurs aux 
effluents puisqu’il y aurait un mélange et dilution rapides des effluents. Bien que les pêcheurs 
puissent pêcher dans le fleuve, on s'attend à une dilution importante des concentrations 
d'effluents et l'absorption subséquente de CPP potentiels dans les effluents par les poissons 
serait considérée comme négligeable.  
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Les rapports annuels de surveillance de l’environnement des installations de Gentilly-2 [27, 26, 
25, 24, 28, 22, 29] présentent les résultats de suivi des émissions atmosphériques générées par la 
combustion de produits pétroliers. L’utilisation de produits pétroliers (ex. le propane, l’essence 
et le diesel) sur le site Gentilly-2 est associée aux véhicules d’HQ et aux tests opérationnels 
périodiques des génératrices d’urgence ainsi qu’aux pompes stationnaires destinées à 
l’alimentation électrique d’urgence ou au système d’eau d’incendie. Ainsi, les émissions 
atmosphériques émises contiennent de l’acroléine. Ce composé potentiellement préoccupant 
(CPP) présente des risques pour la santé humaine par voie d’inhalation. 
 
L’acroléine issue de la combustion de produits pétroliers sur le site des installations de Gentilly-2 
n’est cependant pas jugée comme étant un enjeu environnemental pour les raisons suivantes : 

 La consommation de produits pétroliers sur le site des installations de Gentilly-2 est très 
limitée et en baisse continue depuis 2015 en raison de la fin de l’exploitation et de la 
transition du site à l’état de stockage sous surveillance. Voir Figure 3-1. Les émissions liées à 
l’utilisation des véhicules, qui constituent la majeure partie de la consommation sur le site, 
sont étalées dans l'espace et le temps, de sorte que les concentrations attendues sont 
négligeables.  

 Les concentrations médianes d’acroléine ont été mesurées par Santé Canada entre 2005 et 
2010 à Edmonton, Halifax, Regina et Windsor, en hiver et en été [30] (Voir Tableau 3-2). Les 
concentrations dans ces zone urbaines devraient être conservatrices comparées aux 
concentrations en région comme aux installations de Gentilly-2 puisque la consommation 
globale de produits pétroliers sur le site des installations de Gentilly-2 est limitée 
comparativement à celle dans les centres urbains où les concentrations ont été mesurées. 

 Le Tableau 3-2 présente différentes normes et critères de concentration d’acroléine. Les 
valeurs de référence varient en fonction du domaine d’application et de la juridiction. 
Néanmoins, on note que les concentrations mesurées dans les zones urbaines sont 
inférieures ou semblables aux Lignes directrices sur la qualité de l’air intérieur résidentiel de 
Santé Canada [30], inférieures ou semblables aux critères de qualité de l’air ambiant de 
l’Ontario [31], et significativement inférieures aux valeurs d’exposition de courte durée et de 
moyenne pondérée du Règlement sur la santé et la sécurité du travail du Québec [32]. La 
concentration d’acroléine n’est cependant pas normée dans le Règlement sur 
l’assainissement de l’air du Québec. En revanche, le ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) du Québec spécifie 
néanmoins des critères pour les contaminants non normés. La valeur limite (VL) 4 minutes 
(8,3 g/m3) est supérieure aux concentrations médianes extérieures en milieu urbain 
mesurées par Environnement Canada (0,2 – 2,2 g/m3) mais la VL 1 an est inférieure 
(0,02 g/m3). 

 
Par conséquent, on ne s’attend pas à ce que les concentrations d’acroléine générées par la 
combustion de produits pétroliers aux installations de Gentilly-2 posent un quelconque risque 
pour les travailleurs sur site ou à d’autres récepteurs à l’extérieur du site. 
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3.3 Évaluation de l’exposition  
 
L’évaluation de l’exposition consiste à quantifier les caractéristiques des récepteurs, les schémas 
d’activité dans le temps et les concentrations d’exposition afin d’estimer la dose de CPP que les 
récepteurs humains peuvent recevoir sur le site. Cette évaluation est réalisée pour chaque 
combinaison complète CPP-voie-récepteur identifiée dans le MCS. La dose estimée est ensuite 
combinée avec les informations sur la toxicité pour déterminer les estimations de risque.  
 
Étant donné qu’aucune CPP n’a été identifiée pour le site, l’évaluation de l’exposition n’est pas 
nécessaire. 
 
3.4 Évaluation de la toxicité  
 
L’évaluation de la toxicité implique la classification des effets toxiques potentiels des CPP et 
l’estimation des concentrations de substances chimiques auxquelles les récepteurs humains 
pourraient être exposés sans subir d’effets néfastes sur leur santé. L’évaluation de la toxicité est 
réalisée pour toutes les CPP et prend en compte les modes de toxicité possibles associés aux 
différentes voies et durées d’exposition, ainsi que les récepteurs sensibles. L’évaluation de la 
toxicité fournit une estimation des doses maximales acceptables qui peuvent être absorbées au 
cours d’une vie (ou d’une partie importante de celle-ci) sans effets inacceptables sur la santé et 
fournit une base pour interpréter les taux d’exposition prévus.  
 
Étant donné qu’aucun CPP n’a été identifié pour le site, l’évaluation de la toxicité n’est pas non 
plus nécessaire. 
 
3.5 Caractérisation des risques  
 
La caractérisation des risques consiste à intégrer l’évaluation de l’exposition et l’évaluation de la 
toxicité pour déterminer si les scénarios d’exposition sont considérés comme acceptables ou 
inacceptables en termes de risque pour la santé humaine. Les résultats de la caractérisation des 
risques sont utilisés pour prendre des décisions de gestion des risques pour le site. Étant donné 
qu’aucun CPP n’a été identifié pour le site, les risques pour la santé humaine ont été considérés 
comme acceptables.  
 
3.5.1 Discussion de l’incertitude  
 
Une série d’hypothèses d’exposition habituelles ont été utilisées dans l’évaluation de risques, en 
conjonction avec les concentrations de CPP dans le sol, les eaux souterraines et les effluents, afin 
d’obtenir des estimations des risques pour les scénarios d’exposition évalués. Les principales 
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4. ÉVALUATION DES RISQUES POUR LA SANTÉ HUMAINE 
DUS AUX CONTAMINANTS RADIOACTIFS  

 
L’évaluation des risques radiologiques pour la santé humaine (ERSH) évalue les risques pour la 
santé des personnes susceptibles d’entrer en contact avec les milieux environnementaux (c’est-
à-dire le sol, l’eau ou l’air) et les sources alimentaires locales qui peuvent être contaminées par 
les matières radioactives rejetées à la suite d’activités historiques, en cours ou futures. 
 
4.1 Formulation du problème 
 
L’objectif de l’étape de formulation du problème est de définir la portée de l’évaluation en 
identifiant les radionucléides préoccupants, les voies d’exposition et les récepteurs pour 
l’évaluation des risques radiologiques pour les membres du public. L’étape de formulation du 
problème permet de définir un modèle conceptuel qui illustre comment les récepteurs peuvent 
être potentiellement exposés aux rayonnements émis par les radionucléides dans les milieux 
environnementaux qui sont affectés par les activités historiques, en cours ou futures. 
 
4.1.1 Sélection et caractérisation des récepteurs  
 
L’approche généralement utilisée pour définir les récepteurs humains à considérer dans le cadre 
d’une évaluation des risques radiologiques est basée sur le concept de personne représentative 
[1]. La personne représentative est un individu « possédant les caractéristiques moyennes d’un 
groupe d’individus qui, en raison de leur lieu d’habitation et de leurs modes de vie, risquent 
d’être soumis aux expositions les plus élevées à un radionucléide donné émis par une source 
précise » [2]. 
 
Les récepteurs ont été choisis dans le cadre de la détermination des limites opérationnelles 
dérivées des installations de Gentilly-2 [3] en fonction des potentielles expositions aux rejets 
atmosphériques et liquides des groupes représentatifs suivants : 
 

 Habitants des municipalités ; 
 Résidents des fermes ; 
 Travailleurs ; 
 Chasseurs-pêcheurs. 

 
Les travailleurs sont représentés par des individus adultes. Pour les autres groupes, des individus 
représentant les groupes d’âge suivants sont considérés conformément au tableau 2 de la 
norme CSA N288.1-F14 [2] : 
 

 Enfants de 1 an (représentant les individus de 0-5 an) ; 
 Enfants de 10 ans (représentant les individus de 6-15 ans) ; 
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secteur Bécancour est à 8,5 km à l’ouest et le secteur Gentilly est à 6,4 km à l’est de 
Gentilly-2. Ces deux derniers ont été retenus en raison de leur proximité de Gentilly-2. 

 Le secteur Sainte-Marthe-du-Cap de la ville de Trois-Rivières est situé à 10 km au nord-
ouest de Gentilly-2, sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent. 

 La municipalité de Champlain est située au nord de Gentilly-2, sur la rive nord du Saint-
Laurent. Elle s’étale de Pointe à Bigot jusqu’à la rivière Champlain. Plusieurs récepteurs 
furent placés le long de la rive nord afin d’identifier l’endroit où la population de 
Champlain est la plus exposée aux rejets atmosphériques. Le récepteur retenu comme 
étant représentatif est situé à 5,2 km de Gentilly-2 ; il s’agit du groupe habitant sur la rive 
nord le plus rapproché de l’installation. En outre, on considère aussi la municipalité de 
Batiscan située plus loin le long de la rive nord. 

 Des fermes sont situées sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent, à l’est de la municipalité 
de Champlain. Dans le but de vérifier si l’effet des vents dominants pouvait entraîner une 
exposition plus grande qu'à celle des résidents de Champlain, la ferme Nord, située sous 
le vent dominant, à 9 km au nord-est de Gentilly-2, fut retenue comme groupe distinct. 

 Une ferme laitière est située au sud-est de Gentilly-2, à une distance d’environ 5 km. 
D’autres fermes sont aussi situées dans le secteur, au sud de la route 30. Il s’agit surtout 
de fermes d’élevage et de production maraîchère. 

 Les premières résidences recensées à l’est de Gentilly-2, le long de la rive, sont situées 
dans le secteur Gentilly. Il existe un bon nombre de fermes, le long du fleuve Saint-
Laurent, entre le secteur Gentilly et la ville de Lévis. Leurs terres agricoles pourraient 
potentiellement être irriguées par des puits de surface. Pour les besoins du calcul, ces 
fermes sont représentées par la ferme Est (une ferme hypothétique) située à 5,8 km à 
l’est de Gentilly-2. En outre, entre le secteur de Gentilly et Lévis, on considère aussi la 
municipalité de Saint-Pierre-Les-Béquets. 

 Les travailleurs de la centrale Bécancour constituent le groupe qui se trouve le plus près 
de Gentilly-2 ; ils ne sont qu’à environ 400 m de la cheminée principale de l’installation 
nucléaire de Gentilly-2, mais ils ne sont toutefois pas sous les vents dominants. De plus, 
ce ne sont pas des travailleurs du secteur nucléaire bien que la centrale de Bécancour 
soit sur le terrain d’Hydro-Québec où sont aussi situées les installations de Gentilly-2. Les 
travailleurs du parc industriel de Bécancour, qui est situé à 1,8 km au sud-ouest de 
Gentilly-2, se trouvent sous les vents dominants. Un deuxième groupe de travailleurs du 
parc industriel est situé à 1,5 km à l’ouest de Gentilly-2. Un troisième se trouve au 
nouveau parc industriel de Laprade, situé à 2,3 km à l’est de Gentilly-2. Ces groupes sont 
potentiellement exposés aux rejets atmosphériques de Gentilly-2.  

 Les chasseurs-pêcheurs représentent les grands consommateurs de gibier et de 
poissons. On suppose qu’ils habitent dans le secteur Bécancour, à 8,5 km de Gentilly-2. 
On suppose également que le gibier capturé est mobile dans toute la région, mais passe 
10 % de son temps à 2 km de Gentilly-2, au sud de la route 30. 

 
Le Tableau 4-1 résume les caractéristiques des récepteurs exposés aux rejets aériens : la distance 
des récepteurs des installations de Gentilly-2, leurs modes d’exposition et la durée/fréquence 
des expositions.  
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4.1.1.2 Récepteurs exposés aux rejets liquides 
 
L’eau du fleuve Saint-Laurent n’est pas potable et doit être traitée dans une usine de filtration 
avant consommation. Étant dépourvues de telles installations, plusieurs petites municipalités en 
aval de Gentilly-2 (les seules qui pourraient être impactées par les rejets de Gentilly-2) utilisent 
d’autres sources d’alimentation en eau potable. Un résumé de l’inventaire des groupes qui 
consomment de l’eau potable dans la région de Gentilly est présenté ici [3] : 
 

 La municipalité de Bécancour comprend les secteurs Sainte-Angèle et Bécancour, à 
l’ouest de Gentilly-2, et le secteur Gentilly qui lui est situé à l’est. Les trois secteurs sont 
alimentés soit par l’usine de traitement de l’eau potable de Bécancour dont la source se 
trouve dans le fleuve Saint-Laurent, à 8 km en amont de Gentilly-2, soit par des sources 
souterraines. Les effluents liquides de Gentilly-2 n’affectent pas ces sources 
d’approvisionnement en eau potable. 

 Le parc industriel de Bécancour s’alimente aussi à partir du fleuve Saint-Laurent, par une 
prise d’eau située à 2 km en amont de Gentilly-2. Les effluents liquides de Gentilly-2 
n’ont aucun impact à cet endroit. 

 Depuis 2007, l’eau potable consommée par les travailleurs de Gentilly-2 et de la centrale 
Bécancour provient du réseau d’aqueduc de la municipalité de Bécancour. 

 La municipalité de Champlain, située sur les rives du fleuve Saint-Laurent, au nord de 
Gentilly-2, s’alimente à l’aide de puits d’eau souterraine. Les effluents liquides de 
Gentilly-2 n’ont donc aucun impact sur cette source d’eau potable. 

 Les municipalités de Saint-Pierre-les-Becquets, Batiscan et Sainte-Geneviève sont situées 
à plus de 15 km en aval de Gentilly-2. Ces municipalités s’alimentent toutes à partir de 
puits et de lacs d’eau douce ne communiquant pas avec le fleuve Saint-Laurent. 

 Les municipalités (secteurs) de Sainte-Foy et Lévis sont situées à environ 100 km en aval 
de Gentilly-2 et sont les premières, en aval de Gentilly-2, à s’alimenter à partir du fleuve 
Saint-Laurent. 

 On note aussi que les fermes situées sur les rives nord et sud du fleuve Saint-Laurent en 
aval de Gentilly-2 pourraient utiliser l’eau du fleuve Saint-Laurent pour l’irrigation de 
leurs terres ou encore être affectées par les inondations au printemps. Les effluents 
liquides de Gentilly-2 ont tendance à demeurer près de la rive sud, tel que l’ont 
démontré les mesures et les modélisations de la dispersion aquatique [4]. On peut donc 
en conclure que les fermes situées sur la rive sud pourraient être affectées par les rejets 
liquides de Gentilly-2. Les fermes de la rive nord, dans la région immédiate autour de 
Gentilly-2, ne sont pas affectées par ces rejets liquides parce que la diffusion latérale des 
effluents vers la rive nord est rendue impossible par les battures qui séparent le fleuve 
Saint-Laurent en un chenal nord et un chenal sud. 

 La pêche sportive est pratiquée en divers endroits le long des rives du Saint-Laurent. La 
baie Lemarier est l’endroit le plus proche du point de rejet où il est possible de faire de la 
pêche, en particulier de la pêche sur glace qui est plus présente depuis qu’il n’y a plus de 
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Figure 4-2 : Évolution historique des rejets atmosphériques
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4.1.3 Sélection des voies d’exposition 
 
Le modèle IMPACT (« Integrated Model for the Probabilistic Assessment of Contamination 
Transport ») a été utilisé pour modéliser et calculer la dose de rayonnement reçue par le 
récepteur humain pour chaque radionucléide en raison des voies d’exposition suivantes : 
 

 Inhalation d’air ; 
 Rayonnement externe due à l’immersion dans l’air ; 
 Ingestion d’eau ; 
 Rayonnement externe due à l’immersion dans l’eau ; 
 Ingestion de sol (accidentelle) ; 
 Rayonnement externe due aux dépôts sur le sol ; 
 Ingestion d’animaux terrestres ; 
 Ingestion de plantes terrestres ; 
 Ingestion d’animaux aquatiques ; 
 Ingestion de plantes aquatiques ; 
 Ingestion de sédiments (accidentelle) ;  
 Rayonnement externe due aux dépôts dans les sédiments. 

 
Le transport de matières radioactives à travers divers milieux environnementaux et chaînes 
alimentaires est illustré à la Figure 4-4, reproduite de la norme CSA N288.1-F14 [2]. 
 
De façon générale, le modèle conceptuel de site de Gentilly-2 considère les voies d’exposition et 
d’absorption illustrées au modèle générique de N288.1 reproduit à la figure 4-1 de l’ERE. 
Cependant, les voies d’exposition suivantes ne sont pas considérées : 

 
 Exposition à l’eau souterraine ; 
 Ingestion de plantes aquatiques par les produits d’origine animale (P75), par les animaux 

aquatiques (P76) et les humains (P79) ; 
 Exposition des humains aux sédiments par irradiation externe et ingestion (P89) ; 
 Exposition directe aux eaux de surface des fourrages et produits végétaux (P24) et des 

produits d’origine animale (P25). En revanche, l’exposition indirecte via l’irrigation du sol 
est considérée. 

De plus, certaines des voies d’exposition considérées ne s’appliquent pas à tous les récepteurs. 
Par exemple, la section 4.1.1.2 identifie les récepteurs qui ne sont pas exposés aux rejets liquides 
de Gentilly-2. 
 
La Figure 4-5 illustre le modèle de site pour les résidents de la ferme Est. La Figure 4-6 montre 
le modèle aquatique de l’anse à Lemarier. 
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Figure 4-4 : Modèle de transfert environnemental de la norme CSA N288.1-F14 

 

 
Figure 4-5 : Modèle conceptuel de site pour les résidents de la ferme Est 
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Figure 4-6 : Modèle conceptuel de site pour l’anse à Lemarier 

 
Des modèles physiques gouvernent la distribution des contaminants dans l’atmosphère, dans le 
milieu aquatique, ainsi que la décroissance et la croissance des produits de filiation. 
 
Le transfert des contaminants entre les compartiments est modélisé par des paramètres qui 
représentent le ratio de concentration de contaminants entre deux milieux ou le ratio entre deux 
paramètres, par exemple : 
 

 Paramètres de transfert, qui représentent la fraction d’un radionucléide dans 
l’alimentation qui est déposée dans les tissus d’un organisme en conditions d’équilibre ; 

 Coefficients de partage sol-eau, qui représentent le ratio d’activité d’un radionucléide 
dans le sol à l’activité dans l’eau en contact avec le sol ; 

 Paramètres de transfert sol-plante et air-plante, qui représentent le radio d’activité d’un 
radionucléide dans une plante terrestre ou aquatique à l’activité dans le sol, l’air ou l’eau 
en contact avec la plante ; 

 Facteurs de bioconcentration, représentant le ratio de concentration dans les tissus d’un 
animal aquatique à la concentration dans l’eau à laquelle l’animal est exposé ; 

 Facteurs de conversion de dose, représentant la dose engagée d’un individu par suite 
d’une unité d’exposition à un contaminant radioactif, soit une exposition interne 
(inhalation, ingestion) ou une exposition externe (exposition due à l’immersion aux 
contaminants radioactifs dans l’air ou due aux dépôts au sol de contaminants 
radioactifs). 

 
4.1.4 Modèle conceptuel pour la santé humaine 
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Le modèle IMPACT a été utilisé pour modéliser et calculer la dose de rayonnement pour chaque 
récepteur humain. 
 
IMPACT est un outil personnalisable qui permet à l’utilisateur d’évaluer le transport et le devenir 
des contaminants radioactifs dans l’environnement. IMPACT quantifie l’exposition à ces 
contaminants provenant d’installations nucléaires. Il couvre toutes les voies d’exposition 
illustrées à la Figure 4-4 ci-dessus, conformément à la norme CSA N288.1-F14. 
 
Les calculs annuels de dose aux membres représentatifs de la population autour de Gentilly-2 
ont été effectués avec la version la plus récente d’IMPACT disponible au moment du calcul [15] 
[16] [17] [18] [19]. Les versions d’IMPACT incorporent les changements qui sont incorporés dans 
les dernières mises à jour de la norme CSA N288.1-F14. 
 
Pour chaque calcul annuel, le modèle d’IMPACT est paramétré avec les données annuelles 
applicables : 
 

 Données météorologiques : les données météorologiques de l’année de calculs sont 
analysées pour produire une matrice de fréquence à triple articulation (« triple joint 
frequency matrix »). Cette matrice spécifie la fréquence du vent par secteur de direction, 
classe de stabilité et gamme de vitesse. La fréquence de précipitation par secteur de 
direction du vent et le taux de précipitation annuel sont aussi spécifiés. 

 Données de rejets : les rejets annuels atmosphériques et liquides sont spécifiés pour 
chacun des radionucléides retenus. Les rejets atmosphériques ont été considérés comme 
provenant de la cheminée de Gentilly-2 puisque le système de ventilation du bâtiment 
réacteur fonctionne toujours. Les rejets liquides ont été considérés dans le canal de rejet 
jusqu’à la mise en service le 1er novembre 2018 de la nouvelle conduite de rejets 
d’effluents liquides radioactifs dans le chenal sud du fleuve. 

 Mesures dans l’environnement : la concentration de radionucléides mesurée dans 
l’environnement est utilisée pour compléter la modélisation. Lorsque spécifiées, les 
mesures de concentration dans l’environnement sont utilisées à la place des valeurs 
calculées au point de la chaîne de transfert environnemental. 

 
4.2 Évaluation des d’expositions 
 
4.2.1 Emplacement des récepteurs 
 
Les conséquences radiologiques sont évaluées pour les récepteurs identifiés à la section 4.1. 
 
Les expositions sont évaluées à l’aide du logiciel IMPACT qui est basé sur le modèle de transfert 
environnemental de la norme CSA N288.1-F14, décrit à la section 4.1.3, et de mesures dans 
l’environnement. Le modèle tient compte de : 
 

 L’exposition interne aux produits radioactifs (p. ex., par inhalation et ingestion) ; 
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 L’exposition externe (p. ex., exposition au passage du nuage radioactif et exposition due 
aux dépôts des produits radioactifs au sol).  

 
Les expositions sont quantifiées en termes de dose engagée aux individus. La dose engagée 
représente l’effet sur la santé des produits radioactifs auxquels l’individu est exposé sa vie 
durant, jusqu’à l’âge de 70 ans. 
 
4.2.2 Durée et fréquence des expositions 
 
Le Tableau 4-1 montre la durée/fréquence d’exposition des récepteurs humains sur une base de 
pourcentage annuel de temps d’exposition à l’environnement local. La fréquence d’exposition 
est directement prise en compte dans le calcul d’exposition aux contaminants atmosphériques 
et liquides, ainsi que dans le calcul d’exposition à la nourriture et l’eau d’origine locale. 
 
Le taux de consommation de base des récepteurs est fondé sur les données représentant le 
95e centile de la population conformément à la norme CSA N288.1-F14 pour la consommation 
de nourriture (Tableau G.9c), l’inhalation d’air (Tableau 19), l’inhalation de poussières 
(Tableau 20) et la consommation d’eau (Tableau 21). Des taux de consommations spécifiques 
sont cependant désignés pour le groupe des chasseurs-pêcheurs qui ont des habitudes 
alimentaires distinctes :  
 

 Consommation de produits frais et de chevreuil de la ferme Sud ; 
 Consommation de poisson. 

 
Le taux de consommation de chevreuils du groupe des chasseurs-pêcheurs est établi à partir 
des données du tableau 6.5 pour hommes-femmes confondus de la référence [20], puis ajusté 
au 95e centile et par une fraction locale de 10 % pour prendre en compte de la fréquentation de 
territoires d’alimentation moins contaminés à l’intérieur du grand domaine vital du chevreuil 
(voir note k, tableau G.9c [2]).  
 
Une enquête du groupe Vision Saint-Laurent 2000, rapportée à la référence [5], démontre que 
pour la population de la région de Montréal (environ 1 million de personnes), on dénombre 
environ 4 000 pêcheurs sportifs qui pêchent dans le fleuve Saint-Laurent. Il s’agit donc d’une 
fraction très faible (0,4 %) de la population générale. Les pêcheurs sportifs sur le Saint-Laurent 
se divisent en trois groupes :  
 

 Les pêcheurs qui ne consomment pas leurs prises ; 
 Un groupe de « faibles consommateurs » de poissons, qui consomment 1,8 kg/a de 

poissons, tout au long de l’année ; 
 Un groupe de « grands consommateurs » de poissons, qui peuvent manger jusqu’à 

18 kg/a de poissons, surtout en saison hivernale, pendant la pêche sur glace. 
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4.2.3 Calculs des expositions et des doses 
 
Les expositions et les doses sont évaluées à l’aide du logiciel IMPACT qui est basé sur le modèle 
de transfert environnemental de la norme CSA N288.1-F14, décrit à la section 4.1.3, et de 
mesures dans l’environnement. Le manuel de théorie du logiciel IMPACT [24] décrit les 
équations et paramètres utilisés pour modéliser chaque transfert environnemental et les 
expositions. 
 
4.2.4 Facteurs d’exposition 
 
Tous les facteurs spécifiques aux radionucléides implantés dans le logiciel IMPACT sont basés 
sur la norme CSA N288.1-F14 [2] et le guide du « CANDU Owners Group » (COG) pour les limites 
opérationnelles dérivées (LOD) [25] . Il s’agit notamment des : 
 

 Facteurs de transport environnementaux (par exemple les coefficients de distribution, les 
facteurs de bioconcentration et les facteurs de transfert) ; 

 Coefficients de dose ;  
 Facteurs de protection.  

 
4.2.5 Modèles de dispersion 
 
Le modèle de dispersion atmosphérique utilisé pour le calcul des doses et implanté dans le 
logiciel IMPACT est le modèle gaussien de la norme CSA N288.1-F14 [2]. Le modèle incorpore 
les phénomènes suivants : 
 

 Correction de la hauteur physique du rejet pour l’effet de rabattement du panache à la 
sortie de la cheminée, de l’effet d’entraînement du panache par les bâtiments à 
proximité, et la vitesse et l’énergie thermique du rejet ; 

 Correction des paramètres de dispersion pour l’effet de sillage des bâtiments,  
 Décroissance et croissance des radioéléments ;  
 Appauvrissement de la concentration dans le panache dû aux effets de dépôt secs et 

humides au sol ;  
 Correction de la dose provenant de l’exposition due l’immersion aux contaminants 

radioactifs dans l’air pour tenir compte de la dimension finie du nuage. 
 
Les paramètres utilisés pour la modélisation de cette source de rejets atmosphériques sont 
présentés au Tableau 4-7. 
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4.2.6 Doses et concentrations aux points d’exposition 
 
Le Tableau 4-9 montre les doses aux récepteurs humains calculées par IMPACT en prenant 
compte des mesures environnementales pour les années 2016 à 2020. Pour chaque année, la 
dose la plus élevée est identifiée par une cellule ombragée. La Figure 4-7 illustre l’évolution de la 
dose efficace à l’adulte de chaque groupe de récepteurs pour ces mêmes années.  
 
En 2020, les trois groupes ayant les doses annuelles les plus élevées sont, en ordre décroissant : 
 

 L’adulte du groupe des chasseurs-pêcheurs (0,9 μSv ~ 0,1 % de la limite de dose) ; 
 L’adulte des travailleurs de la centrale de Bécancour (0,34 μSv ~ 0,03 % de la limite de 

dose) ; 
 L’adulte des résidents de la ferme Est (0,25 μSv ~ 0,03 % de la limite de dose). 

 
Les changements principaux qui ont ou auraient pu influencer les doses estimées au fil des 
ans sont : 
 

 Le changement de site d’acquisition des données météorologiques ;  
 La vidange des réservoirs de résines usées en 2013, 2014 et 2017 ; 
 La mesure de la concentration des radionucléides dans la chair des poissons de la baie 

Lemarier à partir de 2017 ;  
 La relocalisation du point de rejet des effluents liquides radioactifs du canal de rejet à la 

nouvelle conduite menant les rejets directement dans le chenal sud du fleuve en 
novembre 2018. 

 
Le passage des données météorologiques de Gentilly-2 à celles de Bécancour en 2018 a eu un 
impact pratiquement négligeable. En effet, en 2017, les doses dues aux récepteurs humains 
estimées à partir des données météorologiques de Bécancour et de Gentilly-2 ont été 
comparées. Les différences étaient minimes [16]. 
 
La vidange des réservoirs de résines usées en 2013, 2014 et 2017 a mené en une augmentation 
des rejets liquides, en particulier pour le C-14. Il en a été de même en 2015 en raison d’essais de 
pompes qui ont amené des eaux riches en C-14 aux réservoirs de gestion des effluents liquides 
radioactifs (voir Figure 4-3). En 2015 et 2017, les rejets de C-14 étaient environ 5 fois supérieurs 
à celui de l’année précédente.  
 
Jusqu’en 2016, Hydro-Québec mesurait la concentration des radionucléides dans le poisson 
pêché dans le canal de rejet de l’installation nucléaire. Comme l’accès public de cette aire n’est 
pas autorisé pour la pêche, la consommation de poisson du canal de rejet n’y est depuis plus 
considérée pour l’estimation des doses.  
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Figure 4-7 : Évolution de la dose efficace à l’adulte des différents groupes de récepteurs

4.2.7 Incertitudes dans l’évaluation des expositions

Les principales sources d’incertitude concernant l’exposition radiologique pour la santé humaine 
sont les suivantes :

1. Les données de consommation. L’hypothèse selon laquelle les données régionales de 
consommation et les facteurs d’exposition génériques s’appliquent à tous les récepteurs 
pris en compte dans cette évaluation ;

2. Les caractéristiques alimentaires des différents groupes et en particulier du groupe 
générique des chasseurs-pêcheurs (par exemple, les taux d’absorption et les lieux où se 
trouvent le gibier et le poisson) ; 

3. L’utilisation du modèle IMPACT pour déterminer la dispersion atmosphérique et liquide 
des radioéléments, leur partition entre les compartiments environnementaux, les 
concentrations qui ne sont pas mesurées et finalement les coefficients de dose qui 
permettent d’établir les doses à partir des concentrations estimées ou mesurées ; 

4. L’utilisation d’un seul radionucléide pour représenter les émetteurs bêta/gamma, comme 
le Co-60 pour les aérosols atmosphériques et le Cs-137 dans les rejets liquides.
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Ces incertitudes sont discutées ci-dessous. L’évaluation des expositions et des incertitudes 
alimente les recommandations de révision du Plan de surveillance radiologique de 
l’environnement  [7] (PSRE) en identifiant les radioéléments et voies d’exposition qui contribuent 
le plus à la dose (voir section 4.4.2). 
 
4.2.7.1 Données de consommation et fraction locale des aliments 

4.2.7.1.1 Données de consommation 
 
Les données de consommation canadiennes couvrant le 95e centile de la population en général 
citées à la norme CSA N288.1-F14 [2] ont été utilisées comme base pour tous les récepteurs 
(résidents des municipalités, de la ferme et les travailleurs) à l’exception du groupe des 
chasseurs-pêcheurs.  
 
Pour le groupe des chasseurs-pêcheurs, les données de consommation de gibier sont tirées de 
l’enquête sur les habitudes alimentaires des Premières Nations du Canada (amérindiens et 
inuits) [20]. Ces données sont prudentes, car le taux de consommation est déterminé au 
95e centile des individus consommant le gibier, excluant les participants au sondage n’en 
consommant pas. Le tableau 6.5 de l’enquête [20] montre que la moyenne de consommation de 
gibier de tous les participants à l’enquête est environ 3-4 fois inférieure à celle des 
consommateurs de gibier. 
 
Pour ce même groupe des chasseurs-pêcheurs, les données de consommation de poisson 
proviennent d’une enquête sur les pêcheurs sportifs de la région de Montréal, rapporté à la 
référence [5]. Le taux de consommation de poisson par ce groupe particulier équivaut à 175 % 
du taux de la population en général, ce qui est cohérent avec la note f du tableau G.9c de la 
norme CSA N288.1-F14 [2] qui indique que « les pêcheurs à la ligne peuvent consommer 
davantage de poissons » (que la population en général). Sur la base de cette enquête, les 
pêcheurs sportifs représentent une fraction très faible (0,4 %) de la population générale. 
Considérant de plus que seulement un tiers d’entre eux sont de grands consommateurs, ces 
derniers représentent moins de 0,13 % de la population en général. 

4.2.7.1.2 Fraction locale des aliments 
 
Les résidents du même groupe sont modélisés comme ayant des fractions de consommation en 
aliments d’origine locale commune. Cela crée une certaine incertitude dans l’analyse, car les 
récepteurs individuels ne sont pas modélisés exactement comme ils le sont dans la réalité.  
 
Pour la population autour des installations de Gentilly-2, les fractions de consommation en 
aliments d’origine locale ont été établies à partir de sources régionales [21] [22] [23]. 
 



Évaluation des risques environnementaux des installations de Gentilly-2  Rapport HYDROQ-0013-01-12 
 

 
  

  Page 4-30 

Toutefois, tous les facteurs d’exposition sont jugés prudents, car les fractions de consommation 
en aliments d’origine locale sont appliquées aux taux de consommation prudents de la norme 
CSA N288.1-F14 qui couvrent le 95e centile de la population. 
 
4.2.7.2 Rejets 
 
Il y a deux types de sources de rejets : 
 

 Sources ponctuelles ;  
 Sources fugitives. 

 
Les sources ponctuelles sont généralement mesurables, car elles proviennent de système de 
collecte de l’installation. Les sources fugitives sont les sources diffuses provenant des 
installations de stockage de déchets qui ne se prêtent pas à la mesure directe. Il peut donc y 
avoir une incertitude quant aux rejets totaux lorsqu’une partie est directement mesurable et 
l’autre non. 
 
Aux installations de Gentilly-2, les rejets atmosphériques proviennent de ces deux types de 
sources : 
 

 La seule source ponctuelle principale à Gentilly-2 est la cheminée du système de 
ventilation du bâtiment réacteur qui sert aussi à certaines salles du bâtiment des services. 
D’autres rejets proviennent du système de ventilation du CRMC, du BS ou de d’autres 
salles non liées aux systèmes de ventilation principaux. La teneur des rejets en tritium, 
carbone 14 et activité bêta totale est mesurée en continu au principal point de rejet alors 
que la quantification de tritium et de carbone 14 l’est pour les autres points de rejets.  

 Les sources fugitives sont les émanations provenant des fosses de l’ASDR, des enceintes 
de déchets de faible et moyenne activité (EDFMA) de l’IGDRS ou de l’évaporation de 
tritium dans l’eau à la surface du fleuve. Les autres structures de l’IGDRS et de l’ASSCI 
sont étanches (un système d’échantillonnage permet de le vérifier). 

 
Ces dernières ont été estimées négligeables en comparaison des rejets à la cheminée (voir 
section 2.2.10, chapitre 2). Cependant, avec le transfert hors du site de l’eau lourde du 
caloporteur en 2014 et de celle du modérateur en 2020, les rejets à la cheminée sont appelés à 
diminuer et il sera justifié de reconfigurer le système de ventilation. Certaines mesures dans 
l’environnement devraient être maintenues afin de quantifier l’effet des sources fugitives. 
 
Une étude des sources de rejets fugitives de tritium au canal de rejet, à l’ASDR et à l’IGDRS, a été 
effectuée en 2003 [27]. Cette étude illustre que l'apport des autres sources de vapeur d'eau 
tritiée aux activités atmosphériques en tritium se révèle faible en regard de l'importance des 
émissions à la cheminée. En l'absence d'émissions de la cheminée, l'impact des sources de 
surface connues devrait se traduire par des concentrations volumiques ne dépassant pas dix fois 
l’activité de fond naturelle, dans un rayon de 20 m des sources, et s'approchant de l’activité de 
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fond naturelle aux limites terrestres du site. La  Figure 4-8 et la Figure 4-9 montrent les résultats 
de cette modélisation.  
 

 
Figure 4-8 : Dispersion modélisée du tritium atmosphérique spécifique aux sources fugitives à 

l’ASDR et au canal de rejet 
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Figure 4-9 : Dispersion modélisée du tritium atmosphérique spécifique aux sources fugitives à 

l’IGDRS. 

 
Similairement, les rejets liquides provenant de ces deux types de sources sont : 
 

 La seule source ponctuelle à Gentilly-2 est la conduite de rejets liquides radioactifs qui se 
déverse dans le chenal sud du fleuve depuis novembre 2018. La teneur des rejets en 
tritium, carbone 14 et activité bêta totale y est mesurée à la source. Auparavant, les 
effluents liquides radioactifs étaient rejetés via le canal de rejet. 

 Les eaux de surface et souterraines peuvent aussi être source de rejets liquides fugitifs. 
La contamination de l’eau dans le sol provient de trois sources [30] : 
 

o Les précipitations qui ramènent au sol les rejets en tritium de la cheminée. 
L’activité des dépôts de tritium due aux précipitations est déjà mesurée à la 
source ponctuelle. Ce n’est pas une source fugitive proprement dite. 

o La contamination historique du sol sous la couche de terre végétale au sud de 
l’ASDR, enrichie de tritium dont la provenance a été attribuée à une 
contamination du sol en place avant 1980. Cette nappe est stagnante et la 
concentration en tritium au centre de la zone a décru d’un maximum de 
30 000 Bq/L en 1998-2003 à moins de la moitié de la limite de concentration de 
tritium dans l’eau potable (7 000 Bq/L) en 2020. Une modélisation montre que la 
nappe s’étend sur moins de 100 m sur une période de 20 ans et la concentration 
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ne serait que de 1 Bq/L en périphérie de l’ASDR (voir Figure 4-10) pour une 
concentration dans la zone centrale de 200 000 Bq/L, soit un ordre de grandeur 
supérieur aux valeurs maximales mesurées. 

o La contamination entourant l’ASDR. La condensation de la vapeur tritiée émanant 
des fosses de l’ASDR et son accumulation dans les eaux et la neige s’infiltre dans 
le sol bordant l’ASDR, crée des poches de tritium dont la concentration est 
estimée à 3 000 Bq/L ou moins. Une modélisation de ces poches montre une 
faible dispersion comme pour la zone de contamination historique de l’ASDR. 

o La contamination sous l’IGDRS. Pour évaluer l’impact d’une contamination 
continue sous l’IGDRS, les mêmes conditions qu’à l’ASDR ont été modélisées, 
mais sur une période de 100 ans. Pour le tritium, le facteur de dilution maximal 
de 3,98 x 10-2 est atteint après 10 ans (Tableau 3 de la référence [30]). 
Considérant que la concentration annuelle moyenne en tritium dans les eaux 
souterraines de l’ASSCI et de l’IGDRS est inférieure à 800 Bq/L sur la 
période 2015-2019 et en constante décroissance depuis 2015 (figure 8-37 de la 
référence [12]), la concentration en tritium de l’eau qui pourrait atteindre le fleuve 
serait inférieure à 32 Bq/L, soit moins de 0,5 % de la limite de l’eau potable 
(7 000 Bq/L). 

 
Les modélisations de contamination de tritium réalisées en 2003 [30] conduisent à des teneurs 
dans les eaux souterraines qui se stabilisent ou atteignent leur maximum à l'intérieur d'une 
dizaine d'années. Les calculs de modélisation indiquent que la dispersion du tritium est 
restreinte, plus de 90 % se désintégrant avant d'avoir parcouru 100 m. La Figure 4-10 et la 
Figure 4-11 illustrent certains résultats de cette modélisation.  
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Figure 4-11 : Modélisation de l’impact d’une contamination sous l’IGDRS (eaux du niveau B) sur 

une période de 100 ans 

 
En situation normale, il est donc anticipé qu’il n’y aura aucun effluent liquide significatif 
provenant des installations de stockage de déchets (section 3.3.6.2 [28]). Comme pour les rejets 
atmosphériques, certaines mesures dans l’environnement devraient être maintenues afin de 
quantifier l’effet des sources fugitives. Un réseau de puits permet de mesurer et suivre la teneur 
en isotopes radioactifs dans les eaux souterraines. 
 
4.2.7.3 Modèle IMPACT 

4.2.7.3.1 Dispersion atmosphérique 
 
La dispersion des rejets atmosphériques est calculée à l’aide d’un modèle de dispersion gaussien 
basé sur la fréquence d’occurrence des conditions météorologiques exprimée sous la forme 
d’une matrice des fréquences par classe stabilité atmosphérique, classe de vitesse et direction 
du vent. Le modèle gaussien est un modèle éprouvé. Comme montré au Tableau 4-10, les 
concentrations atmosphériques en HTO calculées par IMPACT sont plus grandes d’un facteur 
deux à six par rapport à celles mesurées. Le modèle de dispersion atmosphérique est donc 
conservateur. 
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calculée selon le modèle de l’activité spécifique, en partant de l’hypothèse que le rapport 
entre le C-14 et le carbone stable dans les organismes aquatiques est égal au rapport qui 
existe dans le carbone inorganique dissous dans l’eau environnante. Le facteur de 
bioaccumulation (FBA) est défini comme le ratio à l’équilibre de la concentration de 
carbone (C-14 ou stable) dans la chair du poisson et de la concentration de carbone 
(C-14 ou stable) inorganique dissous dans l’eau de son environnement (section 7.7.5 de 
la norme CSA N288.1-F14 [2]). La valeur de FBA retenue pour le carbone dans IMPACT 
est 5 720 L/kg(mf) (Tableau 23 de la norme CSA N288.1-F14) basée sur des mesures de 
carbone stable dans l’eau et la chair de poissons capturés près du littoral des Grands 
Lacs inférieurs, dans le fleuve Saint-Laurent et d’estimés de masse de carbone dans les 
poissons. 

 Le modèle d’IMPACT pour le calcul de la concentration des radionucléides dans la chair 
de poisson ne tient donc pas compte de la bioaccumulation des contaminants lors des 
années précédentes, lorsque la concentration dans l’eau était plus élevée.  

 Tel qu’illustré à la Figure 4-12, la concentration moyenne de C-14 mesurée dans les 
poissons en 2019 a diminué de plus de 75 % comparé aux mesures de 2018. Le rejet 
annuel liquide de C-14 a été à peu près égal en 2018 et 2019, mais environ 1 000 fois 
inférieur à 2017, année durant laquelle la vidange des réservoirs de résines usées a été 
effectuée. La diminution de la concentration moyenne observée du C-14 dans les 
poissons au cours des dernières années est cohérente avec le principe de demi-vie 
biologique du C-14 dans les poissons. La demi-vie biologique est estimée à quelques 
mois [31]. Les références [31] et [32] reconnaissent l’existence d’incertitudes et de 
variations élevées dans les concentrations observées de C-14 dans les poissons et le 
besoin de mieux comprendre les processus qui gouvernent la concentration de C-14 
dans les poissons. Dans l’expérience BIOMOVSII [32] effectuée dans des lacs, on a 
observé que la concentration maximale dans les poissons est survenue l’année suivant 
l’ajout de C-14 et que la demi-vie biologique serait plus grande que celle estimée à la 
référence [31]. De plus, les modèles sous-estimaient la concentration de C-14 dans les 
poissons par environ un ordre de grandeur. La référence [33] reconnaît que peu de 
données sont disponibles sur le comportement du C-14 dans les poissons de rivière et 
qu’on peut questionner l’applicabilité de données prises dans des lacs ou la mer à des 
conditions d’écoulement en rivière. 

 
Pour ces raisons, l’utilisation des concentrations mesurées dans la chair de poisson est prudente 
pour l’estimation des doses. En conséquence, les modalités du Plan de surveillance radiologique 
de l’environnement à la baie Lemarier devraient être maintenues dans les prochaines années 
afin de suivre l’évolution de la concentration de C-14 dans les poissons et d’incorporer les 
mesures dans les futures évaluations de dose. 
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Figure 4-12 : Évolution du C-14 dans les rejets liquides et dans les poissons de la baie Lemarier

4.2.7.3.4 Coefficients de dose

Les coefficients de dose sont des coefficients reliant les concentrations d’activité radioactive aux 
doses. Les coefficients de dose sont définis pour trois voies d’exposition :

L’exposition externe due à l’immersion aux contaminants radioactifs dans l’air ;
L’exposition externe due aux dépôts au sol des radionucléides ; 
L’exposition interne due à l’inhalation ou l’ingestion des radionucléides.

Les coefficients de dose externe tiennent compte du type de rayonnement émis par chaque 
radionucléide, des tissus affectés, et de la géométrie entre la source et le récepteur. Les 
coefficients de dose externe sont tirés des travaux de Eckerman et Leggett, [34] sauf pour 
quelques exceptions identifiées à l’Annexe C de la norme CSA N288.1-F14 [2].
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4.2.7.4 Utilisation d’un seul radionucléide pour représenter les émetteurs bêta/gamma 
 
L’activité bêta totale est mesurée dans les aérosols atmosphériques et dans les rejets liquides.  
 
À défaut d’identifier le ou les radionucléides générant cette activité, le Co-60 est utilisé comme 
radionucléide représentatif des rejets atmosphériques émetteurs bêta/gamma sous forme 
d’aérosols et le Cs-137 est utilisé comme représentatif des émetteurs bêta/gamma présents 
dans les rejets liquides.  
 
Le bêta total correspond au Co-60, qui est le plus restrictif parmi les radionucléides qui sont 
régulièrement présents dans les effluents gazeux et qui représentaient au moins 1 % de l’activité 
totale rejetée à long terme. Ce critère correspond aux recommandations présentées à l’annexe D de 
la norme CSA N288.1-F14.  
 
La sélection du Cs-137 est basée sur l’historique des défaillances du combustible dans les 
réacteurs opérationnels sur le site et sa présence confirmée dans les échantillons 
environnementaux. Le bêta total correspond au Cs-137, qui est le plus restrictif parmi les 
radionucléides qui sont régulièrement présents dans les effluents liquides et qui représentaient 
au moins 1 % de l’activité totale rejetée à long terme.  
 
Ces critères correspondent aux recommandations présentées à l’annexe D de la norme CSA 
N288.1-F14 [2]. Le Ba-137, produit de filiation du Cs-137 est inclus dans le calcul pour le bêta 
total. 
 
4.3 Évaluation des toxicités 
 
4.3.1 Limites de dose de rayonnement et cibles 
 
Pour l’évaluation de la toxicité radiologique, la limite de dose efficace pour un membre du 
public (1 mSv/a) [40] a été utilisée comme limite en dessous de laquelle l’exposition est 
considérée comme n’ayant pas d’effets significatifs sur la santé humaine. 
 
4.3.2 Incertitudes sur l’évaluation des toxicités 
 
Bien qu’il existe une variabilité au niveau des individus concernant leur sensibilité à l’exposition 
aux rayonnements, la dose annuelle de 1 mSv comme seuil pour des effets significatifs sur la 
santé est une limite de dose réglementaire bien établie et prudente et, par conséquent, 
incorpore déjà une marge de prudence pour couvrir les incertitudes dans l’évaluation de la 
toxicité. La limite est en fait prudente compte tenu que : 
 

 La dose annuelle moyenne à laquelle les Canadiens sont exposés à cause du 
rayonnement naturel de fond est environ 1,8 fois supérieure (1,8 mSv/a) [41] ; 
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 La limite annuelle de dose des travailleurs du secteur nucléaire est 50 fois supérieure 
(50 mSv/a) [40]. 

 
4.4 Caractérisation des risques 
 
4.4.1 Discussion sur les effets des rayonnements 
 
Il est reconnu que l’effet des rayonnements (doses) sur la santé humaine est potentiellement 
d’induire des cancers. Aux faibles niveaux de dose attribuables aux installations de Gentilly-2, on 
parle d’effets stochastiques, c.-à-d. que la relation entre l’exposition et l’effet sur la santé est de 
possiblement augmenter la probabilité de développer un cancer au cours de sa vie. 
 
La Commission internationale de protection radiologique (CIPR) estime que le coefficient de 
risque de décès des suites d’un cancer à la suite d’une exposition radiologique est d’environ 5 % 
pour une dose de 1 Sv (article 87, [37]). Notons que l’exposition aux radiations n’est qu’une 
parmi plusieurs autres sources de développement de cancer (p. ex. environnement, produits 
chimiques, tabagisme, habitudes alimentaires, etc.).  
 
Certaines recherches suggèrent qu’à de faibles niveaux, le rayonnement pourrait avoir des effets 
positifs sur la santé (p.ex.. , hormèse [42]). Par prudence, les autorités réglementaires supposent 
cependant qu’il y a une relation linéaire entre la dose et la probabilité de mortalité d’un cancer 
au cours de sa vie. La limite réglementaire de dose annuelle pour le public (1 mSv) correspond 
donc à une augmentation de probabilité de mortalité d’un cancer de 0,005 %.  
 
4.4.2 Estimation des risques pour l’ERE de référence 
 
La section 4.2.6 présente les doses aux membres représentatifs adultes de la population autour 
des installations de Gentilly-2 pour les années 2015-2020. En 2020, les trois groupes ayant les 
doses les plus élevées sont, en ordre décroissant : 
 

 L’adulte du groupe des chasseurs-pêcheurs (0,90 μSv ~ 0,1 % de la limite de dose) ; 
 L’adulte des travailleurs de la centrale de Bécancour (0,34 μSv donc 0,034 % de la limite 

de dose)  ; 
 L’adulte des résidents de la ferme Est (0,24 μSv donc 0,024 % de la limite de dose). 

 
En considérant que 100 % de la limite de dose annuelle (1 mSv/a) représente un accroissement 
de risque de décès du cancer de 0,005 % comme supposé prudemment par les autorités 
réglementaires (l’augmentation d’incidence de cancer n’est pas mesurable à de tels faibles 
niveaux), les doses induites aux membres du public autour des installations de Gentilly-2 
représentent un risque additionnel de décès par cancer infinitésimal. Selon Statistiques Canada, 
entre 2015 et 2019, les tumeurs malignes dues à un cancer sont la cause de presque 40 % des 
décès annuels [43]. 
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Les niveaux de dose actuels sont sous le seuil de minimis de ~ 10 Sv/a [44] [45] sous lequel les 
rejets peuvent être libérés ou exemptés du contrôle réglementaire sur la base que l’exposition et 
l’exposition potentielle dues à la source ou à la pratique sont trop faibles pour justifier 
l’application de ces aspects ou qu’il s’agit de l’option optimale pour la protection, 
indépendamment du niveau réel des doses ou des risques [46].  
 
Le Tableau 4-12 présente la ventilation de la dose efficace à l’individu représentatif adulte de ces 
trois groupes pour les différentes voies d’exposition et radionucléides.  
 
Pour l’adulte du groupe des chasseurs-pêcheurs, les trois principaux contributeurs à la dose 
efficace (0,9 μSv/a) sont : 
 

 L’ingestion de C-14 par la consommation de poissons (81,5 %) ; 
 L’ingestion d’activité bêta totale dans le poisson consommé (9,9 %) ; 
 L’inhalation du tritium dans l’air (6,4 %). 

 
Pour les travailleurs adultes de la centrale de Bécancour, les trois principaux contributeurs à la 
dose efficace (0,34 μSv/a) sont : 
 

 L’inhalation du tritium dans l’air (96,0 %) ; 
 L’ingestion de tritium par la consommation des plantes terrestres (3,1 %) ; 
 L’ingestion de C-14 par la consommation de poissons (0,4 %). 

 
Pour l’adulte de la ferme Est, les trois principaux contributeurs à la dose efficace (0,24 μSv/a) 
sont : 
 

 L’ingestion de C-14 par la consommation de poissons (30,2 %) ; 
 L’inhalation du tritium dans l’air (26,8 %) ; 
 L’ingestion de tritium par la consommation des plantes terrestres (20,0 %) ; 
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b. Fin du retour des résidus de traitement pour stockage à l’IGDRS ; 
c. Fin des activités de transfert de l’ASDR vers l’IGDRS des déchets qui ne 

peuvent être expédiés pour traitement hors site ; 
d. Fin du transfert à l’IGDRS des déchets de moyenne et faible activité 

(DMA/DFA) toujours présents dans les piscines auxiliaires. 
 
Pour le risque des contaminants radioactifs sur la santé humaine, l’activité du C-14 dans la chair 
des poissons de la baie Lemarier, qui est présentement responsable pour environ 80 % de la 
dose efficace à l’adulte du groupe limitatif des chasseurs-pêcheurs (Tableau 4-12), devrait 
continuer à diminuer jusqu’à l’atteinte de l’équilibre avec l’environnement dans le cas d’une 
stabilisation du rejet de C-14 (ou un retour aux valeurs proches du bruit de fond dans le cas 
d’arrêt du rejet de C-14), comme illustré par la tendance montrée à la Figure 4-12. Dans 
l’intérim, les mesures du C-14 dans la chair de poisson doivent se poursuivre (voir 
recommandation à la section 4.5.5).  
 
Compte tenu de la cinétique observée d’élimination naturelle du C-14 dans la chair de poisson 
(Figure 4-12), il est probable que la dose au groupe présentement limitatif des chasseurs-
pêcheurs diminue de 80 % dans les prochaines années d’environ 0,1 % à 0,02 % de la limite de 
dose efficace pour un membre du public (1 mSv/a). Le groupe limitatif serait alors celui des 
résidents de la ferme Est ou des travailleurs de la centrale de Bécancour et le principal 
radionucléide d’intérêt serait le tritium atmosphérique (voir Tableau 4-12). 
 
Parmi les activités des différents déclencheurs, la vidange de la piscine de stockage, des 
boucliers et du caisson du réacteur en est une dont l’impact peut être estimé à partir d’analyses 
d’échantillons. Les résultats sont résumés au Tableau 4-15. Le rejet de tritium dû à la vidange 
des piscines, des boucliers et des caissons serait du même ordre de grandeur que le rejet de 
2020. Le rejet de C-14 serait dix fois moindre que celui de 2020. Le rejet de C-14 ne devrait pas 
avoir d’incidences sur la cinétique de diminution du C-14 dans la chair de poissons. Les doses au 
groupe des chasseurs-pêcheurs continueront de diminuer. Le tritium dans la chair de poisson 
est un très faible contributeur à la dose de ce groupe. 
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site, ces recommandations doivent être coordonnées avec celles pour les risques écologiques 
(EREco) qui elles visent principalement des récepteurs non humains sur site. 
 
Les recommandations sont basées sur : 
 

 L’évaluation des risques ventilés par source de rejet, radionucléides et voies d’exposition 
pour l’ERE de référence (Tableau 4-13, section 4.4.2) ; 

 L’évaluation des risques pour l’ERE prédictive (section 4.4.3) ; 
 L’encadrement de la norme CSA N288.4 [47] pour la surveillance environnementale ; 
 La grandeur des mesures dans l’environnement par rapport aux seuils de détection, ou 

leur pertinence lorsqu’il s’agit de radionucléides naturellement présents. 
 
La norme CSA N288.4 fournit l’encadrement suivant : 
 

 Article 7.5.3 - En général, la surveillance doit être effectuée près des extrémités des voies 
d’exposition (c’est-à-dire plus près du récepteur) pour donner des estimations 
d’exposition/dose avec moins d’incertitudes qui résultent d’inexactitudes dans les 
modèles et les coefficients de transfert. Cependant, si les concentrations/intensités sont 
faibles, les résultats des mesures elles-mêmes peuvent être soumis à de très grandes 
incertitudes. Dans ces cas, les mesures peuvent être effectuées plus près de la source. 

 Article 7.5.4 - Il n’est peut-être pas pratique ou nécessaire de mesurer tous les 
contaminants dans tous les milieux. Cependant, la plupart des doses estimées de 
contaminants importants devraient être basées sur des mesures plutôt que sur des 
concentrations modélisées. Pour un milieu dont on estime qu’il contribue de manière 
significative à la dose de contaminant estimée pour un récepteur identifié, ce 
contaminant doit être pris en compte pour la mesure dans ce milieu.  

 Article 7.5.5 - La sélection finale des milieux à échantillonner et des contaminants à 
mesurer dans chaque milieu doit tenir compte de la faisabilité pour : 

o (a) l’échantillonnage du milieu ; 
o (b) obtenir des résultats quantitatifs pouvant être distingués du bruit fond ;  
o (c) obtenir des mesures lorsque les concentrations estimées présentent une 

incertitude élevée. 
 
4.5.1 Tritium atmosphérique 
 
Le Tableau 4-16 et le Tableau 4-17 présentent les moyennes annuelles historiques des 
concentrations de H-3 atmosphérique mesurées hors site et sur site respectivement.  
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l’atteinte du déclencheur #1 ; après le déclencheur #1, il ne devrait plus y avoir d’activités 
qui causent une remontée du rejet), mais maintenues pour les stations Est-1 et Sud-1. 

 Les mesures de concentration de H-3 atmosphérique sur le site pourraient être allégées 
après que le rejet de H-3 atmosphérique est confirmé en baisse significative 
(concentration mesurée s’approche du niveau de fond naturel) à la suite de 
l’atteinte du déclencheur #1. Les stations SCR-7 et SCR-10 (valeurs historiquement plus 
faibles) et poste-1 (redondant avec poste-2) pourraient être abandonnées. La station 
SCR-6 est maintenue parce que plus proche et représentative pour les travailleurs de la 
centrale de Bécancour. Les autres SCR (sauf la SCR-7 et la SCR-10), sont aussi 
maintenues. 

 
Justifications : 
 

 La concentration de H-3 atmosphérique à la station de référence est stable et les 
données historiques peuvent servir comme référence pour l’activité de fond naturel. 

 Les concentrations de H-3 atmosphérique hors site sont historiquement plus faibles aux 
stations Nord-1, Est-2, Est-3, Ouest-1 qu’aux stations Est-1 et Sud-1. Les concentrations 
H-3 aux stations Nord-1, Est-2, Est-3 et Ouest-1 devraient s’approcher davantage du 
niveau de fond naturel à l’atteinte du déclencheur #1. Ces mesures pourraient toutefois 
être conservées si nécessaire pour évaluer les doses au public de façon plus réaliste 
(moins conservatrice) qu’avec les estimations de concentration calculées par IMPACT 
pour les récepteurs avoisinants, tel que montré au Tableau 13 de la référence [19]. 

 Les concentrations de H-3 atmosphérique sur site appuient les estimations de dose du 
groupe des travailleurs de la centrale de Bécancour, en particulier la station SCR-6 qui est 
la plus proche. Ce groupe est le second au niveau du risque et l’inhalation de tritium est 
le principal contributeur (Tableau 4-12).  

 La mesure du tritium atmosphérique permet aussi de mesurer d’éventuels rejets fugitifs 
de l’ASDR et de l’IGDRS. 

 
4.5.2 C-14 atmosphérique 
 
Le Tableau 4-18 présente les moyennes annuelles historiques des concentrations de C-14 
atmosphérique. 
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Justifications : 
 

 Les concentrations de H-3, C-14 et d’activité bêta totale (maintenant spectrométrie 
gamma) dans l’eau de la baie Lemarier sont pratiquement toutes non détectables et 
comparables à l’activité de fond naturelle depuis 2016.  

 La concentration de C-14 dans les rejets liquides radioactifs est en nette diminution 
depuis la fin du transfert des résines usées vers les ESRU (Figure 4-3).  La vidange de la 
piscine de combustible irradié, du caisson et des boucliers du réacteur n’entrainera pas 
d’augmentation significative de rejets liquides de C-14 (voir Tableau 4-15). 

 Les concentrations de H-3 et d’activité bêta totale dans les rejets liquides radioactifs sont 
demeurées stables malgré le transfert de l’eau lourde du modérateur et du caloporteur 
hors site. La vidange de la piscine de combustible irradié, du caisson et des boucliers du 
réacteur pourrait entraîner une augmentation ponctuelle de rejets liquides de H-3 (voir 
Tableau 4-15). 

 
4.5.7 Sédiments du fleuve Saint-Laurent 
 
Les mesures d’activité dans les sédiments du fleuve ne sont pas utilisées pour évaluer l’impact 
des rejets liquides radioactifs sur la santé humaine. L’activité dans la chair de poisson, qui se 
trouve en fin de chaîne alimentaire de transfert (Figure 4-4), permet mieux de quantifier l’impact 
sur la santé humaine. Autour des installations de Gentilly-2, on considère que les récepteurs 
humains ne sont pas exposés aux sédiments aquatiques. 
 
4.5.8 Plantes aquatiques du fleuve Saint-Laurent 
 
Les mesures d’activité dans les plantes aquatiques ne sont pas utilisées pour évaluer l’impact des 
rejets liquides radioactifs sur la santé humaine. L’activité dans la chair de poisson, qui se trouve 
en fin de chaîne alimentaire de transfert (Figure 4-4), permet mieux de quantifier l’impact sur la 
santé humaine. Autour des installations de Gentilly-2, on considère que les récepteurs humains 
ne mangent pas les plantes aquatiques. 
 
4.5.9 Lait  
 
Le Tableau 4-28 montre les moyennes annuelles historiques des concentrations de H-3, I-131, 
Cs-137 et K-40 dans le lait des fermes R.L. (Ferme Nord) et K.D. (Ferme Est). 
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5. ÉVALUATION DES RISQUES ÉCOLOGIQUES LIÉS AUX 
CONTAMINANTS NON RADIOACTIFS  

 
Le volet de l’évaluation des risques écologiques (EREco) de l’évaluation non radiologique a 
permis d’évaluer les risques pour la santé des récepteurs qui pourraient entrer en contact avec 
les milieux environnementaux (c.-à-d. le sol, les eaux souterraines ou les effluents) et/ou les 
éléments du régime alimentaire (c.-à-d. les proies, les plantes) qui pourraient être affectés par 
les contaminants non radioactifs rejetés à la suite des activités historiques et actuelles du site. 
Cette section se concentre sur les risques pour la santé écologique dus aux contaminants non 
radioactifs et aux facteurs de stress physique. 
 
Une discussion sur les risques pour la santé écologique résultant des activités futures sur le site 
(évaluation prédictive des effets) est fournie à la fin de l’EREco, à la section 5.6. 
 
5.1 Cadre réglementaire  
 
Cette section donne un aperçu des caractéristiques spécifiques du site et du cadre 
réglementaire qui ont été utilisés pour identifier les contaminants potentiellement préoccupants 
(CPP) dans le sol, les eaux souterraines et les effluents pour l’EREco. Il est à noter que, bien qu’il 
existe des sources d’émissions atmosphériques sur le site provenant de la combustion des 
moteurs et de la possible perte de gaz réfrigérants (halocarbures), l’exposition aux émissions 
atmosphériques est considérée comme négligeable et n’est pas prise en compte dans la 
présente évaluation. Ce point est abordé plus en détail dans la section 5.1.2.4 ci-dessous. 
 
5.1.1 Caractéristiques du site  
 
La section 3.1.1 du chapitre 3 présente une description des caractéristiques du site qui ont été 
prises en compte lors du choix des critères d’examen préalable approprié pour le site. 
 
5.1.2 Critères de dépistage  
 
Les critères de dépistage ont été choisis en fonction des valeurs de dépistage pour les eaux 
souterraines non potables et les sols à gros grains selon les caractéristiques du site décrites 
précédemment dans la section 3.1.1 du chapitre 3.  
 
Bien que le site appartienne à Hydro-Québec, ses activités sont supervisées par la Commission 
canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) et, à ce titre, l’évaluation des risques a été réalisée en 
conformité générale avec les directives fédérales en matière d’évaluation des risques de Santé 
Canada, du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF) et du Conseil canadien des 
ministres de l’Environnement (CCME). Cependant, étant donné que le site est au Québec, 
l’identification des CPP a nécessité un dépistage par rapport aux directives fédérales et 
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québécoises stipulées par le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MELCC). Les critères de qualité des sols et des eaux souterraines sont définis dans le 
document d’orientation intitulé Guide d’intervention - Protection des sols et de réhabilitation des 
terrains contaminés [1], ci-après appelé Guide d’intervention du MELCC [1]. 
 
5.1.2.1 Sol  
 
Directives fédérales  
 
Le CCME définit des directives génériques pour évaluer les impacts chimiques dans les sols. Les 
Recommandations pour la qualité des sols (RQS) du CCME pour la protection de l’environnement 
et de la santé humaine sont des recommandations numériques fondées sur les risques et 
divisées en catégories selon l’utilisation des terres [2]. Comme le site est considéré comme une 
utilisation industrielle des terres, on a utilisé les directives pour le dépistage industriel. Les RQS 
du CCME sont disponibles pour des voies d’exposition humaines et/ou écologiques spécifiques 
(p. ex. ingestion de sol par les humains, contact avec le sol par les récepteurs écologiques). Le 
CCME fournit des RQS pour les métaux et les matières inorganiques, le benzène, le toluène, 
l’éthylbenzène, les xylènes (BTEX) et les hydrocarbures pétroliers (HCP). Les concentrations de 
HCP F1 à F4 ont été comparées au standard pancanadien relatif aux hydrocarbures pétroliers 
dans le sol du CCME (SP-HCP) ; [3]), aux sols de surface à gros grains [3].  
 
Directives du Québec  
 
Le Guide d’intervention du MELCC [1] décrit les trois niveaux suivants de critères génériques 
pour évaluer la qualité du sol sur les sites contaminés :  
 

 Niveau A : Concentrations de fond pour les paramètres inorganiques et limite de 
quantification pour les paramètres organiques ; 

 Niveau B : Concentrations maximales acceptables pour les sites résidentiels, récréatifs ou 
institutionnels et les sites commerciaux situés dans des secteurs résidentiels ; et 

 Niveau C : Concentrations maximales acceptables pour les sites industriels et 
commerciaux situés dans des secteurs non résidentiels. 

 
Étant donné que le site est considéré comme un terrain industriel, les critères du niveau C du 
MELCC sont utilisés comme critères de dépistage pour la qualité du sol. Les résultats des sols 
ont également été comparés aux valeurs limites énumérées à l’annexe I du Règlement sur 
l’enfouissement des sols contaminés (RESC), qui définit les concentrations maximales de 
contaminants au-dessus desquelles les sols ne peuvent être éliminés dans un site 
d’enfouissement de sols contaminés. Les valeurs limites de l’annexe I du RESC sont 
communément appelées critères de niveau D. 
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5.1.2.2 Eaux souterraines  
 
Directives fédérales  
 
L’utilisation des Recommandations fédérales intérimaires pour la qualité des eaux souterraines 
(RFIQES) pour évaluer la qualité des eaux souterraines a été approuvée dans le cadre du PASCF 
et est présentée dans le document intitulé Recommandations fédérales intérimaires pour la 
qualité des eaux souterraines sur les sites contaminés fédéraux, juin 2016 [4]. Les RFIQES sont des 
directives fondées sur les risques qui ont été élaborées pour protéger les récepteurs humains et 
écologiques des effets néfastes potentiels et sont divisées en catégories en fonction de 
l’utilisation des terres et de la granulométrie du sol. En ce qui concerne la protection de la vie 
aquatique, les RFIQES sont basées sur le transport des eaux souterraines vers les eaux de surface 
à au moins 10 m de la contamination [4]. Les RFIQES suivent un cadre à plusieurs niveaux, 
conforme aux RQS du CCME. Les directives du niveau 1 du RFIQES appliquent la directive la plus 
restrictive de toutes les voies d’exposition évaluées. Les directives de niveau 2 du RFIQES 
tiennent compte des voies d’exposition spécifiques à la santé écologique, y compris la vie 
aquatique d’eau douce exposée aux eaux de résurgences dans les eaux de surface (effet 
chronique) et les organismes en contact direct avec les eaux souterraines (invertébrés du sol, 
plantes, etc.). Dans le cas des métaux qui dépendent du pH et/ou de la dureté (ammoniac, 
aluminium, cadmium, cuivre, plomb et nickel), le document d’orientation du PASCF s’en remet 
aux directives sur la qualité de l’eau du CCME [5]. En l’absence d’une directive fédérale, on a 
utilisé la directive plus prudente du CCME sur les rejets d’eaux souterraines dans les eaux de 
surface (c.-à-d., aiguës ou chroniques ; voir ci-dessous). 
 
Il est à noter que le MELCC fournit des directives sur les eaux souterraines spécifiques aux voies 
d’exposition et ne fournit pas de directives génériques sur les eaux souterraines, comme discuté 
ci-dessous. Par conséquent, pour comparer les concentrations dans les eaux souterraines aux 
directives fédérales et québécoises, seules les directives spécifiques aux voies d’exposition ont 
été utilisées. Plus précisément, pour les RFIQES du PASCF, seules les directives du niveau 2 
seront appliquées. 
 
Directives du Québec  
 
L’évaluation de la qualité des eaux souterraines est basée sur la présence ou l’absence de 
récepteurs potentiels dans la zone d’étude. Si un ou plusieurs récepteurs sont identifiés, les 
critères de dépistage appropriés, qui sont choisis en fonction du ou des récepteurs pertinents, 
doivent être utilisés pour évaluer la qualité des eaux souterraines. Les récepteurs à considérer 
sont discutés dans la section 3.1.1.5 du chapitre 3. 
 
Le MELCC fournit des directives spécifiques aux voies d’exposition aux eaux souterraines, y 
compris la voie d’exposition provenant de la décharge des eaux souterraines dans les eaux de 
surface (pour la protection de la vie aquatique). Ces directives sont présentées à l’annexe 7 du 
Guide d’intervention pour la protection des sols et la réhabilitation des sites contaminés [1]. 
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Lorsque les recommandations pour les métaux dépendent de la dureté, MELCC s’en remet à son 
mémorandum pour le calcul des critères de qualité de l’eau pour les métaux [6]. Une valeur de 
dureté de 100 mg/L CaCO3 basée sur neuf stations d’eau de surface dans le fleuve Saint-Laurent 
(c.-à-d., les stations #89-94, 98-100) a été jugée appropriée pour le site puisque ces stations 
sont situées à proximité.  
 
En l’absence d’une directive fédérale et d’une directive du MELCC pour la protection de la vie 
aquatique, la directive approuvée sur la qualité de l’eau du ministère de l’Environnement et du 
Changement climatique de la Colombie-Britannique (ENV) a été utilisée. [7]. Il s'agit d'une 
approche communément utilisée dans les évaluations de risques. 
 
5.1.2.3 Effluent liquide  
 
Les effluents liquides provenant des eaux radioactives, des eaux usées sanitaires, des eaux 
pluviales, des eaux brutes de refroidissement (EBR) et des eaux de surface à proximité de 
l’ancien site d’élimination de la neige sont réglementés par le MELCC au moyen de critères de 
rejet présentés dans les rapports semestriels et annuels de surveillance environnementale du 
site. Ces critères sont des limites imposées par le MELCC pour réguler tout effluent avant son 
rejet dans le fleuve Saint-Laurent. Cependant, le MELCC ne fournit pas de critères de rejet pour 
tous les contaminants mesurés dans les effluents. 
 
Pour les paramètres mesurés sans critère de rejet des effluents du MELCC, les valeurs de toxicité 
pour la vie aquatique et les valeurs aiguës finales à l’effluent (VAFe) sont disponibles auprès du 
MELCC [8]. Le MELCC fournit des critères de toxicité aiguë et chronique pour la vie aquatique 
afin d’évaluer directement la toxicité d’une source de contamination avant son mélange dans le 
milieu aquatique. Une valeur de 100 est divisée par les résultats des tests de toxicité spécifiés 
par le MELCC (p. ex., la concentration létale qui entraîne une mortalité de 50 % des organismes 
testés [LC50], la concentration sans effet nocif observé [CSENO] ou la concentration inhibitrice, c-
à-d qui entraîne des effets autres que la mortalité, comme la croissance par exemple, pour 25 % 
des organismes testés [LC25]) et est comparée à un critère de 1 unité de toxicité. L’unité de 
toxicité aiguë (UTa) de 1 est considérée comme applicable pour évaluer la toxicité des effluents. 
La VAFe du MELCC est la limite de toxicité aiguë des effluents avant mélange avec un milieu. 
Plus précisément, il s’agit de la concentration qui peut entraîner une mortalité de 50 % des 
organismes sensibles qui y sont exposés. Pour plusieurs paramètres métalliques, la VAFe est 
basée sur la dureté du plan d’eau récepteur. Une dureté moyenne de 100 mg/L CaCO3 associée 
à neuf stations d’eau de surface (Stations #89-94 et 98-100) à proximité du site a été considérée 
comme applicable pour dériver les valeurs VAFe [9]. 
 
De plus, la ville de Bécancour réglemente les rejets dans le réseau d’égouts municipal [10]. Bien 
que non directement applicables aux installations de Gentilly-2, ces limites municipales sont 
utilisées comme valeurs repères pour la comparaison avec les paramètres mesurés dans les 
effluents sanitaires et pluviaux.   
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5.1.2.4 Émissions atmosphériques 
 
Les sources d’émissions atmosphériques sur le site comprennent la combustion de produits 
pétroliers et les possibles rejets de gaz réfrigérants (halocarbures).  
 
L’utilisation de produits pétroliers (c.-à-d. le propane, l’essence et le diesel) sur le site est 
associée aux véhicules d’Hydro-Québec ainsi qu’aux génératrices et pompes stationnaires 
destinées à l’alimentation électrique d’urgence ou au système d’eau d’incendie. Les émissions 
atmosphériques proviennent principalement des tests opérationnels périodiques des 
génératrices d’urgence. Les normes d’émission pour les essais périodiques sont régies par 
l’article 52 du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA) [11] pour les moteurs fixes et 
ont été respectées chaque année [12].   
 
Les gaz réfrigérants sont utilisés dans les unités de climatisation ou de réfrigération du site ; 
toutefois, les émissions ne sont susceptibles de se produire qu’en cas de fuite de l’équipement. 
Toute fuite accidentelle est strictement réglementée par le MELCC, car elle doit être signalée et 
résolue conformément aux conditions de l’article 33 du Règlement sur les halocarbures [12] [13]. 
 
Étant donné que les émissions atmosphériques associées aux génératrices de secours respectent 
continuellement les normes d’émission, et que toute fuite accidentelle associée aux gaz 
réfrigérants est immédiatement notifiée aux organismes de réglementation en matière 
environnementale, l’exposition aux émissions atmosphériques est considérée comme une voie 
négligeable et n’est pas prise en compte plus avant dans cette évaluation. 
 
5.2 Formulation du problème  
 
La première étape de l’EREco est la formulation du problème. L’objectif de la formulation du 
problème est d’identifier les CPP, les récepteurs potentiels et les voies d’exposition. Ces trois 
éléments forment la base du modèle conceptuel de site (MCS) qui illustre les voies d’exposition 
des contaminants depuis leur source jusqu’aux récepteurs d’intérêt pour les milieux 
environnementaux pertinents. La formulation du problème examine ces trois éléments 
(récepteurs, contaminants et voies d’exposition) en détail afin d’identifier les combinaisons 
raisonnablement prévues où les trois éléments sont présents, ce qui correspond à des voies 
d’exposition complètes. Les voies incomplètes sont éliminées de toute considération ultérieure 
ou sont écartées. En outre, les voies d’exposition complètes sont également évaluées quant à 
leur importance par rapport à l’exposition globale. Dans certains cas, les voies d’exposition 
peuvent être complètes, mais sont considérées comme des contributeurs non significatifs à 
l’exposition globale et ne sont donc pas reportées pour être évaluées par l’EREco. 
 
5.2.1 Sélection des récepteurs (composante valorisée de l’écosystème)  
 
Un écosystème fonctionnel implique l’interaction de multiples espèces et chaque espèce réagit 
différemment aux CPP et/ou aux facteurs de stress physique. Comme il n’est pas possible 
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d’évaluer directement le risque pour chaque espèce individuelle, l’écosystème a été divisé en 
composantes (p. ex. plantes, invertébrés, oiseaux, mammifères, poissons). Pour les oiseaux, les 
mammifères et les poissons, un nombre limité d’espèces a été sélectionné dans chacune des 
composantes pour être représentatif de l’ensemble de la composante. Pour les plantes et les 
invertébrés, les espèces individuelles n’ont pas été sélectionnées, mais ces récepteurs ont été 
définis au niveau des composantes (p. ex. les plantes terrestres, les invertébrés du sol, les plantes 
aquatiques, le phytoplancton, le zooplancton et les invertébrés benthiques). Les récepteurs 
écologiques ont été sélectionnés pour l’EREco en tenant compte des critères suivants : 
 

 Espèces et habitats observés sur le site, tels que documentés dans les études 
environnementales précédentes (voir les sections 2.2.3 à 2.2.5 du chapitre 2) ; 

 Représentation de tous les principaux groupes de plantes et d’animaux présents sur le 
site (p. ex. espèces d’oiseaux ayant un habitat terrestre et aquatique, invertébrés du sol 
et benthiques, etc) ;  

 Des récepteurs qui reflètent les intérêts de l’installation, des organismes de 
réglementation, des populations autochtones locales et des parties prenantes de la 
communauté ; 

 Potentiel d’exposition (c.-à-d. le régime alimentaire, les préférences en matière d’habitat 
et les comportements qui rendent l’espèce susceptible d’entrer en contact avec les CPP) ; 

 Les récepteurs qui jouent un rôle important dans la structure et la fonction de la 
communauté (p. ex. producteurs primaires, les prédateurs supérieurs, et les principaux 
herbivores) ; 

 Les récepteurs qui ont une importance culturelle ou socio-économique ; 
 La disponibilité d’informations sur le récepteur, y compris les données relatives à 

l’exposition et les données écotoxicologiques ; et 
 Les espèces ayant un statut de conservation (p. ex. les espèces vulnérables, menacées ou 

en voie de disparition). 
 
Les espèces et les habitats observés sur le site sont résumés dans la section 2.2 du chapitre 2, y 
compris les inventaires de la flore terrestre et/ou aquatique (arbres et plantes), de la faune 
(herpétofaune, oiseaux et mammifères), des organismes aquatiques et des poissons qui ont été 
documentés sur le site. 
 
Des composantes valorisées de l’écosystème (CVE) ou des récepteurs ont été identifiés dans des 
études environnementales antérieures réalisées pour le site. Les CVE identifiées ont été prises en 
compte dans la sélection des récepteurs pour l’EREco actuelle. Dans certains cas, les CVE 
identifiées étaient difficiles à évaluer ou n’étaient pas représentatives des récepteurs associés 
aux expositions les plus élevées (et donc aux risques) signalées sur le site. Dans ces cas, les CVE 
identifiées ont été représentées par des espèces écologiquement similaires dont les facteurs 
d’exposition sont mieux connus et les expositions prévues plus élevées dans l’EREco. Des 
espèces de substitution associées à chaque niveau trophique ont été identifiées pour 
représenter les espèces observées sur le site.  
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Les mammifères et les oiseaux omnivores n’ont pas été retenus pour l’évaluation. L’évaluation 
des risques pour les autres mammifères et oiseaux qui se nourrissent presque exclusivement de 
plantes, d’invertébrés ou de petits mammifères est considérée comme englobant celle pour les 
animaux omnivores dont le régime alimentaire est composé de plus petites portions de chacun 
de ces aliments. Les plus grands mammifères (p. ex. le cerf de Virginie) n’ont pas été 
sélectionnés pour l’évaluation parce qu’ils sont généralement moins sensibles aux produits 
chimiques que les petits mammifères en raison de leur taux métabolique plus faible qui 
minimise l’exposition. De plus, le plus grand domaine vital des grands mammifères minimise le 
temps passé sur le site par rapport aux espèces plus petites et minimise donc l’exposition. 
L’évaluation des petits mammifères est considérée comme une représentation prudente de 
l’exposition et du risque pour les grands mammifères qui ont été documentés sur le site. 
 
Une attention particulière a été accordée aux espèces en péril (EEP) afin de protéger et de 
conserver la flore et la faune rares. Une évaluation des EEP a été effectuée par revue de 
littérature pour déterminer la possibilité que les espèces en péril énumérées dans la Loi sur les 
espèces en péril (LEP) soient présentes sur le site. Cette évaluation est présentée à l’Annexe A. 
Les EEP ont été identifiées comme étant les espèces évaluées par le Comité sur la situation des 
espèces en péril au Canada (COSEPAC) et/ou désignées en vertu de la LEP comme étant 
préoccupantes, menacées ou en voie de disparition. Le potentiel de présence de l’espèce a été 
déterminé par la probabilité d’occurrence, où un classement de probabilité modérée à élevée 
indique un plus grand potentiel de présence de l’espèce sur le site et dans la zone d’exclusion.  
 
D’après l’information tirée de l’évaluation de l’habitat et de l’examen des dossiers du site et des 
environs, treize (13) EEP ont une probabilité modérée à élevée d’être présentes sur le site :  
 

 Petite chauve-souris 
brune (Myotis lucifugus) 

 Hirondelle rustique 
(Hirundo rustica) 

 Engoulevent de l’Est 
(Astrostomus vociferus) 

 Tortue serpentine 
(Chelydra serpentina) 

 Monarque  
(Danaus plexippus) 

 Vespertilion nordique 
(Myotis septentrionalis) 

 Paruline du Canada 
(Cardellina canadensis) 

 Gros-bec errant 
(Coccothraustes 
vespertinus) 

 Fouille-roche gris 
(Percina copelandi) 

 Pipistrelle de l’Est 
(Perimyotis subflavus) 

 Engoulevent d’Amérique 
(Chordeiles minor) 

 Petit blongios 
(Ixobrychus exilis) 

 Chevalier de rivière 
(Moxostoma carinatum) 

 
Parmi ces espèces, le secteur d’étude offre au fouille-roche gris (Percina copelandi) un habitat 
adéquat dans les herbiers aquatiques du fleuve Saint-Laurent ou à l’embouchure de la rivière 
Gentilly et d’autres petits cours d’eau [14]. Un rapport réalisé par QSAR Inc. en 2002 confirme 
également que le secteur d’étude offre un habitat de reproduction adéquat pour le monarque 
(Danaus plexippus) associé aux fleurs sauvages dans les espaces ouverts et le long des sentiers, 
ainsi que pour le petit blongios (Ixobrychus exilis), qui niche habituellement dans les marais 
d’eau douce à végétation dense présents le long du fleuve Saint-Laurent [14] [15]. Ces deux 
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Le critère de mesure pour les plantes terrestres et les organismes du sol est la comparaison des 
concentrations dans le sol avec les valeurs toxicologiques de référence dérivées de la littérature, 
sans effets délétères sur la survie, la croissance, le développement ou la reproduction. Pour les 
mammifères et les oiseaux, le critère de mesure est la comparaison des doses alimentaires 
modélisées avec les valeurs toxicologiques de référence (VTR) issues de la littérature, sans effets 
délétères sur la survie, la croissance, le développement ou la reproduction. On considère que les 
concentrations et les doses inférieures aux valeurs dérivées de la littérature présentent des 
risques négligeables pour les plantes terrestres, les organismes du sol, les mammifères et les 
oiseaux.   
 
Les paramètres de survie, de croissance et de reproduction sont généralement considérés 
comme étroitement liés au succès de la population, c’est pourquoi ils sont pris en compte dans 
l’élaboration des repères toxicologiques. Les concentrations inférieures aux valeurs dérivées de 
la littérature sont considérées comme présentant des risques négligeables pour les récepteurs 
aquatiques.    
 
Il y a un manque général de données concernant l’exposition et les effets des produits 
chimiques sur les reptiles et les amphibiens. Cela représente une incertitude pour la 
quantification des risques posés par les produits chimiques à ces animaux en utilisant les mêmes 
critères que ceux utilisés pour les mammifères et les oiseaux. Le paramètre de mesure utilisé 
pour les reptiles et les amphibiens est la comparaison des zones d’impact identifiées du site 
avec les zones dont il a été démontré qu’elles constituent un habitat approprié pour ces 
animaux. S’il n’existe pas d’habitat approprié pour les amphibiens et les reptiles dans les zones 
d’impact identifiées, on considère que ces zones présentent des risques négligeables pour les 
reptiles et les amphibiens.  
 
5.2.3 Identification des contaminants potentiellement préoccupants et des facteurs 

de stress physique  
 
Comme l’indique la section 3.2.2 du chapitre 3, plus de 50 études environnementales ont été 
réalisées sur le site depuis le début des années 1990. La majorité des données sur la qualité de 
l’environnement étaient axées sur les contaminants radiologiques ; toutefois, les sous-sections 
suivantes détaillent les données non radiologiques qui ont été jugées adéquates pour appuyer 
les objectifs et l’approche de l’EREco. Il est à noter que les génératrices diesel sont testées 
périodiquement ; toutefois, étant donné la rareté et la courte durée de ces essais, l’exposition 
aux particules en suspension dans l’air est considérée comme négligeable et n’est pas prise en 
compte dans la présente évaluation. 
 
D’après les informations présentées ci-dessous, aucun CPP lié à la santé écologique n’a été 
identifié sur le site.  
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5.2.3.1 Sol  
 
Voir la section 3.2.2.1 du chapitre 3 pour plus de détails sur les études de sol précédentes. Les 
données sur les sols recueillies en 2021 [18] étaient disponibles pour les métaux et les matières 
inorganiques, les HCP et les BTEX. Les paramètres liés au sel tels que le sodium et les chlorures 
ont également été évalués étant donné la présence d’une zone de stockage de la neige. Sur la 
base de l’examen préalable présenté dans les tableaux 3-2, 3-3 et 3-4 du chapitre 3, les 
résultats analytiques pour tous les paramètres étaient inférieurs à leurs critères respectifs (voir la 
section 5.1.2.1 pour plus de détails sur les critères pertinents relatifs aux sols). Par conséquent, 
aucun CPP n’a été retenu dans le sol pour l’EREco. 
 
5.2.3.2 Eaux souterraines  
 
Voir la section 3.2.2.2 du chapitre 3 pour plus de détails sur les enquêtes précédentes sur les 
eaux souterraines. Les échantillons d’eau souterraine de 2021 qui sont considérés comme 
applicables pour évaluer le risque pour les récepteurs écologiques ont été analysés pour une 
suite de métaux dissous et de matières inorganiques, y compris le cadmium, le chrome, le cuivre, 
le fer, le plomb, le zinc, le chlorure, la conductivité électrique, les sulfates et le pH (présentés au 
Tableau C-2 de l’Annexe C) ainsi que les BTEX et les HP (C10-C 50) (présentés au Tableau C-1 de 
l’Annexe C). Ces données ont été collectées en novembre 2021 [19]. 
 
En ce qui concerne les métaux (Tableau C-2 de l’Annexe C), les procédures d’échantillonnage sur 
le terrain pour les métaux dans les programmes de surveillance annuels et semestriels 
précédents ne comprenaient pas de filtration des échantillons pour évaluer les concentrations 
dissoutes. Par conséquent, ces données historiques n’ont pas été utilisées, et seules les données 
recueillies en novembre 2021 ont été utilisées pour représenter les concentrations de métaux et 
de matières inorganiques dans les eaux souterraines du site.  
 
La profondeur des eaux souterraines ne devrait pas entraîner de contact avec les plantes, les 
mammifères ou les invertébrés du sol, comme indiqué au tableau 3-1. En effet, la profondeur 
moyenne des eaux souterraines mesurée à partir des piézomètres en 2021 était de 3,6 m sous la 
surface du sol pour l’horizon A, 3,5 m pour l’horizon B et 3,1 m pour l’horizon C. 
 
Sur la base du dépistage au Tableau C-2 de l’Annexe C, des dépassements pour le cuivre, le fer, 
le chlorure et les sulfates dans les eaux souterraines ont été identifiés.  
 
Des dépassements de la recommandation chronique du MELCC pour le cuivre (0,00091 mg/L) 
ont été observés à P-36-C (0,0014 mg/L), P-5-B (0,0038 mg/L) et P-5-C (0,0014 mg/L), tandis 
que P-5-B (0,0038 mg/L) dépassait à la fois le critère de dépistage chronique du MELCC et la 
RFIQES applicable du PASCF (0,00236 mg/L). La RFIQES 2016 du PASCF pour le cuivre est basé 
sur les Recommandations canadiennes pour la qualité des eaux : protection de la vie aquatique 
du CCME [5]. En général, le PASCF applique un facteur de dilution de 10 comparativement aux 
critères adoptés pour les eaux de surface afin de tenir compte de la dilution des eaux 
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souterraines vers un plan d’eau de surface. Cette approche est conforme à celle d’autres 
instances, comme le CCME, le ministère de l’Environnement de la Colombie-Britannique et le 
ministère de l’Environnement, de la Conservation et des Parcs de l’Ontario. Il est à noter que la 
RFIQES du PASCF pour le cuivre, qui a été tirée du CCME, ne comprend pas le facteur de dilution 
de 10 qui tient compte du transfert des eaux souterraines aux plans d’eau de surface et, par 
conséquent, la RFIQES du PASCF pour le cuivre est très conservatrice. Aux fins de la présente 
EREco, le facteur de dilution de 10 devrait être pris en compte, et il est probablement encore 
très conservateur étant donné qu’une dilution rapide est prévue à mesure que les eaux 
souterraines se mobilisent dans le fleuve Saint-Laurent, dont le débit est considérable. Par 
conséquent, le facteur de dilution de 10 a été appliqué à la RFIQES du PASCF sur le cuivre, ce qui 
donne une valeur ajustée de 0,023 6 mg/L pour la RFIQES. La concentration maximale rapportée 
de cuivre dans les eaux souterraines (0,0038 mg/L) n’est pas dépassée. De même, l’application 
d’un facteur de dilution de 10 pour la recommandation chronique de cuivre du MELCC donne 
une valeur de 0,0091 mg/L et la concentration maximale de cuivre dans les eaux souterraines ne 
la dépasse pas. Par conséquent, le cuivre n’a pas été retenu comme une CPP pour l’EREco. 
 
Les sulfates ont seulement dépassé la RFIQES du PASCF, car il n’existe pas de directives du 
MELCC. La RFIQES 2016 du PASCF pour les sulfates est tirée à partir d’une version périmée du 
Contaminated Sites Regulation (CSR) de la Colombie-Britannique (C.-B.). La version actualisée du 
CSR de la C.-B. (2021) [20] pour les sulfates est de 3 090 mg/L (en supposant que les 
concentrations de dureté varient de 76 à 180 mg/L de CaCO3). Notez que lorsque le PASCF a 
adopté les valeurs du CSR de la C.-B. dans le cadre du document d’orientation de 2016, il a 
supprimé le facteur de dilution de 10 qui tient compte du transfert des eaux souterraines vers 
les masses d’eau de surface. Aux fins de la présente EREco, le facteur de dilution de 10 n’a pas 
été supprimé, car on s’attend à une dilution rapide lorsque les eaux souterraines se mobilisent 
dans le fleuve Saint-Laurent. En se basant sur la mise à jour de la directive du CSR de la B.-C. sur 
le sulfate (c.-à-d. 3 090 mg/L), le sulfate (concentration maximale rapportée de 323 mg/L) n’a 
pas été retenu comme une CPP pour l’EREco. 
 
Les concentrations de fer dans les eaux souterraines dépassaient la RFIQES du PASCF de 
0,3 mg/L et la concentration maximale de fer mesurée dans les eaux souterraines était de 
7,7 mg/L. Cependant, le fer est omniprésent dans l’environnement et dans les eaux souterraines 
en raison des conditions de réduction sous la surface. De plus, une étude menée par Abdullah et 
Javed (2006) a découvert que l’espèce de poisson Cirrhina mrigala, qui a montré une grande 
sensibilité au fer, avait une concentration létale (CL 50) de 50,11 mg/L [21]. Étant donné que la 
concentration maximale (7,7 mg/L) ne dépasse pas la concentration létale pour une espèce de 
poisson sensible au fer, il n’est pas retenu comme CPP pour l’EREco. 
 
Les concentrations de chlorure dépassent les directives du MELCC pour la protection de la vie 
aquatique (aiguë et chronique), ainsi que les RFIQES du PASCF qui protègent également la vie 
aquatique (chronique). Il est à noter que plusieurs rapports de surveillance semestriels et 
annuels indiquent que les concentrations de chlorure sont d’origine naturelle, car les puits de 
roche profonde sont riches en sels minéraux en raison de l’ancienne présence d’eau marine ( 
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[22] [23] [24] [25] [26]). De plus, le rapport de Nove Environnement Inc. [27] indique que le 
gradient hydraulique est faible sur le site et que, par conséquent, la mobilité des eaux 
souterraines vers les eaux de surface devrait être lente. Sur la base de ces informations, le 
chlorure n'a pas été retenu comme une CPP pour l'EREco. 
 
Les données sur les eaux souterraines pour les BTEX et les HCP ont été considérées comme 
pertinentes pour l'EREco. Sur la base de l'examen préalable en Tableau C-1 de l’Annexe C tous 
les résultats d'analyse étaient inférieurs à leurs critères respectifs pour les BTEX et les HCP (voir 
la section 5.1.2.2 pour les critères pertinents pour les eaux souterraines).  
 
5.2.3.3 Effluents liquides  
 
Les effluents liquides sont considérés comme des effluents provenant des effluents radioactifs, 
des eaux usées sanitaires, des eaux pluviales, de l’ancien site d'élimination des neiges usées et 
de l'eau brute de refroidissement du site. Les concentrations de métaux et de produits 
chimiques généraux dans les effluents sont présentées au Tableau C-3 de l’Annexe C et les HP 
(C10 -C 50) et l'hydrazine sont présentés au Tableau C-4 de l’Annexe C. Comme discuté à la 
section 5.1.2.3, elles ont été comparées aux limites de rejet du MELCC. En l'absence de limites de 
rejet pour divers métaux et paramètres de chimie générale, les mesures des effluents ont 
également été comparées aux VAFe et aux valeurs de toxicité pour la vie aquatique du MELCC. 
Les eaux usées sanitaires et les eaux pluviales ont également été comparées aux normes de rejet 
au réseau d'égout de la ville de Bécancour.  
 
Chimie générale 
 
Pour la chimie générale, les mesures de rejet des effluents étaient inférieures aux critères de 
rejet du MELCC, à l'exception de l'oxygène dissous dans les eaux usées sanitaires, où des 
mesures inférieures au critère de >2 mg/L ont été signalées à chaque année, entre 2016 et 2020, 
ainsi qu'une mesure de 5 190 mg/L pour le total des solides en suspension (TSS) au point de 
sortie de l’ancien site d'élimination des neiges usées, supérieure au critère de rejet de 30 mg/L 
en 2015. On s'attend à ce que l'oxygène dissous soit plus faible en été et en automne, lorsque 
les températures de l'eau sont plus élevées et que les débits sont généralement plus faibles ; 
cela correspond aux résultats de 2019 et 2020. En ce qui concerne le dépassement des TSS 
mesurés en 2015, cela peut être dû à la remise en suspension des sédiments pendant le 
prélèvement des échantillons [28]. Un nouvel équipement d'échantillonnage dédié a été acquis 
pour l'échantillonnage ultérieur, qui n'a signalé aucun dépassement du total des solides en 
suspension en 2016. Aucun critère de décharge pour les TSS dans les eaux pluviales n'est fourni 
par le MELCC, par conséquent les TSS des eaux pluviales ont été comparées à la norme de la 
ville de Bécancour de 30 mg/L. Des dépassements ont été identifiés en 2015 et 2018, et la 
concentration maximale de TSS (109 mg/L) a été quantifiée en 2018. Bien qu'il y ait des 
dépassements d'oxygène dissous et de TSS dans les eaux usées sanitaires, les eaux pluviales ou 
l'eau du point de sortie de l’ancien site d'élimination des neiges usées, l'oxygène dissous et les 
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TSS sont ne sont pas des constituants chimiques et ne sont donc pas retenus comme CPP pour 
le site.   
 
Métaux 
 
Pour les métaux, il n'y a pas de critère de rejet d'effluents du MELCC disponible. Par conséquent, 
les VAFe du MELCC, les valeurs de toxicité aquatique et les normes de la ville de Bécancour ont 
été considérées applicables comme critères de dépistage pour le processus de sélection des 
résultats. Des dépassements de la VAFe du MELCC ont été identifiés pour le cuivre dans les 
effluents radioactifs liquides au cours de multiples événements d'échantillonnage de 2018 à 
2020, où la concentration maximale mesurée de 210 μg/L a dépassé la VAFe du MELCC de 28 
μg/L. Une concentration de chrome (52 μg/L) a été identifiée dans les eaux pluviales au-dessus 
de la VAFe du MELCC de 32 μg/L en 2018, cependant elle était inférieure à la norme de la ville 
de Bécancour pour les eaux pluviales de 1 000 μg/L. De plus, deux dépassements de fer dans les 
eaux pluviales ont été identifiés en 2018 où la concentration maximale de 10 200 μg/L a dépassé 
la VAFe de 6 900 μg/L. Cependant, la concentration maximale n'a pas dépassé la norme de 
17 000 μg/L pour les eaux pluviales de la ville de Bécancour. Indépendamment des 
dépassements notés ci-dessus, toutes les mesures des tests de toxicité de l'eau radioactive 
étaient inférieures à l’unité de toxicité aiguë (UTa) et, par conséquent, les métaux dans les 
effluents radioactifs n'ont pas été considérés comme toxiques pour la vie aquatique. Aucune 
autre évaluation n'était justifiée dans le cadre de cette évaluation. 
 
Les HP et l'hydrazine 
 
Pour les hydrocarbures pétroliers, un dépassement (7 700 μg/L) de la limite de rejet du MELCC 
de 5 000 μg/L a été signalé en mars 2020 dans les réservoirs d'eau radioactive. Ce dépassement 
n'a été observé que lors d'un seul événement d'échantillonnage [29]. En général, les mesures 
sont restées inférieures à la limite de rejet des HP et étaient du même ordre de grandeur que les 
périodes d'échantillonnage précédentes. Étant donné que cela a été considéré comme un 
évènement ponctuel, les HP n'ont pas été considérés comme des CPP dans cette évaluation.  
 
Toutes les mesures d'hydrazine mesurées dans les eaux radioactives sont inférieures au critère 
de rejet applicable de 40 mg/L.  
 
En résumé, les mesures des effluents liquides (c.-à-d. les eaux radioactives, les eaux usées 
sanitaires, les eaux pluviales, les eaux brutes de refroidissement ou les eaux de surface de 
l’ancien site d'élimination des neiges usées) étaient soit inférieures aux critères de rejet du 
MELCC, soit, en l'absence de tels critères, aux valeurs de toxicité pour la vie aquatique ou aux 
normes de la ville de Bécancour pour les réseaux d'égouts. Les effluents liquides ne sont donc 
pas considérés comme des CPP, et l'évaluation des risques pour la vie aquatique associés aux 
effluents liquides n'était pas justifiée dans le cadre de cette évaluation.  
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nécessaires à l'évaluation de l'exposition par contact cutané font souvent défaut [32] ou, 
si elles existent, elles sont basées sur des études dans lesquelles le produit chimique est 
appliqué directement sur la peau en rasant la fourrure des rongeurs de laboratoire [31], 
un type d'exposition qui ne se produirait pas dans l'environnement naturel. 

 Inhalation des vapeurs du sol par les mammifères et les oiseaux : Cette voie est 
considérée comme négligeable, car les vapeurs seraient rapidement mélangées à l'air 
ambiant et diluées de telle sorte que les concentrations ne présenteraient pas de risque 
inacceptable pour les mammifères et les oiseaux. L'exclusion de cette voie d'exposition 
est également conforme à l'approche utilisée par le CCME [33] pour établir les 
recommandations pour la qualité des sols. 

 Absorption par les tiges et le feuillage des plantes terrestres : La végétation terrestre 
peut être exposée aux CPP par l'absorption de l'air ambiant par les tiges et le feuillage ; 
toutefois, on suppose que les vapeurs présentes dans l'air extérieur se mélangeraient 
rapidement à l'air ambiant et seraient diluées de sorte que les risques associés à cette 
voie d'exposition seraient négligeables. En outre, les informations sur l'exposition 
associées à cette voie sont sujettes à un degré élevé d'incertitude. 

 Contact direct avec les eaux souterraines par des plantes à racines peu profondes : 
L'exposition par cette voie devrait être incomplète, car aucun CPP n'a été identifié dans 
les eaux souterraines du site. 

 
Exclusion des voies d'exposition aquatique 
 

 Les plantes aquatiques peuvent être exposées aux CPP par l'absorption de l'air ambiant 
par les tiges et le feuillage ; toutefois, aucun CPP volatile n'a été retenu. De plus, on 
suppose que les vapeurs présentes dans l'air extérieur se mélangeraient rapidement à 
l'air ambiant et seraient diluées, de sorte que les risques associés à cette voie 
d'exposition seraient négligeables. En outre, les informations sur l'exposition associées à 
cette voie de pénétration sont sujettes à un degré élevé d'incertitude. Par conséquent, 
cette voie d'exposition a été considérée comme complète, mais non significative. 

 Le contact cutané avec les eaux de surface et les sédiments pour les mammifères 
aquatiques et les oiseaux n'est pas considéré comme une voie d'exposition importante, 
car la présence de fourrure sur les mammifères et de plumes sur les oiseaux limite le 
contact cutané avec les sédiments et les eaux de surface contaminés [31] [32]. Voir ci-
dessus pour une discussion plus approfondie sur le contact cutané avec les oiseaux et les 
mammifères. 

 Le contact direct avec l'eau de surface par les récepteurs aquatiques a été considéré 
comme incomplet, car aucune CPP dans les eaux souterraines n'a été identifiée sur le 
site ; par conséquent, la migration des CPP dans les eaux souterraines vers le plan d'eau 
hors site le plus proche (le fleuve Saint-Laurent) n'est pas prévue. 
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5.2.5 Modèle conceptuel écologique du site  
 
Les résultats de l'identification des récepteurs (CVE), du dépistage chimique et du dépistage des 
voies d'exposition sont résumés dans un modèle conceptuel du site (MCS), qui illustre 
graphiquement la source des CPP, les mécanismes de rejet, les voies de transport 
environnemental, , ainsi que les voies d'exposition pour chaque récepteur écologique recensé.   
 
Les récepteurs écologiques peuvent être exposés aux CPP par des voies directes et indirectes. 
Les voies directes sont celles où le récepteur entre en contact direct avec la source des CPP (p. 
ex. ingestion de sédiments, de sol et d'eau de surface). Les voies d'exposition indirectes sont 
celles dans lesquelles l'exposition résulte de facteurs secondaires (p. ex. l'ingestion de végétation 
et/ou de proies, qui sont représentées par les invertébrés et les petits mammifères).   
 
Le MCS pour les récepteurs terrestres et aquatiques est présenté à la Figure 5-1.  
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5.3 Évaluation de l'exposition  
 
L'évaluation de l'exposition estime la quantité d'un CPP à laquelle chacun des récepteurs 
écologiques est exposé. Des hypothèses d'exposition par défaut sont généralement utilisées 
pour chaque classe de récepteurs représentatifs ; toutefois, étant donné qu'aucun CPP n'a été 
identifié pour le site, cette évaluation n'était pas nécessaire.  
 
5.4 Évaluation de la toxicité  
 
L'évaluation des effets caractérise les effets potentiels associés aux CPP. Elle fournit une base 
pour évaluer ce qui constitue une exposition acceptable et le niveau d'exposition susceptible de 
nuire à la santé des récepteurs préoccupants (RP). Il s'agit d'identifier les effets potentiellement 
toxiques des CPP et de déterminer les concentrations ou les doses auxquelles les récepteurs 
peuvent être exposés sans effet néfaste. Pour les plantes terrestres et les invertébrés du sol, il 
s'agit d'une concentration acceptable dans le milieu auquel le RP est exposé (c.-à-d. le sol ou les 
eaux souterraines), appelée repère de toxicité. Pour les mammifères et les oiseaux, cette valeur 
est exprimée en tant que dose quotidienne acceptable et est appelée valeur toxicologique de 
référence (VTR). Ces valeurs sont utilisées comme seuils pour la comparaison avec les 
concentrations d'exposition (pour les plantes terrestres, les invertébrés du sol et la vie 
aquatique) et les doses totales (pour les mammifères et les oiseaux) pendant la caractérisation 
des risques. 
 
Étant donné qu'aucun CPP n'a été identifié pour le site, cette évaluation n'était pas requise. 
 
5.5 Caractérisation des risques  
 
La caractérisation des risques détermine le potentiel d'apparition d'effets néfastes sur la santé. 
On l'évalue en comparant les expositions estimées (à partir de l'évaluation de l'exposition) avec 
les expositions jugées acceptables (à partir de l'évaluation de la toxicité). 
 
Étant donné qu'aucun CPP n'a été identifié pour le site, les risques écologiques dus aux CPP non 
radioactifs sont considérés comme négligeables. 
 
5.5.1 Discussion de l'incertitude  
 
Une série d'hypothèses d'exposition standard ont été utilisées dans l'évaluation des risques, en 
conjonction avec les concentrations de CPP dans le sol, les eaux souterraines et les effluents, afin 
d'obtenir des estimations des risques pour les scénarios d'exposition évalués. Les principales 
sources d'incertitude associées à l'ER sont brièvement décrites ci-dessous (Tableau 5-4).  
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6. ÉVALUATION DES RISQUES ÉCOLOGIQUES DUS AUX 
CONTAMINANTS RADIOACTIFS  

 
6.1 Formulation du problème  
 
6.1.1 Sélection et caractérisation des récepteurs (composants valorisés de 

l’écosystème)  
 
6.1.1.1 Sélection des récepteurs 
 
Les récepteurs écologiques choisis pour l’évaluation des risques ainsi que le processus et la 
justification de leur sélection sont décrits dans l’évaluation des risques écologiques (EREco) pour 
les contaminants non radiologiques (voir section 5.2.1). Les récepteurs représentatifs ont été 
choisis pour l’évaluation radiologique en fonction du modèle d’exposition, comme décrit dans 
les paragraphes suivants et résumé au Tableau 6-1. 
 
Le modèle d’exposition radiologique et les paramètres associés pour l’EREco sont 
principalement basés sur deux paramètres : les facteurs d’exposition (p. ex., les facteurs de 
bioaccumulation et les facteurs de transfert) et les coefficients de dose (CD). Comme le 
recommande la norme CSA N288.6-12 [1] les références suivantes ont été utilisées pour 
déterminer les facteurs d’exposition : 
 

 Norme CSA N288.1-14 (R2019) [2] ou 
 Outil ERICA 2.0 - Ecological Risk from Ionizing Contaminants: Assessment and 

Management (Évaluation et gestion du risque écologique des contaminants ionisants) 
[3]. 

 
En outre, l’outil ERICA a été utilisé pour les CD, la plupart des rapports de concentration (RC) et 
les coefficients de partage Kd, conformément à la norme N288.6-12 [1]. 
 
L’outil ERICA extrait les données de plusieurs bases de données dans le but d’estimer les 
concentrations de radionucléides dans les milieux environnementaux, ainsi que les 
concentrations d’activité radiologique et les débits de dose (gamma, beta et alpha) pour le biote 
non humain. La dernière mise à jour de l’outil ERICA date de 2021. Pour cette raison, les 
paramètres EREco publiés dans l’outil ERICA sont utilisés lorsque nécessaire. En effet, dans 
certains cas, les paramètres de l’outil ERICA ne sont pas nécessaires : p. ex., le coefficient de 
partage Kd de ERICA n’est pas nécessaire lorsqu’une concentration est mesurée directement 
dans le milieu visé, ou dans le cas où la concentration du C-14 dans le biote aquatique est 
établie selon le modèle d’activité spécifique recommandé dans la norme N288.1. 
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La base de la sélection des récepteurs pour l’EREco est l’utilisation d’organismes de référence, ce 
qui est conforme aux recommandations de la Commission internationale de protection 
radiologique (CIPR) [4]. Comme défini dans l’outil ERICA, un organisme de référence est : 
 
"une série d’entités qui fournissent une base pour l’estimation du débit de dose de rayonnement à 
une gamme d’organismes qui sont typiques, ou représentatifs, d’un environnement contaminé. Ces 
estimations, à leur tour, fourniraient une base pour évaluer la probabilité et le degré des effets du 
rayonnement." [3] 
 
Le but de l’utilisation générique d’organismes de référence dans une évaluation quantitative 
préliminaire des risques (EQPR) radiologiques est d’appliquer des paramètres d’exposition (p. 
ex., des rapports de concentration et des coefficients de dose) qui s’appliquent généralement à 
un ensemble donné de biotes. Si le quotient de danger (QD) résultant est proche de 1 ou 
supérieur à 1, un examen plus détaillé des organismes spécifiques et de leurs paramètres 
d’exposition sera nécessaire dans une évaluation quantitative détaillée des risques (EQDR) ; 
sinon, l’utilisation d’organismes de référence est jugée appropriée pour conclure qu’il n’y a pas 
de risques radiologiques pour l’ensemble de biotes représenté. 
 
Pour des raisons de cohérence tout au long de cette EQPR, chaque récepteur sélectionné pour 
l’EREco non radiologique s’est vu attribuer un organisme de référence représentatif, comme le 
montre le Tableau 6-1. La totalité de l’évaluation radiologique du biote non humain a été 
effectuée pour les organismes de référence ; on a supposé que les résultats relatifs à l’exposition 
et au risque s’appliquent également à tous les récepteurs représentés par l’organisme de 
référence. 
 
Les écosystèmes d'eau douce comptent à la fois des poissons benthiques et des poissons 
pélagiques. Les poissons benthiques sont ceux qui vivent et se nourrissent sur ou près du fond 
d'un plan d'eau. La barbue de rivière est un exemple de poisson benthique. Les poissons 
pélagiques sont ceux qui résident au milieu de la colonne d'eau, en pleine eau. La perchaude est 
un exemple de poisson pélagique. Les poissons pélagiques et les poissons benthiques ont été 
choisis comme récepteurs représentatifs car il existe des données de surveillance 
environnementale (c’est-à-dire la concentration de radionucléides dans les tissus) sur les cinq 
dernières années. Les autres biotes ont été représentés par des organismes de référence 
génériques, à l’aide de coefficients de dose et de rapports de concentration tels que spécifiés 
dans l’outil ERICA. Un mammifère aquatique a été inclus comme récepteur pour représenter les 
mammifères terrestres qui sont exposés à l’environnement aquatique (c’est-à-dire le rat musqué 
et la musaraigne). 
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bruit de fond. Les données de surveillance environnementale terrestre et aquatique prises en 
compte dans l’évaluation comprennent les mesures des éléments suivants :  
 
Terrestre 
 

 L’air : Tritium (H-3), Carbone-14 (C-14) et aérosols bêta/gamma dans l’air, mesurés à 25 
endroits sur le site et dans la région environnante.  

 
Aquatique 
 

 Sédiments : Cobalt-60 (Co-60), Césium-137 (Cs-137), Uranium-235 (U-235) et 
Uranium-238 (U-238) dans les sédiments, mesurés à trois endroits : dans le canal de rejet 
(B'), à l’embouchure du canal de rejet (B) et dans la Baie Lemarier (C), à environ deux 
kilomètres en aval du canal de rejet - voir Figure 6-4. 

 Eau de surface : H-3 et C-14, dans l’eau de surface, mesurés aux trois mêmes endroits 
échantillonnés pour les sédiments. 

 Plantes aquatiques : C-14, Co-60 et Cs-137 à un site de référence A, dans le canal de 
rejet (B') et à un autre emplacement situé à environ deux kilomètres en aval (PA-2 près 
de l’emplacement C). 

 Chair et coquille de mollusque : C-14, Co-60, et Cs-137 à l’emplacement C. 
 Poissons : Cs-137, C-14 et H-3 dans la chair de différentes espèces de poissons, capturés 

à Baie Lemarier et dans le canal de rejet. 
 
Les détails des méthodes d’échantillonnage, de la fréquence et de l’analyse de la surveillance 
environnementale se trouvent au Tableau 6-2. Tous les emplacements d’échantillonnage 
terrestres et aquatiques sont illustrés à la Figure 6-2, à la Figure 6-3 et à la Figure 6-4. Le point 
d’échantillonnage aquatique en amont (A), un échantillon qui était considéré comme 
représentatif du fond naturel et des sources anthropiques dans le fleuve Saint-Laurent, a été 
abandonné à la suite d’une mise à jour du " Plan de surveillance radiologique de l’environnement 
" (PSRE) en 2017. [5]. 
 
Divers autres radionucléides ont été surveillés lors de l’échantillonnage du sol, des sédiments et 
des eaux de surface. Cependant, ils ont été éliminés s’ils ont été quantifiés de façon constante 
sous le niveau de détection pendant plusieurs années consécutives ou s’ils ont été considérés 
comme étant d’origine naturelle. La section 6.1.3 donne un aperçu de l’évaluation des données 
de surveillance environnementale prises en compte pour l’EREco. 
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6.1.2 Paramètres d’évaluation et de mesure  
 
Les paramètres d’évaluation sont l’expression explicite des valeurs environnementales à 
protéger [6]. Les paramètres d’évaluation doivent inclure la composante valorisée de 
l’écosystème (CVE) et l’attribut de la CVE à protéger (p. ex., l’abondance et la viabilité). Pour la 
plupart des CVE, le paramètre d’évaluation est la viabilité de la population. Cela implique que 
des zones d’effet très localisées sur des individus peuvent être tolérées, sur la base d’un effet 
minimal attendu au niveau de la population. Pour les espèces en péril (EEP), le paramètre 
d’évaluation est la santé des individus, en reconnaissant que chaque individu est important pour 
la population [6].  
 
La survie, la croissance et la reproduction des individus sont les paramètres d’évaluation les plus 
appropriés pour les espèces menacées et en voie de disparition, car l’altération des individus 
peut mettre en danger les populations. Comme la reproduction est pertinente pour la viabilité 
des populations et que les paramètres d’évaluation au niveau de la population sont difficiles à 
évaluer, ce paramètre d’évaluation (survie, croissance et reproduction des individus) a été utilisé 
pour tous les récepteurs identifiés pour l’EQPR. 
 
Les paramètres de mesure sont conceptuellement liés aux paramètres d’évaluation et sont 
définis comme les outils utilisés pour mesurer l’exposition ou les effets sur chaque CVE. Sur la 
base de ces mesures, on peut déduire un effet potentiel sur l’attribut d’un paramètre 
d’évaluation. Les paramètres de mesure constituent la base des éléments de preuve utilisés pour 
estimer les risques pour les CVE [6]. 
 
Le débit de dose de rayonnement absorbé par le biote non humain est utilisé comme paramètre 
de mesure pour déterminer le risque radiologique. Les critères de décision sont basés sur des 
valeurs de référence de dose de rayonnement établies et publiées par le Comité scientifique des 
Nations unies pour l’étude des effets des rayonnements ionisants (UNSCEAR) et d’autres 
organisations (voir section 6.3.1). 
 
6.1.3 Sélection des contaminants radiologiques  
 
Les radionucléides sélectionnés pour l’évaluation de l’exposition du biote terrestre sont :  
 

 Tritium (H-3) ; 
 C-14 ; et 
 Co-60 (représentant les aérosols bêta/gamma). 

 
Le Co-60 a été choisi comme radionucléide émetteur bêta/gamma représentatif pour des 
raisons de cohérence avec l’évaluation des risques pour la santé humaine (ERSH). Comme le 
conclut l’ERSH, le Co-60 est le plus restrictif des radionucléides qui sont couramment présents 
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dans les effluents gazeux, ce qui entraîne une estimation prudente du risque associé aux 
aérosols bêta/gamma. 
 
Historiquement, l’iode, les radionucléides émetteurs alpha et les gaz nobles étaient surveillés à 
Gentilly-2. Cependant, ces contaminants étaient strictement associés à l’exploitation du réacteur 
de puissance à Gentilly-2, qui est à l’arrêt depuis 2012. Ces contaminants ont diminué au fil des 
ans et ne sont plus mesurés. 
 
Le sol et le fourrage sont périodiquement mesurés hors site dans des fermes situées dans la 
région. Les données hors site ne seraient pas représentatives des conditions limites puisque les 
plus fortes concentrations de contaminants dans l’air sont mesurées sur le site. Par conséquent, 
ces données ne sont pas utilisées dans l’évaluation de l’exposition du biote terrestre.  
 
Afin de recueillir des données sur le sol du site, une campagne d’échantillonnage du sol 
superficiel a été réalisée en juin 2021. Le tritium, le C-14 et les émetteurs bêta/gamma (Co-60 et 
Cs-137) n’ont pas été détectés ou correspondaient à des mesures hors site, considérées comme 
représentatives des niveaux de fond. Par souci de prudence, les concentrations de contaminants 
radiologiques dans le sol ont plutôt été calculées dans IMPACT version 5.5.2 (IMPACT) à l’aide 
des données de surveillance de l’air sur site. Les résultats ont été intégrés dans l’évaluation de 
l’exposition du biote terrestre. 
 
Les radionucléides sélectionnés pour l’évaluation de l’exposition du biote aquatique sont : 
 

 Tritium (H-3) 
 C-14 
 Co-60 
 Cs-137 
 U-235 
 U-238 

 
En ce qui concerne les radionucléides surveillés dans les eaux de surface, le H-3 et le C-14 sont 
les seuls mesurés au-dessus des limites de détection au cours des cinq dernières années, à 
l’exception du K-40 qui est un radionucléide naturel, avec un petit nombre de mesures 
supérieures à la limite de détection.  
 
Le tritium et le bêta total sont mesurés dans les eaux de surface autour de l’aire de stockage des 
déchets radioactifs (ASDR), de l’aire de stockage à sec du combustible irradié (ASSCI) et de 
l’installation de gestion des déchets radioactifs solides (IGDRS). Cependant, les eaux de surface 
du site sont principalement alimentées par les précipitations et par la fonte des neiges en 
période printanière. Des mesures sont également effectuées dans les cours d’eau ou les zones 
de résurgence lorsqu’ils sont disponibles. Ceux-ci ne sont pas considérés comme des habitats 
aquatiques et n’ont pas été inclus dans l’évaluation de l’exposition du biote aquatique.  
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En ce qui concerne les radionucléides surveillés dans les sédiments, le Cs-137 et le Co-60 sont 
les seuls émetteurs bêta/gamma mesurés au-dessus des limites de détection, à l’exclusion du 
Be-7 et du K-40 qui sont présents à l’état naturel et dont il a été démontré qu’ils présentaient 
des concentrations comparables ou supérieures en amont [7]. Bien que l’U-235 et l’U-238 ne 
soient pas attendus ou surveillés dans les émissions, ils sont détectés au-dessus des niveaux de 
fond dans les sédiments et ont été inclus.  
 
En ce qui concerne les radionucléides surveillés dans les tissus des poissons, le tritium (HTO), le 
C-14 et le Cs-137 sont les seuls mesurés au-dessus des limites de détection au cours des cinq 
dernières années et ont été inclus dans l’évaluation de l’exposition du biote aquatique. 
 
Les plantes aquatiques sont analysées pour le C-14 et les émetteurs gamma. Le K-40, le Nb-95 
et l’I-131 ne sont pas pris en compte dans l’évaluation, car le K-40 est d’origine naturelle, les 
concentrations de Nb-95 sont systématiquement inférieures à la limite de détection et l’I-131 est 
inférieur au niveau de fond ou de détection à cause de sa courte demi-vie (8 jours). Les autres 
radionucléides inclus dans l’évaluation sont le C-14, le Co-60 et le Cs-137. 
 
Bien que des mesures aient été prises pour les concentrations de radionucléides dans les 
mollusques, tous les emplacements de mesure sont situés à 2 kilomètres de Gentilly-2. Cela ne 
serait pas représentatif des conditions limites du biote aquatique vivant dans le canal de rejet, 
où sont mesurées les plus fortes concentrations de contaminants dans les eaux de surface et les 
sédiments.  
 
Par conséquent, les données disponibles pour les mollusques n’ont pas été utilisées dans 
l’évaluation de l’exposition du biote aquatique. La dose reçue par les invertébrés (représentant 
les mollusques) a été modélisée à l’aide des paramètres par défaut spécifiés dans l’outil ERICA.  
 
6.1.4 Sélection des voies d’exposition  
 
La dose de rayonnement reçue par le biote non humain est classée en deux types de voies 
d’exposition : l’exposition externe et l’exposition interne.  
 
Les voies d’exposition externe pour le biote terrestre comprennent : 
 

 L’immersion dans l’air (exposition aux radionucléides gazeux présents dans l’air) ; et 
 L’irradiation externe provenant des dépôts au sol (exposition aux aérosols radioactifs 

présents sur le sol, principalement des aérosols bêta/gamma). 
 
Les voies d’exposition externe pour le biote aquatique comprennent : 
 

 L’immersion dans l’eau (exposition à des particules radioactives dans l’eau) ; et 
 L’irradiation externe provenant des sédiments (exposition à des particules radioactives 

sur ou dans les sédiments). 





 
Évaluation des risques environnementaux des installations de Gentilly-2  Rapport HYDROQ-0013-01-12 

 
  

  Page 6-15 

6.2 Évaluation de l’exposition  
 
L’évaluation de l’exposition est réalisée conformément au modèle conceptuel présenté à la 
Figure 6-5 et la Figure 6-6.  
 
L’évaluation de l’exposition utilise les informations relatives aux contaminants, aux 
caractéristiques, au comportement et aux schémas d’activité des récepteurs pour quantifier 
l’exposition. Cette évaluation quantitative de l’exposition produit des concentrations pour 
chaque contaminant radiologique à chaque point d’exposition, qui sont les emplacements 
limites terrestres et aquatiques sélectionnés. Les concentrations aux points d’exposition sont 
utilisées pour calculer la dose correspondante à l’aide de facteurs d’exposition (voir ci-dessous).  
 
Les doses résultantes sont ensuite comparées à des valeurs de référence radiologiques pour 
évaluer les effets écologiques (voir section 6.3). 
 
Les éléments clés de l’évaluation de l’exposition pour les organismes de référence sont les 
facteurs d’exposition qui comprennent les éléments suivants : 
 

1. Les RC empiriques qui établissent la corrélation entre la concentration de radioactivité 
dans les milieux environnementaux et celle dans les tissus du biote et qui dictent donc le 
niveau d’exposition interne ; 

2. Les coefficients de partage dérivés empiriquement qui mettent en corrélation la 
concentration de radioactivité entre les milieux environnementaux (p. ex., entre les eaux 
de surface et les sédiments) ; 

3. Les coefficients de dose (CD) qui établissent la corrélation entre le débit de dose et la 
concentration dans les tissus (pour une exposition interne) ou dans les milieux 
environnementaux (pour une exposition externe) ; et 

4. Les facteurs d’occupation (FO) qui représentent le temps pendant lequel le biote est 
exposé à l’environnement contaminé. 

 
Les éléments clés énumérés ci-dessus constituent la base d’une méthode simplifiée, mais 
complète pour calculer le débit de dose au biote non humain en μGy/h. 
 
6.2.1 Points d’exposition  
 
Les points d’exposition des récepteurs écologiques sont les endroits où l’exposition aux 
contaminants est évaluée et représentent la plus forte exposition susceptible d’être reçue par ce 
récepteur.  
 
Comme indiqué à la section 6.1.1.2, un seul emplacement a été choisi pour tout le biote 
terrestre et un autre pour tout le biote aquatique. On suppose que le biote terrestre réside 
autour de l’ASDR, où sont mesurées les plus fortes concentrations de contaminants dans l’air. 
On suppose que le biote aquatique réside dans le canal de rejet, où sont mesurées les plus 
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fortes concentrations de contaminants dans l’eau de surface, les sédiments et les tissus des 
poissons. Les lieux d’exposition du biote terrestre et aquatique sont illustrés à la Figure 6-1.  
 
6.2.2 Fréquence et durée de l’exposition  
 
Pour les récepteurs écologiques relativement immobiles (p. ex., les plantes et les invertébrés), on 
a supposé à juste titre que le biote était exposé en permanence aux concentrations maximales 
de radionucléides dans l’air, le sol, l’eau ou les sédiments. La même hypothèse a été utilisée 
pour les récepteurs plus mobiles (p. ex., mammifères, oiseaux, amphibiens et poissons). Il s’agit 
d’une hypothèse très prudente étant donné la nature migratoire de ces espèces et le fait que la 
taille de leur domaine vital est beaucoup plus grande que la zone spatiale où les concentrations 
maximales de radionucléides sont observées. 
 
6.2.3 Caractérisation des récepteurs  
 
Les régimes alimentaires spécifiques des organismes de référence sélectionnés pour cette ERE 
ont été intrinsèquement pris en compte grâce à l’utilisation des RC publiés dans la norme CSA 
N288.1-14 [8] et de l’outil ERICA [3], qui sont décrits dans la section suivante. Par conséquent, 
les RC incluent implicitement les taux d’ingestion de nourriture, d’eau, de sol et de sédiments. 
 
Les RC sont dérivés de manière empirique à partir d’un examen approfondi des publications 
contenant des données qui établissent une corrélation entre les concentrations 
environnementales et les concentrations tissulaires. Lorsque de telles données n’étaient pas 
disponibles pour les combinaisons organisme de référence-radionucléide, l’outil ERICA utilise les 
approches suivantes [3] : 
 

 Une valeur RC disponible pour un organisme de taxonomie similaire dans cet 
écosystème pour le radionucléide évalué ; 

 Une valeur RC disponible pour un organisme de référence similaire ; 
 Les valeurs de RC recommandées dans des examens antérieurs ou dérivées d’examens 

publiés antérieurement ; et 
 Les modèles d’activité spécifiques pour le tritium et le C-14. 

 
Le calcul des RC est abordé à la section 6.2.5.1.  
 
Les effets des rayonnements émis par les radionucléides à l’intérieur et à l’extérieur des 
organismes de référence sont quantifiés par les coefficients de dose, qui sont inclus dans l’outil 
ERICA et examinés dans la section 6.2.5.3. 
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6.2.4 Concentrations au point d’exposition  
 
Les concentrations mesurées utilisées pour l’évaluation de l’exposition sont discutées ci-dessous. 
Dans les cas où une concentration mesurée n’est pas fournie, la concentration est modélisée en 
utilisant les facteurs d’exposition discutés à la section 6.2.5.  
 
6.2.4.1 Environnement terrestre 
 
Comme le montre la Figure 6-5, le débit de dose au biote terrestre est calculé sur la base des 
concentrations de radionucléides dans l’air et le sol. 
 
Air 
 
La concentration de tritium dans l’air est mesurée à 25 endroits sur le site et dans la région 
environnante, dont neuf entourent les zones de gestion des déchets sur le site, l’ASDR et l’IGDRS 
(Figure 6-2). L’échantillonnage du tritium dans l’air est effectué en continu sur une période d’un 
mois. Au cours de la période quinquennale de 2016 à 2020, la concentration moyenne annuelle 
maximale de tritium a été mesurée à ASDR-3, qui est situé à côté de la fosse A-13 où tous les 
filtres à eau lourde usagés ont été stockés. Comme le montre le Tableau 6-3, la concentration 
moyenne annuelle la plus élevée a été mesurée en 2016 à 2,45E+01 Bq/m 3.  
 
Le C-14 dans l’air est mesuré à un sous-ensemble de 14 des 25 endroits où les concentrations 
de tritium sont mesurées (Figure 6-2), il est échantillonné passivement et collecté 
mensuellement. Un examen des valeurs confirme que les niveaux de C-14 sont les plus élevés à 
l’ASDR, plus précisément à la station ASDR-1. Comme le montre le Tableau 6-3, au cours de la 
période de cinq ans de 2016 à 2020, la concentration moyenne annuelle la plus élevée a été 
mesurée en 2016 à 6,25E01 Bq/m 3. 
 
Les aérosols bêta/gamma sont mesurés à un sous-ensemble différent de 14 des endroits où les 
concentrations de tritium sont mesurées (Figure 6-2) et sont échantillonnés en continu pendant 
un mois. Les concentrations les plus élevées d’aérosols en suspension dans l’air ont été 
mesurées à la station de surveillance ASDR-3, qui est située à côté de la fosse A-13 où tous les 
filtres à eau lourde usagés ont été stockés. Comme le montre le Tableau 6-3, au cours de la 
période de cinq ans de 2016 à 2020, la concentration moyenne annuelle la plus élevée a été 
mesurée en 2019 à 8,49E04 Bq/m3.  
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Figure 6-7 : Lieux d’échantillonnage B et B'.  

 
Eaux de surface 
 
Les eaux de surface sont échantillonnées à trois endroits dans le fleuve Saint-Laurent : dans le 
canal de rejet (B'), à l’embouchure du canal de rejet (B) et à environ deux kilomètres en aval dans 
la Baie Lemarier (C). Les emplacements de surveillance sont illustrés à la Figure 6-4. Avant 2018, 
les eaux de surface étaient également échantillonnées à un emplacement en amont (A), 
représentant le bruit de fond de la radioactivité naturelle et anthropique.  
 
Les échantillons d’eau de surface sont prélevés tous les mois, lorsque le fleuve est accessible et 
libre de glace, généralement de mai à octobre. Pour les radionucléides surveillés dans les eaux 
de surface, le H-3 et le C-14 sont les seuls radionucléides mesurés au-dessus des limites de 
détection au cours des cinq dernières années. Le lieu limite pour les mesures dans les eaux de 
surface est la station B', située dans le canal de rejet. Le Tableau 6-4 présente la concentration 
de radioactivité moyenne annuelle dans les eaux de surface mesurée à l’emplacement B'. Au 
cours de la période quinquennale de 2016 à 2020, les concentrations moyennes annuelles les 
plus élevées de tritium et de C-14 ont toutes deux été enregistrées en 2017, à 1,40E+04 Bq/L et 
5,49E+01 Bq/L, respectivement. En raison de la mise en service du prolongement de la ligne des 
effluents liquides radioactifs au chenal sud du fleuve en novembre 2018, les niveaux de C-14 
dans les eaux de surface ont diminué ces dernières années (2019-2020) pour se situer en 
dessous du niveau de détection aux emplacements B et B'.  
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La chair et la coquille des mollusques 
 
Les mollusques sont collectés annuellement à la Baie Lemarier (Figure 6-4). Les concentrations 
mesurées dans les mollusques ont été utilisées pour la comparaison avec les concentrations 
calculées dans les invertébrés d’eau douce à l’emplacement B' dans le canal de rejet. Les 
concentrations calculées dans les invertébrés d’eau douce au point B' sont plus élevées que les 
valeurs mesurées dans les mollusques de la Baie Lemarier. Par conséquent, l’évaluation utilise les 
doses calculées pour les invertébrés à l’emplacement B' du canal de rejet plutôt que de se baser 
sur la concentration mesurée dans les mollusques à la Baie Lemarier. 
 
6.2.5 Facteurs d’exposition  
 
Les facteurs d’exposition sont tous les paramètres utilisés pour calculer l’exposition aux 
contaminants.  
 
Plusieurs facteurs d’exposition spécifiques au radionucléide et au biote sont nécessaires pour les 
calculs de dose discutés dans la section 6.2.6. Ces paramètres comprennent les RC, les 
coefficients de partage Kd, les CD et les FO. 
 
6.2.5.1 Ratios de concentration  
 
Lorsque les concentrations dans le biote n’étaient pas disponibles par analyses en laboratoire, 
les RC ont été tirées de l’outil ERICA [14] pour calculer la concentration de l’activité dans le 
biote.  
 
Le projet ERICA a rassemblé une base de données de RC d’organismes entiers pour établir un 
lien entre la concentration de radioactivité dans l’environnement et la concentration de 
radioactivité trouvée dans les tissus du biote. Connaître la concentration dans l’air, le sol, l’eau et 
les sédiments permet aussi d’estimer la concentration dans les tissus du biote. 
 
L’utilisation de RC dérivés empiriquement incorpore implicitement toutes les voies d’exposition 
interne puisqu’il s’agit du rapport entre la concentration mesurée dans les tissus du corps entier 
et la concentration dans le sol ou l’air. Les concentrations sont supposées à l’équilibre pour tous 
les milieux environnementaux.  
 
L’outil ERICA spécifie les RC pour le biote terrestre et aquatique.  
 
Pour le Co-60 présent dans le sol, le RC est défini comme suit [15] : 
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Pour les émissions atmosphériques de H-3 et de C-14, le RC est défini comme suit [15] : 
 

 

 
Pour les écosystèmes aquatiques, le RC est défini comme suit [16] pour tous les radionucléides 
sauf le C-14 : 
 

 

 
Pour le C-14 dans le biote aquatique, le modèle d’activité spécifique de la norme CSA N288.1 
est utilisé à la place des RC d’ERICA. 
 
6.2.5.2 Coefficients de partage 
 
La concentration dans les sédiments et l’eau est nécessaire pour déterminer les taux 
d’exposition externe des organismes aquatiques. Le coefficient de partage solide-liquide (Kd) 
peut être utilisé pour mettre en relation les concentrations dans l’eau et dans les sédiments et 
est calculé comme suit [1] : 
 

 

 
Lorsque les concentrations dans les sédiments ou dans l’eau n’étaient pas disponibles, la valeur 
Kd a été tirée soit de l’outil ERICA [14] ou de la norme CSA N288.1-14, selon celle qui était la plus 
prudente, afin de calculer les concentrations d’activité dans les milieux. 
 
6.2.5.3 Coefficients de dose  
 
Les coefficients de dose (CD) sont des valeurs numériques utilisées pour calculer la dose à un 
récepteur en fonction de la quantité d’activité radiologique à laquelle le récepteur est exposé. 
Les CD de rayonnement utilisés pour le biote terrestre et aquatique proviennent de l’outil ERICA 
2.0 [14]. Chaque CD correspond aux récepteurs radiologiques représentatifs énumérés dans le 
Tableau 6-1 et est spécifique à chaque voie d’exposition. 
 
Les valeurs des CD pour le tritium de l’outil ERICA n’intègrent pas les facteurs de qualité du 
rayonnement pour l’efficacité biologique relative (EBR). Par conséquent, les composantes « bêta 
faible » des CD ont été multipliées par un facteur d’EBR de 3, qui est le facteur de pondération le 
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plus prudent recommandé dans la norme CSA N288.6-12 [1]. De même, une EBR de 10 a été 
utilisée pour la composante alpha de la dose interne provenant des émetteurs alpha. 
 
6.2.5.4 Facteurs d’occupation 
 
Le facteur d’occupation (FO) est défini comme la fraction de temps que l’espèce réceptrice passe 
dans ou sur divers milieux. Les FOs sont basés sur l’expérience et le jugement de l’évaluateur des 
risques et sur le comportement connu du récepteur. Les FOs utilisés dans l’estimation de la dose 
radiologique sont dérivés de l’outil ERICA [14]. 
 
6.2.6 Équations d’exposition et doses d’exposition  
 
6.2.6.1 Équations d’exposition 
 
Pour chaque radionucléide sélectionné pour l’évaluation de l’exposition du biote terrestre ou 
aquatique, la dose de rayonnement a été calculée pour chaque CVE à l’aide des équations 
indiquées ci-dessous, en suivant les directives fournies dans la norme CSA N288.6-12 [1].  
 
La dose pour chaque radionucléide est composée d’une composante de dose interne et d’une 
composante de dose externe, qui provient de l’air, du sol, de l’eau et/ou des sédiments. Pour la 
dose interne au biote aquatique et terrestre, les RC ont été utilisés pour corréler la concentration 
dans les tissus à la concentration dans l’air, le sol, l’eau et/ou les sédiments. Tous les RC, 
coefficients de dose et FO ont été obtenus à partir des tableaux fournis dans l’outil ERICA. [3].  
 
La dose de rayonnement pour le biote terrestre est déterminée par l’air et le sol et est estimée à 
l’aide des équations suivantes :  
 

 
 

 
 

 
 

Où, 
Dint = dose interne de rayonnement ( -1) 
Dext,s  = dose de rayonnement externe dans le sol ( -1) 
Dext,ss = dose de rayonnement externe à la surface du sol ( -1) 
Dext,a = dose de rayonnement externe dans l’air ( -1) 
CDint  = coefficient de dose interne du radionucléide dans le tissu ( -1-Bq-1-kg) 
CDext,s = coefficient de dose externe pour le radionucléide dans le sol ( -1-Bq-1-

kg) 
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CDext,ss  = coefficient de dose externe pour le radionucléide à la surface du sol  
( -1-Bq-1-m2) 

CDext,a = coefficient de dose externe du radionucléide dans l’air ( -1-Bq-1-m3) 
FOs = fraction du temps passé en immersion dans le sol (sans unité) 
FOss = fraction du temps passé à la surface du sol (sans unité)  
FOa = fraction du temps passé dans l’air (sans unité) 
Ct = concentration dans les tissus du corps entier  (Bq-kg-1pf) 
Cs = concentration dans le sol (Bq-kg-1(ps)) 
Css  = concentration à la surface du sol (Bq-m-2) 
Ca  = concentration du radionucléide dans l’air (Bq-m-3) 

 
La dose de rayonnement reçue par le biote aquatique est déterminée par la concentration dans 
l’eau et les sédiments. Le facteur 0,5 de l’équation correspond à une exposition semi-infinie à 
l’activité dans l’eau, pour le temps que l’organisme passe à la surface de l’eau ou à la surface des 
sédiments, et à une exposition semi-infinie à l’activité dans les sédiments, pour le temps que 
l’organisme passe à la surface des sédiments. La dose pour le biote aquatique a été calculée à 
l’aide des équations suivantes : 
 

 
 

 
 
Où, 
D = dose totale de rayonnement ( ) 
Dint = dose de rayonnement interne ( -1) 
Dext  = dose de rayonnement externe ( -1) 
CDext  = coefficient de dose externe du radionucléide ( -1-Bq-1-kg) 
CDint  = coefficient de dose interne du radionucléide dans le tissu ( -1-Bq-1-kg) 
FOs = fraction de temps passé immergé dans les sédiments (sans unité) 
FOss = fraction du temps passé à la surface des sédiments (sans unité) 
FOw = fraction du temps passé dans la colonne d’eau (sans unité) 
FOws = fraction du temps passé à la surface de l’eau (sans unité) 
Ct = concentration dans les tissus du  corps entier (Bq-kg-1(pf)) 
Cw  = concentration dans l’eau (Bq-L-1) 
Cs = concentration de sédiments (Bq-kg-1(pf)) 

 
Comme spécifié dans la norme CSA N288.6-12 [1], les CD internes pour les contaminants ont été 
mis à l’échelle par un facteur de 3 pour tenir compte de l’EBR accrue des particules bêta de 
faible énergie. Le cas échéant, une EBR de 10 a été utilisée pour la composante alpha de la dose 
interne provenant des émetteurs alpha (U-235 et U-238 dans le biote aquatique).  
 
Les RC du tritium de l’outil ERICA pour le biote aquatique et terrestre tiennent compte à la fois 
du HTO et du tritium lié aux composés organiques (OBT) pour déterminer le tritium total dans 
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les tissus du biote exposé au HTO dans les milieux environnementaux. Par conséquent, lorsque 
des RC sont utilisés, il n’est pas nécessaire de prendre en compte la dose d’OBT pour déterminer 
la dose totale de tritium reçue par le biote exposé au HTO dans l’environnement. Les RC ont été 
utilisés pour les biotes pour lesquels les concentrations n’étaient pas disponibles, c’est-à-dire 
tous les biotes sauf les poissons et les plantes aquatiques. Pour calculer la dose aux poissons, 
des mesures du HTO dans les tissus des poissons étaient disponibles et la concentration d’OBT 
dans les poissons a été calculée en multipliant la concentration de HTO dans les tissus par le 
ratio des facteurs de bioaccumulation (FBA) de l’OBT et du HTO figurant dans la norme CSA 
N288.1 [2].  
 
Les équations spécifiques utilisées pour calculer la dose interne due au HTO et à l’OBT sont 
présentées ci-dessous, pour les cas suivants :  

i. Dose interne due au tritium lorsqu’aucune concentration de tritium dans les tissus n’est 
disponible ;  

ii. Dose interne due au HTO lorsque des concentrations de HTO dans les tissus sont 
disponibles, mais pas celles d’OBT dans les tissus ; ou  

iii. Dose interne due à l’OBT lorsque des concentrations de HTO dans les tissus sont 
disponibles, mais pas celles d’OBT dans les tissus. 

 
i. Dose interne due au tritium (aucune concentration mesurée de tritium dans les 

tissus) 5: 

 
 
Où,  

 = Coefficient de dose à faible énergie pour H-3 dans les tissus  
(μGy•h-1•Bq-1•kg) 

 = Coefficient de dose d’énergie normale pour H-3 dans les tissus  
(μGy•h-1•Bq-1•kg) 

 = Concentration de HTO dans les milieux environnementaux (Bq/m 3air ou 
Bq/L eau) 

 = Rapport de concentration (tritium dans les tissus Bq/kg par unité de 
concentration de tritium dans les milieux environnementaux)  

 = Facteur de pondération de 3 pour la faible énergie bêta (sans unité) 
 = Facteur de pondération de 1 pour l’énergie normale bêta (sans unité) 

 

 
5 Effectué pour tous les biotes à l’exception des poissons, puisque des mesures des concentrations de tritium dans 

les tissus des poissons étaient disponibles. 
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ii. Dose interne due au HTO (mesure de HTO dans les tissus disponibles, pas de mesure 
d’OBT dans les tissus)6: 

 
 
Où,  

 = Coefficient de dose à faible énergie pour H-3 dans les tissus  
(μGy•h-1•Bq-1•kg) 

 = Coefficient de dose d’énergie normale pour H-3 dans les tissus  
(μGy•h-1-Bq-1-kg) 

 = Concentration de HTO dans les tissus du corps entier (Bq•kg-1pf) 
 = Facteur de pondération de 3 pour la faible énergie bêta (sans unité) 

 = Facteur de pondération de 1 pour l’énergie normale bêta (sans unité) 
 

iii. Dose interne due à l’OBT (mesure d’HTO dans les tissus disponibles, pas de mesure 
d’OBT dans les tissus)7: 

 
 
Où, 

 Coefficient de dose à faible énergie pour H-3 dans les tissus  
(μGy•h-1•Bq-1•kg) 

 = Coefficient de dose d’énergie normale pour H-3 dans les tissus  
(μGy•h-1•Bq-1•kg) 

 = Concentration de l’OBT dans le tissu du corps entier, telle que calculée 
(Bq•kg-1pf) 

 = Facteur de pondération de 3 pour la faible énergie bêta (sans unité) 
 = Facteur de pondération de 1 pour l’énergie normale bêta (sans unité) 

 
Des mesures de HTO dans les tissus des poissons étaient disponibles, mais pas de mesures 
d’OBT. La concentration d’OBT dans les tissus des poissons par rapport à la concentration de 
HTO a été calculée en utilisant le FBA, comme suit : 
 

 

 
6.2.6.2 Doses d’exposition 
 
En utilisant l’équation et les paramètres décrits dans la section précédente, les débits de dose 
interne, externe et totale calculés pour le biote terrestre et aquatique sont présentés au Tableau 

 
6 Effectué uniquement pour les poissons, car des mesures des concentrations de HTO dans les tissus des poissons 

étaient disponibles. 
7 Effectué uniquement pour les poissons, car des mesures des concentrations de HTO dans les tissus des poissons 

étaient disponibles. 
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Figure 6-8 : Débit de dose totale aux récepteurs terrestres (mGy/j) 

Figure 6-9 : Débit de dose totale aux récepteurs aquatiques (mGy/j)

Le récepteur terrestre ayant le débit de dose total le plus élevé est l’amphibien de l’ASDR. Le 
débit de dose total est d’environ 1,94E-03 mGy/j. Il convient de noter qu’il n’y a pas d’habitat 
recensé pour les amphibiens à proximité de l’ASDR. Le débit de dose total reçu par le petit 
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mammifère est comparable, soit 1,93E-03 mGy/j, pour lequel il pourrait y avoir un habitat à 
proximité de l’ASDR.  
 
Le débit de dose pour les espèces aquatiques varie considérablement de 7,79E-03 mGy/j 
(poisson benthique) au débit de dose totale le plus élevé de 4,56E-01 mGy/j pour les larves 
d’insectes. Pour le biote aquatique présentant les débits de dose les plus élevés (mammifères 
aquatiques, plantes d’eau douce, invertébrés d’eau douce et larves d’insectes), la majeure partie 
de la dose est attribuée soit à la dose interne de C-14, qui est calculée à partir des 
concentrations dans les eaux de surface, soit à l’exposition externe au Co-60 dans les sédiments. 
 
Il est évident que les mesures de la radioactivité dans les tissus des poissons ont donné lieu à 
une dose interne calculée nettement inférieure aux doses internes des mammifères aquatiques, 
des invertébrés d’eau douce et des larves d’insectes (Tableau 6-8), qui ont été calculées avec des 
facteurs génériques basés sur les concentrations mesurées dans l’eau et les sédiments. Le débit 
de dose moyen pour les poissons (9,62E-03 mGy/j) est inférieur d’environ un ordre de grandeur 
à celui des autres récepteurs aquatiques considérés dans cette évaluation. 
 
6.2.7 Incertitudes et hypothèses dans l’évaluation de l’exposition  
 
Les sources d’incertitude prédominantes dans l’évaluation de l’exposition radiologique des 
récepteurs écologiques sont les suivantes : 
 

 L’utilisation de données environnementales rapportées comme étant inférieures à une 
limite de détection (LD) ; 

 L’utilisation de valeurs moyennes annuelles maximales pour les concentrations dans les 
milieux environnementaux. Plus précisément, il existe une incertitude importante sur la 
concentration moyenne de C-14 dans l’eau en raison des concentrations élevées 
mesurées en 2017. Dans ce cas, l’incertitude s’est traduite par un conservatisme dû à la 
forte concentration en C 14 mesurée qui coïncide avec la dernière campagne de transfert 
de résines usées ; 

 L’utilisation de RC génériques pour les organismes de référence afin de quantifier 
l’absorption de radionucléides par la chaîne alimentaire ;  

 L’utilisation de FO à 100 % pour les biotes sans mesures disponibles des concentrations 
dans les tissus ; 

 L’utilisation de mesures d’une fraction des tissus de poissons pour représenter la 
concentration moyenne dans le corps entier du biote ; 

 L’utilisation de concentrations calculées dans le sol sur le site au lieu de concentrations 
mesurées en raison du fait que les concentrations mesurées sont inférieures à la limite 
de détection ; 

 L’utilisation du Co-60 comme radionucléide représentatif de tous les aérosols 
bêta/gamma. 
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L’évaluation utilise certaines données environnementales qui sont inférieures à une limite de 
détection (LD), mais qui, pour les besoins de l’évaluation, ont été considérées comme égales à la 
LD. Cela entraîne une surestimation des concentrations environnementales calculées.  
 
Les biotes aquatiques présentant les débits de dose les plus élevés sont les plantes d’eau douce 
et ceux qui ne présentent pas de concentrations tissulaires mesurées (mammifères aquatiques, 
invertébrés d’eau douce et larves d’insectes).  
 
Pour les mammifères et invertébrés aquatiques, la majorité de leur dose est attribuée à la dose 
interne de C-14, qui est calculée à partir des concentrations dans les eaux de surface. Toutefois, 
des mesures inhabituellement élevées de C-14 dans les eaux de surface ont entraîné une 
moyenne annuelle maximale anormalement élevée qui fut utilisée pour les calculs 
(5.49E+01 Bq/L en 2017, voir le Tableau 6-4). Les niveaux mesurés de C-14 dans les eaux de 
surface à l’emplacement B' sont soit inférieurs aux concentrations de fond (2016), soit inférieurs 
à la limite de détection et ont été pris à la limite de détection (2019 et 2020). Une mesure élevée 
de 272 Bq/L a été enregistrée en 2017 et était la conséquence d’une diminution du débit du 
canal de rejet, entraînant un pic temporaire de contaminants radioactifs avant que le point de 
rejet des effluents liquides radioactifs ne soit déplacé vers le chenal sud du fleuve Saint-Laurent. 
Comme l’échantillonnage des eaux de surface est effectué mensuellement, la mesure mensuelle 
élevée de 272 Bq/L a entraîné une moyenne annuelle biaisée vers le haut qui n’est pas 
représentative des conditions à l’emplacement B' ou de l’exposition annuelle. L’utilisation de la 
moyenne annuelle maximale élevée de 2017 pour calculer la dose au biote aquatique est une 
approche très conservatrice qui donne une dose supérieure à celle qui serait probablement 
observée naturellement. Ceci est confirmé par la comparaison de la dose à ces biotes avec la 
dose aux poissons, où des mesures de tissus étaient disponibles, qui est inférieure d’un ordre de 
grandeur.  
 
Pour les plantes d’eau douce et les larves d’insectes, la dose provient principalement de 
l’exposition externe au Co-60 à la surface ou dans les sédiments.  
 
Cette évaluation utilise les RC pour relier la concentration de radionucléides présents dans 
l’environnement à la concentration de radionucléides présents dans les tissus du biote, aux fins 
du calcul de la dose interne. En raison du manque de données empiriques provenant du site de 
Gentilly-2, l’outil ERICA a été utilisé comme source de RC. L’utilisation de RC génériques, bien 
que pour des espèces représentatives, fournit une relation approximative entre les 
concentrations environnementales et les concentrations dans les tissus, mais ne tient pas 
compte des relations particulières de la chaîne alimentaire qui peuvent exister sur le site de 
Gentilly-2.  
 
Pour les récepteurs écologiques relativement immobiles (p. ex., les plantes et les invertébrés), on 
a supposé à juste titre que le biote était exposé aux concentrations maximales de radionucléides 
dans l’air, le sol, l’eau ou les sédiments de façon continue. La même hypothèse concernant la 
résidence a été utilisée pour les récepteurs plus mobiles (p. ex., mammifères, oiseaux, 
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amphibiens et poissons). Il s’agit d’une hypothèse très prudente étant donné la nature 
migratoire de ces espèces et le fait que la taille de leur domaine vital est beaucoup plus grande 
que la zone spatiale où les concentrations maximales de radionucléides sont observées. Il 
convient de noter que pour les poissons, les concentrations tissulaires mesurées étaient 
disponibles et incorporées dans les calculs de débit de dose, ce qui a amélioré leur précision. 
Cependant, il y a encore une certaine incertitude liée au fait que les poissons ont été collectés 
un peu plus loin de l’emplacement B' d’exposition maximale. Étant donné que les poissons sont 
mobiles, on suppose que ces mesures sont toujours valables et représentatives des poissons 
trouvés plus près de l’emplacement B'. En outre, la prise en compte de cette incertitude peut 
entraîner des doses plus élevées pour les poissons, mais elles resteraient bien inférieures aux 
valeurs de référence (VR) radiologiques pour le risque.  
 
L’exposition (et le risque) pour les biotes semi-aquatiques, comme le mammifère aquatique qui 
subit également une exposition terrestre, a probablement été surestimée étant donné que ces 
récepteurs ont été considérés comme obtenant l’entièreté de leur dose du milieu aquatique, ce 
qui surestime l’exposition (et le risque) du milieu aquatique.  
 
Lorsque des concentrations mesurées dans les tissus ont été utilisées dans l’évaluation, il y a une 
incertitude associée à l’hypothèse que les concentrations mesurées dans la chair sont 
représentatives de la concentration dans le corps entier du biote. Les concentrations dans la 
chair de poisson utilisées dans l’évaluation sont le Cs-137, le C-14 et le HTO. Les concentrations 
de C-14 par kg de poids frais de produit animal sont calculées à partir des concentrations de 
carbone stable [2]. Sur la base des modèles d’activité spécifique utilisés pour le tritium et le C-
14, et des concentrations relatives d’eau et de carbone dans la chair par rapport aux autres 
tissus du biote (p. ex., les os), on suppose que ces concentrations calculées de tritium et de C-14 
dans la chair représentent de manière prudente les concentrations dans le corps entier. Selon le 
document TRS-479 de l’AIEA [17], le facteur de conversion du muscle du poisson à l’organisme 
entier pour le Cs-137 est de 1,00 ; par conséquent, les concentrations de Cs-137 dans la chair du 
poisson devraient être comparables aux concentrations dans le corps entier. 
 
L’analyse des échantillons du sol de surface recueillis en juin 2021 n’a pas détecté de Co-60 à 
aucun des 19 points d’échantillonnage sur le site. Au lieu d’utiliser la « valeur mesurée » de 
0 Bq/kg(ps) pour l’évaluation, la concentration de Co-60 dans le sol a été calculée dans IMPACT 
(sur la base de la concentration atmosphérique moyenne annuelle la plus élevée mesurée à 
proximité de l’ASDR indiquée au Tableau 6-3) et utilisée dans l’évaluation. Cela a entraîné une 
surestimation de l’exposition au Co-60, avec une concentration calculée dans le sol de 
2,06E+01 Bq/kg(ps).  
 
Les concentrations aux points d’exposition utilisées dans les calculs de la dose au biote étaient la 
moyenne annuelle maximale des 5 dernières années (2016-2020). Depuis 2017, on observe une 
diminution notable de la concentration de la plupart des contaminants, à l’exception des 
aérosols bêta/gamma dans l’air (Tableau 6-3) et de l’U-235 et de l’U-238 dans les sédiments 
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(Tableau 6-5). Par conséquent, la dose calculée pour le biote pour tous les autres contaminants 
est probablement une surestimation des conditions environnementales actuelles. 
 
Le Co-60 a été choisi comme radionucléide émetteur bêta/gamma atmosphérique représentatif 
pour des raisons de cohérence avec l’ERSH radiologique. Comme l’a conclu l’ERSH, le Co-60 est 
le plus restrictif des radionucléides qui sont couramment présents dans les effluents gazeux, ce 
qui entraîne l’estimation la plus prudente du risque associé aux aérosols bêta/gamma. 
 
6.3 Évaluation des effets  
 
6.3.1 Valeurs de référence radiologiques  
 
Les valeurs de référence pour l’évaluation des effets radiologiques sont basées sur les 
recommandations de l’UNSCEAR [18] (traduction, emphase ajoutée) : 
 

 Il est peu probable que des débits de dose chronique inférieurs à 100 μGy/h pour les 
individus les plus exposés aient des effets significatifs sur la plupart des communautés 
terrestres et que… 

 Des débits de dose maximaux de 400 μGy/h pour tout individu dans les populations 
d’organismes aquatiques seraient peu susceptibles d’avoir un effet néfaste au niveau de la 
population. 

 
Ces débits de dose correspondent à 2,4 mGy/j et 9,6 mGy/j pour les biotes terrestres et 
aquatiques respectivement. Le dépassement de ces valeurs de référence indiquerait un potentiel 
d’effets néfastes.  
 
Néanmoins, conformément au principe du niveau le plus bas qu’il soit raisonnablement possible 
d’atteindre pour les doses de rayonnement, il est recommandé que les voies d’exposition qui 
contribuent le plus au débit de dose total se voient attribuer une plus grande priorité dans le 
cadre de la surveillance environnementale. Une discussion sur le débit de dose de rayonnement 
basé sur les voies individuelles d’exposition est fournie dans la section suivante. 
 
6.3.2 Incertitudes et hypothèses dans l’évaluation des effets  
 
Les valeurs de référence radiologiques fournies dans la section précédente sont basées sur les 
effets sur le biote non humain en corrélation avec les paramètres suivants : morbidité, mortalité 
ou reproduction. Comme le débit de dose spécifique associé à chaque effet peut varier d’un 
ordre de grandeur, les valeurs de référence radiologiques présentent un degré élevé 
d’incertitude. Cependant, les valeurs de référence de dose de rayonnement choisis suivent les 
normes UNSCEAR [18] et CSA N288.6-12 [1] en accordant plus de crédibilité aux valeurs basées 
sur des études de laboratoire contrôlées et des niveaux d’effet faibles démontrés. 
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L’un des aspects de l’incertitude dans l’évaluation des effets est la sensibilité aux rayonnements 
aux premiers stades de la vie. S’il est généralement admis que les espèces sont plus 
radiosensibles aux premiers stades de leur vie, les valeurs de référence radiologiques pour le 
biote non humain n’en tiennent pas compte. Dans l’évaluation de l’exposition, une larve 
d’insecte aquatique a été, en partie, choisie comme invertébré benthique pour examiner les 
effets sur une espèce au stade larvaire de son cycle de vie. 
 
6.4 Caractérisation des risques  
 
6.4.1 Estimation du risque  
 
La caractérisation des risques est l’étape finale du processus d’évaluation des risques, au cours 
de laquelle les évaluations de l’exposition et des effets sont intégrées. Le processus de 
caractérisation des risques mené dans cette EQPR reflète l’approche conservatrice utilisée pour 
générer les estimations des risques. Le Tableau 6-9 montre le QD calculé pour chaque récepteur 
écologique, qui est le rapport entre l’exposition prévue et la VR radiologique applicable. 
Conformément à la norme N288.6-12 [1] si le QD résultant est proche de ou supérieur à 1, un 
examen plus détaillé des organismes spécifiques et de leurs paramètres d’exposition serait 
nécessaire dans une EQDR radiologique ; sinon, l’utilisation d’organismes de référence est jugée 
appropriée pour conclure qu’il n’y a pas de risque radiologique pour l’ensemble respectif du 
biote. 
 
Puisque tous les QD sont inférieurs à 1, il est donc possible de conclure qu’il n’y ait pas de risque 
radiologique pour le biote non humain résultant des activités de préparation de la phase de 
stockage avec surveillance sur le site de Gentilly-2. Les doses au biote pour lesquelles des 
mesures de l’eau de surface sont utilisées donnent lieu à des doses calculées plus élevées et à 
des quotients de danger plus élevés. Comme discuté à la section 6.2.7, ceci est dû à l’inclusion 
d’une mesure élevée de C-14 dans l’eau de surface. Une mesure mensuelle élevée de 272 Bq/L a 
eu pour effet de biaiser la moyenne annuelle vers le haut, ce qui n’est pas représentatif des 
conditions habituelles à l’emplacement B' ou de l’exposition annuelle. Pour cette raison, la 
contribution du C-14 au quotient de danger présenté pour le biote aquatique au Tableau 6-9 
pour lequel le C-14 dans le tissu est estimé à partir de la concentration dans l’eau (larves 
d’insectes, mammifères aquatiques) au lieu d’être basé sur une mesure directe dans les tissus 
(poissons, plantes aquatiques) est très conservatrice. 
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Figure 6-10 : Débit de dose (mGy/j) des voies d’exposition individuelles - Arbre 

Figure 6-11 : Débit de dose (mGy/j) des voies d’exposition individuelles - Graminées et herbes 
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Figure 6-12 : Débit de dose (mGy/j) des voies d’exposition individuelles - Petit mammifère 

Figure 6-13 : Débit de dose (mGy/j) des voies d’exposition individuelles - Grand mammifère 
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Figure 6-14 : Débit de dose (mGy/j) des voies d’exposition individuelles - Oiseau 

Figure 6-15 : Débit de dose (mGy/j) des voies d’exposition individuelles - Amphibien 

Les Figure 6-16 à Figure 6-19 montrent les contributions des radionucléides par voie 
d’exposition pour les récepteurs aquatiques. Les contributions relatives aux larves d’insectes et 
aux plantes d’eau douce ainsi que celles des animaux aquatiques et des invertébrés d’eau douce 
étant similaires, seules les larves d’insectes et les mammifères aquatiques sont présentés ci-
dessous (Figure 6-16 et Figure 6-17). Pour les mammifères aquatiques et les invertébrés d’eau 
douce, la dose est presque entièrement attribuable à l’exposition interne au C-14. Cela est dû à 
l’inclusion d’une mesure élevée de C-14 dans l’eau de surface en 2017, comme indiqué à la 
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section 6.2.7. Pour les larves d’insectes et les plantes d’eau douce, la dose est principalement 
attribuable à l’exposition externe provenant du Co-60 dans les sédiments ou à leur surface, qui 
était également distinctement plus élevée en 2017 (voir Tableau 6-5). Pour ces récepteurs, 
l’exposition interne au C-14 est le deuxième contributeur le plus important. 
 
En revanche, le débit de dose total des poissons pélagiques et benthiques est inférieur d’un 
ordre de grandeur à celui des autres biotes aquatiques et le facteur dominant n’est pas 
l’exposition interne au C-14, mais plutôt l’exposition interne aux émetteurs alpha tels que 
l’U-238. Bien que la contribution des émetteurs alpha soit plus élevée chez les poissons, le débit 
de dose dû à l’exposition interne à l’U-238 (6,18E-03 mGy/j) est comparable dans l’ensemble du 
biote aquatique, allant de 7,59E-04 mGy/j chez les invertébrés et les larves d’insectes d’eau 
douce à 9,92E-03 mGy/j chez le mammifère aquatique.  
 
L’incorporation des données sur les tissus, combinée à l’absence de contribution significative 
d’exposition externe dans les calculs de la dose aux poissons, se traduit par un débit de dose 
interne total inférieur à celui des autres récepteurs aquatiques. La contribution relative des 
radionucléides est influencée par l’exposition au Co-60 dans les sédiments. La différence de 
contribution relative entre les biotes exposés aux sédiments (larves d’insectes) ou non est 
clairement illustrée en comparant la Figure 6-16 aux suivantes. 
 
Pour les poissons benthiques et pélagiques, environ 79 % et 54 % des débits de dose respectifs 
sont attribués à l’exposition interne à l’U-238. Les mesures de l’U-238 et de l’U-235 dans les 
tissus des poissons n’étant pas disponibles, la contribution de ces radionucléides au débit de 
dose a été calculée en estimant les concentrations d’U-238 et d’U-235 dans les tissus à partir de 
la concentration dans l’eau qui est à son tour dérivée de celle dans les sédiments. L’utilisation de 
la moyenne annuelle maximale comme concentration limite dans l’évaluation est prudente, car 
les mesures d’U-238 et d’U-235 dans les sédiments ont été enregistrées en dessous des niveaux 
de fond certaines années, comme le montrent les valeurs négatives au Tableau 6-5. Les 
contributions plus importantes de l’U-238 et de l’U-235 au débit de dose interne sont dues aux 
CD internes et à l’EBR plus élevée pour les émetteurs alpha.  
 
Pour les poissons, l’exposition interne est principalement attribuable au C-14, à l’U-235, à l’OBT 
et au HTO. Les débits de dose de tritium et de C-14 chez les poissons pélagiques sont 
légèrement supérieurs à ceux des poissons benthiques en raison des concentrations tissulaires 
plus élevées de ces radionucléides, comme le montre le Tableau 6-6.  
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Figure 6-16 : Débit de dose (mGy/j) des voies d’exposition individuelles - Larves d’insectes 
(similaires aux plantes d’eau douce)

Figure 6-17 : Débit de dose (mGy/j) des voies d’exposition individuelles - Mammifère aquatique 
(semblable aux invertébrés d’eau douce)
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Figure 6-18 : Débit de dose (mGy/j) des voies d’exposition individuelles - Poisson benthique  

 

 
Figure 6-19 : Débit de dose (mGy/j) des voies d’exposition individuelles - Poisson pélagique  

 
6.4.2.1 Données de surveillance des effets  
 
Pour le biote terrestre, le QD limitatif de 0,08 % ne suggère aucun risque radiologique ou effet 
néfaste pour ces biotes entourant Gentilly-2.  
 
Pour le biote aquatique, même avec d’importantes hypothèses conservatrices, le QD limitatif est 
encore inférieur à 5 % de la VR. Cela suggère qu’il n’y a pas de risque radiologique ou d’effet 
néfaste pour le biote aquatique non humain autour de Gentilly-2. Un QD plus réaliste pour le 
biote aquatique sans mesure de concentration tissulaire (larves d’insectes, mammifères 
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aquatiques et invertébrés d’eau douce) pourrait s’apparenter à celui des poissons pélagiques et 
benthiques où les concentrations tissulaires étaient disponibles et incorporées dans les calculs 
de débit de dose. Une comparaison entre les concentrations mesurées de C-14 dans les tissus 
des poissons et les concentrations calculées à l’aide de la concentration moyenne annuelle 
maximale dans les eaux de surface confirme que les concentrations mesurées dans les tissus des 
poissons utilisées pour l’évaluation ont été plus faibles que celles calculées au cours des cinq 
dernières années.  
 
Le QD résultant pour les poissons est bien inférieur à celui des autres biotes aquatiques et 
similaire à celui du biote terrestre à 0,08 % et 0,12 % de la VR (Tableau 6-9). 
 
À ce jour, aucune donnée ou information concernant la santé du biote local ne permet de 
penser qu’il existe une quelconque corrélation entre les faibles niveaux de radioactivité dans 
l’environnement et les effets néfastes sur la santé.  
 
On ne s’attend pas à ce que les effets des rayonnements sur le biote soient mesurables lorsque 
les doses sont inférieures aux niveaux représentés par les valeurs de référence de l’UNSCEAR. 
 
6.4.2.2 Probabilité des effets 
 
Avec des débits de dose inférieurs aux VR, il est peu probable que des effets néfastes sur la 
santé soient mesurables au niveau de la population. 
 
6.4.3 Incertitudes et hypothèses dans la caractérisation des risques  
 
Les QD dérivés sont considérés comme étant surestimés compte tenu des hypothèses 
d’exposition et des facteurs d’incertitude appliqués dans la dérivation du débit de dose au biote 
non humain. Il est très probable que les méthodes conservatrices de traitement des incertitudes 
associées à l’évaluation de l’exposition (voir section 6.2.7) aient entraîné une surestimation du 
débit de dose de rayonnement pour le biote non humain. Les principales sources d’incertitude 
sont les concentrations de radioactivité dans les eaux de surface, les FO et l’utilisation de RC 
génériques pour corréler la concentration dans les milieux environnementaux à une 
concentration dans les tissus du biote. 
 
Cette surestimation donne tout de même des débits de dose inférieurs aux VR (QD < 1). Elle est 
donc sans conséquence sur la caractérisation finale des risques, c’est-à-dire qu’il n’y a pas de 
risque radiologique pour le biote non humain.  
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terrestres dus aux émissions atmosphériques des activités mentionnées dans la section 4.4.3 
devraient être négligeables. Ces activités pourraient entraîner une augmentation temporaire des 
émissions, mais ne sont pas identifiées comme ayant un effet négatif résiduel sur les récepteurs 
écologiques. Avec l’achèvement de ces activités et l’obtention par l’installation du statut de 
stockage sous surveillance, les rejets atmosphériques devraient diminuer de façon permanente 
pour atteindre des niveaux inférieurs aux niveaux actuels.  
 
Les activités du déclencheur #2 entraîneront des rejets d’effluents liquides radioactifs dans le 
fleuve Saint-Laurent. Le tableau 4-15 de la section 4.4.3 résume le volume et l’activité 
radiologique dans l’eau des piscines de combustible irradié, des boucliers d’extrémité, du 
caisson du réacteur et de leurs circuits auxiliaires. L’activité totale sera entièrement rejetée dans 
le fleuve Saint-Laurent et devrait être libérée en un relativement court laps de temps, de l’ordre 
de quelques jours à quelques semaines. Les rejets liquides annuels historiques sont également 
affichés à des fins de comparaison. En ce qui concerne les rejets liquides, la principale activité 
remarquable est le drainage des piscines principales et auxiliaires de stockage de combustible 
usé et du caisson du réacteur, qui entraînera des rejets plus importants de H-3, de C-14 et de 
Co-60. Les autres contributeurs importants à la dose reçue par le biote aquatique, l’U-235 et l’U-
238, dont la présence n’est pas prévue dans les rejets futurs.  
 
Comme le montre le tableau 4-15, les rejets liquides de H-3 provenant des activités du 
déclencheur #2 (1,70E+13 Bq) devraient rester dans le même ordre de grandeur que les rejets 
annuels historiques (1,97E+13 à 2,17E+14 Bq/a). Par conséquent, en supposant que les rejets 
liquides de H-3 resteront constants pendant la vidange de la piscine de combustible usé et du 
caisson et des boucliers du réacteur, le rejet maximal de H-3 est estimé de manière prudente à 
deux fois le rejet annuel historique. Pour tous les récepteurs aquatiques, l’exposition interne au 
H-3 résultant des rejets liquides actuels, représente une petite fraction du débit de dose total, 
comme le montrent les Figure 6-16 à Figure 6-19. On peut donc raisonnablement supposer que 
même si les activités futures entraînaient une hausse du double des émissions actuelles de H-3 
liquide, cela n’entraînerait qu’une augmentation négligeable du débit de dose total et n’aurait 
encore pas d’effet néfaste sur le biote aquatique.  
 
Comme nous l’avons vu dans les sections précédentes, l’exposition interne au C-14 est l’un des 
principaux facteurs contribuant au débit de dose aux récepteurs aquatiques ayant le QD le plus 
élevé. Comme le montre le tableau 4-15, les rejets liquides de C-14 provenant des activités du 
déclencheur #2 (3,36E+06 Bq) devraient rester inférieurs d’au moins un ordre de grandeur aux 
rejets historiques (4,92E+07 à 2,78E+11 Bq/a). Par rapport aux émissions liquides de 2020, les 
rejets de C-14 prévus par les activités du déclencheur #2 représentent 7 % de la valeur de 
4,92E+07 Bq pour 2020. Par rapport aux rejets de 2017, qui ont donné lieu à la mesure élevée de 
C-14 dans les eaux de surface utilisée dans l’évaluation, les rejets prévus sont de 0,001 % de la 
valeur de 2017, soit 2,78E+11 Bq. En résumé, les rejets supplémentaires de C-14 seront faibles 
par rapport aux émissions historiques et entraîneraient une augmentation négligeable des 
émissions totales. L’effet sur le débit de dose total devrait aussi être négligeable et n’entraînerait 
donc pas d’effet négatif sur le biote aquatique. En outre, après ces rejets, les niveaux de C-14 
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Les résultats de cette ERE sont utilisés pour les révisions ultérieures du plan de surveillance 
radiologique de l’environnement. Les exigences relatives à la détermination des radionucléides, 
des milieux environnementaux, des emplacements et de la fréquence de surveillance sont 
consignées dans la documentation du plan de surveillance environnemental. 
 
Il est recommandé que les voies d’exposition qui contribuent le plus au débit de dose total se 
voient attribuer une plus grande priorité dans le cadre de la surveillance environnementale. Une 
discussion sur le débit de dose de rayonnement basé sur les voies d’exposition individuelles est 
fournie dans la section 6.4.2. 
 
Comme le montrent les Figure 6-17 à Figure 6-19, l’une des voies d’exposition qui contribue le 
plus à la dose pour une partie du biote aquatique est l’exposition interne au C-14. 
L’emplacement B' (situé à l’intérieur du canal de rejet) continue de présenter des valeurs plus 
élevées de C-14 dans les sédiments et les eaux de surface que l’emplacement B (situé à 
l’embouchure du canal de rejet). En tant qu’emplacement limite pour l’exposition du biote 
aquatique, il est recommandé que l’emplacement B' continue d’être surveillé et de faire l’objet 
de rapports sur les mesures des sédiments, plantes aquatiques et mollusques (voir 6.5.3.7) pour 
quelques années encore. 
 
En outre, une source majeure d’incertitude pour l’ERE est l’utilisation de données ponctuelles et 
inhabituelles dans les eaux de surface qui ont entraîné une augmentation de la dose pour le 
biote aquatique lorsque les mesures des tissus n’étaient pas disponibles. Dans ce cas, 
l’incertitude s’est traduite par un conservatisme dû aux fortes concentrations de C-14 mesurées 
dans l’eau de surface et de Co-60 dans les sédiments qui coïncident avec la dernière campagne 
de transfert de résines usées. Les résultats pour les poissons montrent que les concentrations de 
C-14 modélisées sont beaucoup plus élevées que celles mesurées. Une surveillance et un 
rapport continus des sédiments, plante aquatiques et mollusques à l’emplacement B' pour 
quelques années encore démontreraient clairement que les concentrations sont bien inférieures 
à la moyenne annuelle maximale de 2017 utilisée dans cette évaluation en raison de l’arrêt des 
rejets radioactifs liquides à cet endroit depuis novembre 2018. 
 
6.5.3.1 Tritium atmosphérique 
 
Les Tableau 6-11, Tableau 6-12 et Tableau 6-13 présentent les moyennes annuelles historiques 
des concentrations de H-3 atmosphérique mesurées sur site.  
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7. CONCLUSIONS ET RECOMMENDATIONS 
 
Cette évaluation des risques environnementaux (ERE) des installations de Gentilly-2 a été 
réalisée conformément aux exigences du document d’application de la 
réglementation REGDOC-2.9.1 Protection de l’environnement — Principes, évaluation 
environnementale et mesures de protection de l’environnement [1] et de la norme CSA N288.6-
F12 intitulée Évaluation des risques environnementaux aux installations nucléaires de catégorie I 
et aux mines et usines de concentration [2]. 
 
L’ERE porte sur les risques à la santé humaine (ERSH) et les risques écologiques (EREco) dus aux 
contaminants radioactifs, aux contaminants chimiques et aux stresseurs physiques.  
 
Depuis l’arrêt définitif du réacteur en décembre 2012, l’état des installations évolue. L’ERE 
analyse ainsi deux états : 
 

 ERE de référence : en fonction des connaissances de l’état de l’installation au début de la 
préparation de l’ERE (fin 2020) ; cet état de référence s’appuie sur les données 
historiques avec emphase sur les données et tendances récentes mesurées durant l’état 
de stockage sûr (ESSpiscine) qui coïncide avec la phase de préparation au stockage sous 
surveillance (SSS) ; l’ERE de référence est une évaluation quantitative et conservatrice des 
risques. 

 
 ERE prédictive : cette portion couvre la fenêtre de temps après l’ERE de référence jusqu’à 

l’état ESSsec qui coïncide avec la phase SSS à venir, sur la base des tendances historiques 
observées et changements attendus durant cette période. Comparativement à l’ERE de 
référence, l’ERE prédictive est une évaluation qualitative des risques. 

 
Les travaux de préparation à la phase SSS sont avancés. À la fin de l’année 2021, neuf ans se 
sont écoulés depuis l’arrêt du réacteur. Les radionucléides à courte vie ne sont plus détectés. Le 
combustible irradié a été déchargé du cœur et complètement transféré aux modules CANSTOR, 
en stockage à sec. L’eau lourde des systèmes caloporteur et modérateur a été drainée et 
transférée hors site. Les résines usées ont été transférées aux enceintes de l’IGDRS.  
 
7.1 Conclusions de l’ERE de référence 
 
7.1.1 ERSH due aux contaminants radioactifs  
 
Les doses aux membres représentatifs de la population autour des installations de Gentilly-2 ont 
été évaluées pour les années 2015-2020. Les doses diminuent d’année en année. En 2020, les 
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trois groupes ayant les doses annuelles les plus élevées et les voies d’exposition et 
radionucléides qui y contribuent le plus sont, en ordre décroissant : 
 

 L’adulte du groupe des chasseurs-pêcheurs (0,90 μSv ~ 0,1 % de la limite de dose) ; 
o L’ingestion de C-14 par la consommation de poissons (81,5 %) ; 
o L’ingestion d’activité bêta totale dans le poisson consommé (9,9 %) ; 
o L’inhalation du tritium dans l’air (6,4 %). 

 L’adulte des travailleurs de la centrale de Bécancour (0,34 μSv donc 0,034 % de la limite 
de dose) ; 

o L’inhalation du tritium dans l’air (96,0 %) ; 
o L’ingestion de tritium par la consommation des plantes terrestres (3,1 %) ; 
o L’ingestion de C-14 par la consommation de poissons (0,4 %) ; 

 L’adulte des résidents de la ferme Est (0,24 μSv donc 0,024 % de la limite de dose) ; 
o L’ingestion de C-14 par la consommation de poissons (30,2 %) ; 
o L’inhalation du tritium dans l’air (26,8 %) ; 
o L’ingestion de tritium par la consommation des plantes terrestres (20,0 %). 

 
Ces niveaux de dose sont sous le seuil jugé de minimis de ~ 10 Sv/a [3] [4]. Lors de 
l'application du concept d'optimisation pour établir les limites de rejet autorisées, le seuil de 
dose d’environ 10 μSv/an est recommandé comme limite inférieure pour le processus 
d’optimisation ALARA [5].  
 
7.1.2 EREco due aux contaminants radioactifs 
 
L’évaluation des risques radiologiques pour le biote non humain montre qu’il n’y a pas de 
risques associés à la présente phase de préparation au stockage sous surveillance. Les risques 
estimés sont tous inférieurs aux valeurs de référence respectives. Pour les biotes terrestres et les 
poissons, le quotient de risque n’atteint qu’environ 0,1 % (voir Tableau 6-9, chapitre 6) des 
valeurs de référence.  
 
Pour les autres biotes aquatiques, le quotient de risque est quant à lui inférieur à 5 %. Les biotes 
aquatiques qui ont un quotient de risque plus élevé sont les mammifère aquatiques, les plantes 
aquatiques, les invertébrés et larves d’insectes. Pour les mammifères aquatiques et les 
invertébrés, la dose est en grande partie attribuable à l’exposition interne due au C-14 dans 
l’eau de surface. Une mesure mensuelle élevée de C-14 de 272 Bq/L dans les eaux de surface en 
juillet 2017 a eu pour effet de fausser la moyenne annuelle vers le haut (à 45,8 Bq/L au Tableau 
6-4, chapitre 6). Cette mesure élevée est en partie attribuable à une diminution significative de 
débit d’eau pompée dans le canal de rejet, mais également à la dernière phase de transfert des 
résines usées aux enceintes de l’IGDRS. La concentration annuelle de C-14 dans l’eau de surface 
était sous le niveau de fond en 2016, de deux ordres de grandeur inférieure en 2018 
comparativement au pic de 2017 et sous le seuil de détection en 2019 et 2020. Pour cette 
raison, le niveau de risque présenté pour ce biote aquatique est plutôt conservateur. Pour les 
larves et les plantes aquatiques, la dose est principalement due à l’exposition externe au Co-60 
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dans les sédiments ou à leur surface, dont la concentration était aussi distinctivement plus 
élevée en 2017 (voir Tableau 6-5, chapitre 6). 
 
Le quotient de risque pour les poissons (benthiques et pélagiques) est environ un ordre de 
grandeur inférieur aux autres biotes aquatiques et comparable au biote terrestre. Les mesures 
de concentration dans les tissus des poissons combinées à l’absence d’exposition externe 
significative résultent en de plus petites doses comparativement aux autres biotes aquatiques. 
 
On ne s’attend pas à ce que les effets des rayonnements sur le biote non humain soient 
mesurables lorsque les doses sont inférieures aux niveaux représentés par les valeurs de 
référence de l’UNSCEAR. 
 
7.1.3 ERSH due aux contaminants chimiques et aux stresseurs physiques 
 
L’ERSH a évalué le potentiel de risque pour les travailleurs à l’intérieur et à l’extérieur du site, 
ainsi que pour les travailleurs commerciaux hors site, les résidents, les résidents des fermes, les 
chasseurs et les pêcheurs, en supposant une utilisation industrielle continue du site. Sur la base 
des enquêtes environnementales précédentes sur le site, aucun CPP non radiologique n’a été 
identifié dans le sol, les eaux souterraines ou les effluents. Par conséquent, les risques ont été 
considérés comme négligeables pour tous les récepteurs identifiés en ce qui concerne 
l’exposition aux contaminants non radioactifs rejetés à la suite des activités historiques, actuelles 
et futures sur le site. 
 
7.1.4 EREco due aux contaminants chimiques et aux stresseurs physiques 
 
L'EREco a évalué le risque pour les récepteurs écologiques terrestres et aquatiques, dans 
l'hypothèse d'une utilisation industrielle continue du site. Sur la base d'un examen approfondi 
des enquêtes environnementales précédentes sur le site, aucun CPP non radiologique n'a été 
identifié dans le sol, les eaux souterraines ou les effluents. Par conséquent, les risques ont été 
considérés comme négligeables pour tous les récepteurs identifiés en ce qui concerne 
l'exposition aux contaminants non radioactifs rejetés en raison des activités historiques, actuelles 
et futures sur le site. 
 
7.2 Conclusions de l’ERE prédictive 
 
D’un point de vue de la surveillance environnementale, les principales activités qui restent à 
compléter pour atteindre la phase SSS peuvent être regroupées sous trois sous-ensembles : 
 

4. Déclencheur #1 – Fin des activités à risques significatifs de rejets de radioactivité aux 
effluents gazeux à la cheminée principale :  

 
a. Fin des activités de séchage ou de gestion de barils contenant de l’eau lourde 

à l’atelier de décontamination ; 
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b. Fin des activités de transfert d’une dizaine de filtres primaires encore présents 
en systèmes.  

c. Drainage de certaines quantités d’eau lourde des points bas des systèmes 
ouverts à l’atmosphère du bâtiment réacteur. 

 
5. Déclencheur #2 – Fin des activités à risques significatifs de rejets de radioactivité aux 

effluents liquides au fleuve Saint-Laurent :  
 

a. Fin de la vidange de l’eau des piscines/bouclier/caisson ; 
b. Fin des activités de gestion de barils contenant de l’eau lourde à l’atelier de 

décontamination. 
 

6. Déclencheur #3 – Fin des activités de gestion de déchets visant une réduction de 
volumes à l’ASDR/IGDRS :  

 
a. Fin du retrait des déchets à l’ASDR et à l’IGDRS pour expédition hors site ; 
b. Fin du retour des résidus de traitement pour stockage à l’IGDRS ; 
c. Fin des activités de transfert de l’ASDR vers l’IGDRS des déchets qui ne 

peuvent être expédiés pour traitement hors site ; 
d. Fin du transfert à l’IGDRS des déchets de moyenne et faible activité 

(DMA/DFA) toujours présents dans les piscines auxiliaires. 
 
7.2.1 ERSH due aux contaminants radioactifs  
 
La plupart des activités associées aux déclencheurs #1 à #3 s’inscrivent dans la poursuite des 
activités de préparation au stockage sous surveillance en cours depuis quelques années. Ainsi, 
elles ne devraient pas avoir d’impacts radiologiques autres que ceux déjà documentés à l’ERE de 
référence. 
 
En revanche, la vidange de l’eau des piscines et du caisson et des boucliers du réacteur est à 
considérer en raison du volume d’eau impliqué (2 047 m3 pour les piscines et 567 m3 pour les 
boucliers, caisson et circuits auxiliaires). Pour ces systèmes, la teneur en tritium et en carbone-14 
des eaux a été quantifiée. L’estimation de l’activité radiologique totale de cette vidange montre 
qu’elle sera du même ordre de grandeur que les rejets annuels des dernières années pour le 
tritium, et d’environ un ordre de grandeur inférieur en ce qui a trait au carbone-14 (voir 
Tableau 4-15, chapitre 4). Compte tenu du conservatisme de l’évaluation des risques et des 
marges par rapport aux limites de dose, les risques sont toujours jugés non significatifs. 
 
7.2.2 EREco due aux contaminants radioactifs 
 
Comme discuté ci-haut, les activités futures pourraient entraîner une augmentation temporaire 
des émissions, mais ne sont pas à priori identifiées comme ayant un effet négatif résiduel sur les 
récepteurs écologiques. Avec l’achèvement de ces activités et l’atteinte de la phase de stockage 
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sous surveillance, les rejets dans l’eau diminueront de façon permanente pour atteindre des 
niveaux inférieurs aux moyennes annuelles actuelles. 
 
7.2.3 ERSH due aux contaminants chimiques et aux stresseurs physiques 
 
Les risques ont été considérés comme négligeables pour tous les récepteurs identifiés en ce qui 
concerne l’exposition aux contaminants non radioactifs rejetés à la suite des activités futures sur 
le site. 
 
7.2.4 EREco due aux contaminants chimiques et aux stresseurs physiques 
 
Les risques ont été considérés comme négligeables pour tous les récepteurs identifiés en ce qui 
concerne l'exposition aux contaminants non radioactifs rejetés en raison des activités futures sur 
le site. 
 
7.3 Recommandations pour les programmes de surveillance 

environnementale 
 
7.3.1 ERSH due aux contaminants radioactifs  
 
L’évaluation des risques sur la santé humaine montre que le programme de surveillance 
environnementale pourrait être allégé immédiatement, et aussi après la confirmation d’une 
baisse significative des rejets par suite de l’atteinte des déclencheurs ci-haut indiqués. 
 
Le Tableau 7-1 identifie les allègements possibles aux mesures atmosphériques et des 
précipitations du Plan de surveillance radiologique de l’environnement [6] aux fins d’évaluation 
de risques pour la santé humaine. Le Tableau 7-2 identifie des allègements et ajouts possibles 
aux mesures d’autres matrices environnementales. Les allègements et ajouts sont identifiés par 
un code de couleur : 
 

 En rouge : allègement immédiat ; 
 En orange : allègement après confirmation d’une baisse significative du rejet par suite de 

l’atteinte d’un déclencheur ; 
 En vert : ajout d’un point de mesure. 

 
Les justifications sont données au chapitre 4 et dans le cas des allègements s’articulent autour 
des éléments suivants : 
 

 Mesures historiques sous le seuil de détection ou très proche sans réelle possibilité de 
hausse du rejet ; 

 Faible dose de rayonnements d’un groupe récepteur comparativement à d’autres ; 
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 Faible contribution à la dose comparativement à d’autres voies d’exposition ou 
radionucléides. 

 
En outre, il est recommandé de modifier le modèle de calcul de dose annuelle comme suit : 
 

 Appliquer les mesures Ouest-1 (Secteur Bécancour) au groupe chasseurs-pêcheurs qu’on 
suppose résider à proximité du secteur Bécancour, afin que l’estimation de ce groupe 
soit plus réaliste. 

 Appliquer les mesures de la station Nord-1 (Ferme Nord) aux résidents de Champlain, 
qui sont à proximité, afin que l’estimation de ce groupe soit plus réaliste. La dose due au 
tritium atmosphérique des résidents de Champlain devrait se rapprocher de celle des 
résidents de la ferme Nord puisque la ferme Nord et la station Nord-1 sont beaucoup 
plus près de Champlain (Figure 2-31) que dans le modèle actuel (Figure 4-1). Le modèle 
devrait être révisé en rapprochant la Ferme Nord de la municipalité de Champlain. 
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En tant qu’emplacement limitatif pour l’exposition du biote aquatique, il est recommandé que 
l’emplacement B' continue de faire l’objet de suivi et rapports sur les sédiments jusqu’à ce que 
les concentrations s’approchent du niveau de fond naturel.  Il est recommandé d'interrompre les 
mesures dans les eaux de surface aux points B et B' car il n'y a pas eu de rejet à ces endroits 
depuis fin 2018 et les concentrations sont désormais inférieures à la limite de détection (C-14) 
ou en dessous du niveau de fond naturel (H-3). 
 
La voie d’exposition qui contribue le plus à la dose du biote aquatique à l’emplacement B’ varie 
selon les récepteurs : 
 

 Pour les mammifères et les invertébrés, le principal contributeur est l’exposition interne 
au C-14 absorbé de l’eau de surface. Cependant, de 2018 à 2020, la concentration du 
C-14 dans l’eau de surface à l’emplacement B’ s’est maintenu à 1/100e de son pic de 
2017 utilisé pour l’évaluation et sous le seuil de détection en 2019-2020 (Tableau 6-4, 
chapitre 6).  

 Pour les larves d’insectes et plantes aquatiques, le principal contributeur est l’exposition 
externe au Co-60 dans les sédiments. Cependant, en 2019 et 2020, la concentration du 
Co-60 dans les sédiments à l’emplacement B’ s’est maintenue à 1/10e de son pic de 2017 
utilisé pour l’évaluation mais toujours détecté (Tableau 6-5, chapitre 6). 

 Pour le poisson, la voie d’exposition qui contribue le plus à la dose est l’exposition 
interne au C-14 et à l’U-238. La concentration de C-14 devrait continuer à être mesurée 
dans la chair de poisson. La contribution de l’U-238 provient du transfert modélisé des 
sédiments à l’eau au point B’ et ensuite à la chair du poisson ; la concentration calculée 
d’U-238 dans l’eau du fleuve est comparable à la limite de détection de l’U-238 dans 
l’eau. L’U-238 n’a cependant pas été rapporté ou n’a pas été détecté dans la chair de 
poissons. Cette contribution théorique devrait être confirmée par des mesures d’U-238 
dans la chair de poissons.  

 
La source principale d’incertitude (conservatisme) pour l’EREco est l’utilisation de données 
maximales pour le C-14 dans les eaux de surface et du Co-60 dans les sédiments de 
l’emplacement B’ en 2017. Une évaluation pour les poissons montre que les concentrations de 
C-14 et de Co-60 prédites dans la chair du poisson sur la base de ces données sont plus élevées 
que celles mesurées directement. La surveillance des eaux de surface et des sédiments à 
l’emplacement B' démontre que les niveaux des dernières années sont inférieurs à la moyenne 
annuelle maximale de 2017 utilisée dans cette évaluation. 
 
Le Tableau 7-3 identifie les allègements possibles aux mesures des matrices environnementales 
pertinentes aux fins d’évaluation de risques pour le biote terrestre. Le Tableau 7-4 identifie des 
allègements et ajouts possibles aux mesures d’autres matrices environnementales pertinentes 
aux fins d’évaluation des risques pour le biote aquatique. Les allègements et ajouts sont 
identifiés par le même code de couleur que pour les humains. 
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7.3.3 ERSH due aux contaminants chimiques et aux stresseurs physiques 
 
Dans le cadre du programme de surveillance environnementale des installations de Gentilly-2, il 
est recommandé de mettre à jour les procédures pour l'échantillonnage des eaux souterraines 
afin d'inclure la filtration sur le terrain des échantillons qui seront analysés pour les métaux, 
étant donné que les critères de dépistage des métaux pertinents pour les eaux souterraines sont 
basés sur des échantillons filtrés (c'est-à-dire les concentrations dissoutes). Pour cette EREco, 
l'évaluation des risques pour les eaux souterraines associés aux concentrations de métaux a été 
basée sur une série de données mesurées en novembre 2021. L'échantillonnage semestriel des 
eaux souterraines pourrait fournir une indication de la variabilité saisonnière.  
 
Il est noté que les effluents liquides d'eau radioactive, d'eau sanitaire, d'eau pluviale, d'eau de 
refroidissement brute et d'eau de surface à proximité des sites d'élimination de la neige sont 
réglementés par le ministère de l'Environnement et de la lutte contre le changement climatique 
(MELCC) par le biais de critères/limites. Toutefois, ces critères de rejet ne sont pas prévus pour 
tous les contaminants mesurés dans les effluents. Par conséquent, les résultats des effluents 
sans critères de rejet du MELCC ont été comparés aux valeurs de valeurs aiguës finales à 
l’effluent (VAFe) et de toxicité pour la vie aquatique du MELCC. Les eaux usées et les eaux 
pluviales ont également été comparées aux normes de la ville de Bécancour pour le rejet au 
réseau d'égouts. Les rapports trimestriels et annuels de surveillance de l'environnement 
devraient envisager l'utilisation de lignes directrices de dépistage alternatives telles que celles 
mentionnées ci-dessus pour les contaminants sans critères de rejet du MELCC, afin de fournir 
une discussion sur les dépassements et les impacts potentiels de tous les contaminants dans les 
effluents. 
 
7.3.4 EREco due aux contaminants chimiques et aux stresseurs physiques 
 
Dans le cadre du programme de surveillance environnementale des installations de Gentilly-2, il 
est recommandé de mettre à jour les procédures pour l'échantillonnage des eaux souterraines 
afin d'inclure la filtration sur le terrain des échantillons qui seront analysés pour les métaux, 
étant donné que les critères de dépistage des métaux pertinents pour les eaux souterraines sont 
basés sur des échantillons filtrés (c'est-à-dire les concentrations dissoutes). 
 
7.3.5 Rapports d’analyses en laboratoire 
 
Les rapports d’analyse de laboratoire quantifient présentement les mesures sous l’une des deux 
formes suivantes : 
 

 X si la valeur mesurée X est égale ou supérieure à la limite de détection (LD) 
 < LD si la valeur mesurée X est inférieure à la limite de détection  
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ANNEXE A. DÉPISTAGE DES ESPÈCES EN PÉRIL AUX 
INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE GENTILLY-2 

 
Original préparé en anglais sous forme de mémorandum de Fergus Nicoll à Tessa Roselli, Golder 
Associates Inc, le 21 septembre 2021.  
 
A.1 INTRODUCTION ET CONTEXTE 
 
Une étude documentaire a été entreprise afin de fournir une évaluation du potentiel des 
espèces en péril (EEP) énumérées dans la Loi sur les espèces en péril (LEP) [1] pour les 
installations nucléaires de Gentilly-2 et une zone d’exclusion de 914 mètres, collectivement 
appelée le site. 
 
La LEP a été créée en 2003 dans le cadre d’une stratégie de protection des EEP, conjointement 
avec un Accord pour la protection des espèces en péril [2] et un Programme d’intendance de 
l’habitat pour les espèces en péril [3]. La LEP vise à prévenir la disparition d’espèces, de sous-
espèces ou de populations distinctes, ainsi qu’à donner aux populations la possibilité de se 
rétablir. Cet objectif a été atteint par la création d’un organisme indépendant chargé d’évaluer 
et d’identifier les espèces en péril au Canada : Le Comité sur la situation des espèces en péril au 
Canada (COSEPAC). Aux fins de la présente évaluation, les EEP sont celles qui sont évaluées par 
le COSEPAC ou désignées en vertu de la LEP comme étant préoccupantes, menacées ou en voie 
de disparition.  
 
A.2 APPROCHE 
 
Un examen préliminaire a été effectué pour les espèces inscrites sur la liste de la LEP qui 
pourraient être présentes sur le site. Les résultats de cette évaluation sont fondés sur 
l’information documentaire disponible, ainsi que sur l’examen des images aériennes. 

Les sources examinées sont les suivantes : 

 Registre public fédéral des espèces en péril [4], y compris les rapports de situation, les 
évaluations et les stratégies de rétablissement du COSEPAC ; 

 Base de données en ligne eBird [5] ; 
 « Bat Conservation International » [6] ; 
 Atlas des oiseaux nicheurs du Québec (AONQ) [7] ; 
 Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) [8] ; 
 Cartes des espèces aquatiques en péril de Pêches et Océans Canada (MPO) [9] ; 
 Atlas des amphibiens et des reptiles du Québec (AARQ) [10] de la Société d’histoire 

naturelle de la vallée du Saint-Laurent (SHNVSL) ; 
 Rapports existants sur le site et ses environs ;  
 Google Maps ; et 
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 Imagerie aérienne et cartographie existantes. 

On a procédé à une évaluation pour déterminer quelles EEP ont le potentiel de se trouver sur le 
site. Le potentiel de présence d’EEP sur le site a été évalué en fonction de l’information sur l’aire 
de répartition des espèces, des dossiers connus, de l’interprétation de l’imagerie aérienne, des 
pratiques historiques d’utilisation des terres et des exigences en matière d’habitat préféré de ces 
espèces. Les espèces dont l’aire de répartition chevauche le site, ou dont on a enregistré 
l’apparition récente dans les environs, ont été sélectionnées en comparant leurs exigences en 
matière d’habitat aux conditions d’habitat du site.  
 
Le potentiel de présence de l’espèce a été déterminé par une méthodologie de probabilité 
d’occurrence. Un classement de faible probabilité indique qu’il n’y a pas d’habitat approprié 
pour cette espèce dans la zone d’étude et qu’aucun spécimen n’a été identifié. Une probabilité 
modérée indique un plus grand potentiel de présence de l’espèce, car un habitat approprié 
semble être présent dans la zone d’étude, mais aucune occurrence de l’espèce n’a été 
enregistrée. Une probabilité élevée indique un enregistrement récent d’une espèce connue dans 
la zone d’étude et la présence d’un habitat de bonne qualité. Si une catégorie ne pouvait pas 
être clairement déterminée sur la base des définitions ci-dessus, l’opinion professionnelle a été 
utilisée pour faire une évaluation. Les espèces considérées comme ayant une probabilité 
modérée à élevée d’être présentes sont considérées comme ayant des conditions d’habitat 
appropriées et peuvent nécessiter une étude plus approfondie pour déterminer leur statut sur le 
site. Seules les espèces dont la probabilité de présence est modérée ou élevée sont prises en 
compte dans le présent mémorandum. 
 
A.3 RÉSULTATS 
 
A.3.1 Description de l’habitat et de la communauté végétale  
 
Le site comprend les installations nucléaires et les infrastructures connexes, qui comprennent de 
nombreux bâtiments, d’autres structures, des routes, des aires de stationnement et d’autres 
zones perturbées. Autour de ces installations, se trouvent une zone de terres essentiellement 
boisées, des zones humides et les eaux libres du fleuve Saint-Laurent. Les zones de hautes terres 
comprennent des forêts de feuillus et des forêts mixtes de hautes terres, ainsi que des 
marécages de feuillus. Les zones aquatiques comprennent des eaux libres peu profondes, 
souvent très végétalisées, ainsi que des zones humides riveraines, notamment des marais et des 
marécages à fourrés. Dans l’ensemble, le site présente une diversité relativement élevée 
d’habitats. 
 
A.3.2 Espèces en péril 
 
D’après les informations tirées de l’évaluation de l’habitat et de l’examen des dossiers du site et 
des environs, treize (13) EEP ont une probabilité modérée à élevée d’être présentes sur le site. Il 
s’agit de la petite chauve-souris brune (Myotis lucifugus), du vespertilion nordique (Myotis 
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septentrionalis), de la pipistrelle de l’Est (Perimyotis subflavus), de l’hirondelle rustique (Hirundo 
rustica), de la paruline du Canada (Cardellina canadensis), de l’engoulevent d’Amérique (Chordeiles 
minor), de l’engoulevent bois-pourri (Astrostomus vociferus), du gros-bec errant (Coccothraustes 
vespertinus), du petit blongios (Ixobrychus exilis), de la tortue serpentine (Chelydra serpentina), du 
fouille-roche gris (Percina copelandi), du chevalier de rivière (Moxostoma carinatum) et du 
monarque (Danaus plexippus). Le Tableau 1A présente la probabilité d’occurrence de ces espèces 
dans la zone d’étude. 
 
Le site fournit au fouille-roche gris un habitat convenable dans les herbiers aquatiques le long 
du fleuve Saint-Laurent ou à l’embouchure de la rivière Gentilly et d’autres petits cours d’eau 
[11]. Un rapport réalisé par QSAR Inc. en 2002 rapporte que le site offre un habitat de 
reproduction adéquat pour le monarque associé aux fleurs sauvages dans les espaces ouverts et 
le long des sentiers, ainsi que pour le petit blongios, qui niche habituellement dans les marais 
d’eau douce à végétation dense présents le long du fleuve Saint-Laurent [11] ; [12]. Ces deux 
espèces ont été observées dans la zone d’étude lors de relevés antérieurs [12], mais ces données 
datent de plus de 20 ans et on ne sait pas si elles sont toujours présentes. 
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[5]  «eBird: An online database of bird distribution and abundance,» Cornell Lab of 
Ornithology, Ithaca, New York, 2012. [En ligne]. Disponible à: http://www.ebird.org. [Accès 
le 21 09 2021]. 

[6]  Bat Conservation International (BCI), «Cartes des aires de répartition,» 2021. [En ligne]. 
Disponible à: https://www.batcon.org/about-bats/bat-profiles/. [Accès le 25 10 2021]. 

[7]  «Atlas des oiseaux nicheurs du Québec,» Regroupement Québec Oiseaux, Environment 
Canada, et Bird Studies Canada, 8 04 2019. [En ligne]. Disponible à: https://www.atlas-
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ANNEXE D. DOSE DE RAYONNEMENT POUR LE BIOTE NON 
HUMAIN 

 
Les tableaux de cette annexe contiennent toutes les données quantitatives utilisées pour calculer 
la dose interne et externe pour chaque biote non humain représentatif considéré dans cette 
évaluation. 
 
L’outil ERICA, un outil accepté par l’industrie pour l’EREco radiologique, a été utilisé pour 
calculer la dose au biote non humain. L’outil ERICA spécifie les coefficients de dose (CD), 
rapports de concentration (RC), et coefficients de partage (Kd) pour le biote terrestre et 
aquatique. Cependant, pour le carbone (C) dans le biote aquatique, le modèle d’activité 
spécifique recommandé dans la norme CSA N288,1-14 (R2019) est utilisé pour calculer les 
rapports de concentration. 
 
L’utilisation de RC dérivés empiriquement incorpore implicitement toutes les voies d’exposition 
interne puisqu’il s’agit du rapport entre la concentration mesurée dans les tissus du corps entier 
et la concentration dans le sol ou l’air, Les concentrations sont supposées à l’équilibre pour tous 
les milieux environnementaux. 
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ANNEXE E. EFFET DE L’ERREUR DANS LE MODÈLE DE RIVIÈRE 
DU LOGICIEL IMPACT 5.5 SUR LES DOSES AUX 
HUMAINS ET AU BIOTE 

 
E.1 INTRODUCTION  
 
Une erreur a été identifiée dans le logiciel IMPACT 5.5.2 [1] après la réalisation de l’évaluation 
des risques environnementaux (ERE) des installations de Gentilly-2, mais peu avant sa 
publication. L’ERE s’appuie sur les calculs du logiciel IMPACT pour estimer les doses aux 
membres représentatifs de la population autour des installations de Gentilly-2 pour les 
années 2016 à 2020. L’erreur implique le modèle de rivière utilisé pour calculer les doses dues 
aux rejets liquides radioactifs depuis 2018, soit depuis la mise en service du prolongement de la 
ligne de rejets des effluents liquides radioactifs de Gentilly-2.  
 

 Les concentrations dans l’eau du fleuve Saint-Laurent, calculées par le modèle de rivière 
dans les instances de polygones aquatiques issus de la conversion de polygones 
originalement créés avec la version IMPACT 5.4, ne donnent pas les mêmes résultats que 
ceux obtenus des instances de polygones aquatiques nouvellement créés, même si les 
paramètres d’entrée du modèle de rivière sont identiques. Après signalement, le 
concepteur du logiciel (EcoMetrix incorporated) a retracé l’erreur qui se voulait liée à un 
problème de conversion interne des unités de débit en L/s spécifiées par l’usager à m3/s 
utilisées pour les calculs lors de la conversion du modèle de la version 5.4 à 5.5. Une 
nouvelle mise à jour sera éventuellement produite par le concepteur, et déployée à tous 
les détenteurs enregistrés d’une licence du logiciel. 

 Pour pallier cette erreur, des correctifs ont donc été apportés par Calian, au modèle pour 
le calcul des doses aux membres représentatifs de la population des installations de 
Gentilly-2 pour 2021 [1]. Le modèle de dispersion aquatique a été rebâti et modifié pour 
être plus réaliste au lieu d’être extrêmement conservateur. En effet, le modèle de 
dispersion des rejets liquides radioactifs considérait auparavant que le rejet soit sur la 
rive et que les récepteurs soient dans l’axe du panache, aussi sur la rive. Le modèle de 
dispersion a ainsi été modifié comme suit (voir Figure E-1 et Tableau E-1) : 
 

o Le diffuseur de l’émissaire des effluents liquides radioactifs est dorénavant 
considéré à sa position réelle, soit à environ 200 m de la rive (distance entre l’axe 
de la source et la pointe de la baie Lemarier). 

o Pour la détermination de la concentration dans l’eau de la baie Lemarier, on 
considère que l’axe de la source est au milieu du chenal sud, soit à environ 
1000 m de la rive, et que le point de calcul de la concentration correspond au lieu 
de prélèvement des échantillons d’eau du PSRE, soit à environ 700 m de la rive.  


















